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C A N A D A   

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE LONGUEUIL (Chambre des actions collectives) 
N° : 505-06-000029-228 JEAN VALIQUETTE 

et 

MARC BERGERON 

et 

ROXANE SAULNIER 

Demandeurs 

c. 

4058569 CANADA INC. 

et 

9153-9171 QUÉBEC INC. 

et 

9453-6885 QUÉBEC INC. 

et 

AUTOS PLUS J. F. HAMEL INC. 

et 

2431-9006 QUÉBEC INC. 

et 

9056-4725 QUÉBEC INC. 

et 

9458778 CANADA LIMITED 

et 

9076-4754 QUÉBEC INC. 

et 

6128084 CANADA INC. 

et 

9055-4627 QUÉBEC INC. 

et 

LOCATION 18E RUE INC. 

et 

AUTOMOBILES BERNIER ET CREPEAU LTÉE 

et 

CANBEC AUTOMOBILE INC. 

et 

BOURASSA WEST ISLAND INC. 

et 

9531025 CANADA INC. 
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et 

AUTO AMBASSADEUR INC. 

et 

AUTOMOBILES RIMAR INC. 

et 

BOULEVARD CHEVROLET BUICK GMC CADILLAC INC. 

et 

CARLE FORD INC. 

et 

9076-7567 QUÉBEC INC. 

et 

LES AUTOMOBILES LA SEIGNEURIE (1990) INC. 

et 

CHEVROLET BUICK GMC DE VALLEYFIELD LTÉE 

et 

DESCHAMPS CHEVROLET BUICK CADILLAC GMC 
LTÉE 

et 

8992231 CANADA INC. 

et 

D.M. AUTOMOBILES INC. 

et 

4544391 CANADA INC. 

et 

3100-8436 QUÉBEC INC. 

et 

9350-8406 QUÉBEC INC. 

et 

EXCELLENCE DODGE CHRYSLER INC. 

et 

GERMAIN CHEVROLET BUICK GMC INC. 

et 

AUTOMOBILES DE BAVIÈRE INC. 

et 

GRENIER CHEVROLET BUICK GMC INC. 

et 

HAMEL AUTOS DE BLAINVILLE INC. 

et 

HAMEL CHEVROLET BUICK GMC LTÉE 
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et 

AUTOMOBILES ÎLE-PERROT INC. 

et 

9429-6399 QUÉBEC INC. 

et 

PRINCIPALE AUTOS LTÉE 

et 

9058-3287 QUÉBEC INC. 

et 

9154-7323 QUÉBEC INC. 

et 

9171-1440 QUÉBEC INC. 

et 

9101-2468 QUÉBEC INC. 

et 

9324-4960 QUÉBEC INC. 

et 

9465812 CANADA LIMITED 

et 

AUTOMOBILES 1539 INC. 

et 

9302-7449 QUÉBEC INC. 

et 

TROIS-RIVIÈRES NISSAN INC. 

et 

9112-0436 QUÉBEC INC. 

et 

AUTOMOBILES LAUZON RIVE-SUD INC. 

et 

RIVE SUD CHRYSLER DODGE INC. 

et 

9131-3015 QUÉBEC INC. 

et 

GROUPE AUTOS STE-FOY INC. 

et  

9386-6416 QUÉBEC INC. 

et 

177786 CANADA INC. 

et 
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9114-9856 QUÉBEC INC. 

et 

4093640 CANADA INC. 

et 

9956000 CANADA LIMITED 

et 

AUTOMOBILES F.M. INC. 

et 

WOODLAND VERDUN LTÉE 

et 

9322-6116 QUÉBEC INC. 

et 

INFINITI LAVAL INC. 

et 

ST-EUSTACHE NISSAN INC. 

et 

H.T. TREMBLAY INC. 

et 

VOLKSWAGEN GROUP CANADA INC. 

et 

AUDI CANADA INC. 

et 

BMW CANADA INC. 

et 

FCA CANADA INC. 

et 

FORD DU CANADA LIMITÉE 

et 

HARLEY-DAVIDSON MOTOR COMPANY 

et 

HYUNDAI AUTO CANADA CORP. 

et 

JAGUAR AND LAND ROVER CANADA ULC  

et 

KIA CANADA INC. 

et 

MAZDA CANADA INC. 

et 

MERCEDES-BENZ CANADA INC. 
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et 

AUTOMOBILES PORSCHE CANADA, LTÉE 

et 

AUTOMOBILE VOLVO CANADA LIMITÉE 

Défenderesses 

 

 
DEMANDE DE LA DÉFENDERESSE GROUPE AUTOS STE-FOY INC. POUR PERMISSION DE 

PRÉSENTER UNE PREUVE APPROPRIÉE 
(Art. 574, al. 3 et 575 C.p.c.) 

 

À L’HONORABLE STÉPHANE LACOSTE, J.C.S., JUGE GESTIONNAIRE DE LA PRÉSENTE 
INSTANCE SIÉGEANT DANS ET POUR LE DISTRICT DE LONGUEUIL, LA DÉFENDERESSE GROUPE 
AUTOS STE-FOY INC. EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

I. L’ACTION COLLECTIVE PROPOSÉE 

1. Les demandeurs Jean Valiquette, Marc Bergeron et Roxane Saulnier (les Demandeurs), au 
moyen de leur « Demande pour autorisation d’exercer une action collective et pour être 
représentants » (la Demande d’autorisation), souhaitent être autorisés à intenter contre les 
défenderesses une action collective visant à faire compenser le préjudice qu’auraient subi les 
membres du groupe dont ils disent faire eux-mêmes partie, soit :  

Tous les consommateurs qui, depuis le 31 juillet 2018, ont payé un montant supérieur à 
celui initialement annoncé par les défenderesses et/ou se sont fait exiger une somme pour 
un bien ou un service par les défenderesses sans qu'ils ne l'aient demandé, lors de l'achat 
ou la location d'un véhicule neuf ou usagé; 

2. Les Demandeurs allèguent que les défenderesses auraient (paragr. 283 de la Demande 
d’autorisation) : 

a) omis d'indiquer clairement sur chaque bien offert en vente dans leur établissement le prix de vente 
de ce bien; 

b) exigé pour un bien ou un service un prix supérieur à celui qui est annoncé;  

c) fait une représentation fausse ou trompeuse aux consommateurs en divulguant un prix incomplet qui 
n'inclut pas les frais supplémentaires imposés à la vente d'un véhicule, ayant de ce fait également 
passé sous silence un fait important;  

d) exigé une somme pour un bien ou un service à un consommateur qu’elles ont rendu à un 
consommateur sans que ce dernier ne l’ai demandé;  

e) agi sans se soucier des conséquences de leurs représentations fausses ou trompeuses, notamment 
en ce qu’elles ont systématiquement annoncé en magasin et en ligne des prix qui ne représentent 
pas la réalité et ont négligé et négligent toujours de modifier leur pratique. 

3. Les Demandeurs allèguent entre autres qu’en raison des stratagèmes allégués, le prix réel qu’un 
consommateur aura à payer est toujours plus élevé que le prix initialement annoncé par les 
défenderesses (para 296 de la Demande d’autorisation). 
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4. Les Demandeurs allèguent que « certaines défenderesses » (sans préciser lesquelles) ajoutent 
sur les véhicules des options par défaut qui ne sont jamais demandées par les membres du groupe 
proposé (para 307 de la Demande d’autorisation). 

5. Les Demandeurs allèguent plusieurs causes d’action à l’encontre de l’une ou l’autre des 
défenderesses en vertu des articles 219, 223, 224 et 228 de la Loi sur la protection du 
consommateur et réclament des dommages, incluant des dommages exemplaires. 

II. PREUVE APPROPRIÉE DE LA DÉFENDERESSE GROUPE AUTOS STE-FOY INC. 

6. La défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. souhaite produire au dossier de la Cour les pièces 
GASF-1 à GASF-8, soit : 

• La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 74775A (vente de 2018), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 3 octobre 2018 pour le véhicule d’occasion 
no. 74775A et le « Contrat de vente » daté du 2 octobre 2018 pour le véhicule d’occasion 
no. 74775A (pièce GASF-1);  

• La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 75920A (vente de 2019), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 24 juillet 2019 pour le véhicule d’occasion 
no. 75920A et le « Contrat de vente » daté du 17 juillet 2019 pour le véhicule d’occasion 
no. 75920A (pièce GASF-2);  

• La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 78541A (vente de 2020), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 20 février 2020 pour le véhicule d’occasion 
no. 78541A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 19 février 2020 pour le véhicule 
d’occasion no. 78541A et le « Contrat de vente » daté du 19 février 2020 pour le véhicule 
d’occasion no. 78541A (pièce GASF-3);  

• La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 82624A (vente de 2021), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » pour le véhicule d’occasion no. 82624A signée le 11 
août 2021, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 30 juillet 2021 pour le véhicule 
d’occasion no. 82624A et le « Contrat de vente » daté du 30 juillet 2021 pour le véhicule 
d’occasion no. 82624A (pièce GASF-4);  

• La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 83340A (vente de 2022), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 28 mars 2022 pour le véhicule d’occasion 
no. 83340A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » daté du 28 mars 2022 pour le véhicule 
d’occasion no. 83340A et le « Contrat de vente » daté du 28 mars 2022 pour le véhicule 
d’occasion no. 83340A (pièce GASF-5);  

• Un extrait du site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. annonçant la vente du véhicule 
d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022 et la « Feuille de vitre » pour le véhicule 
d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022, en liasse (pièce GASF-6);  

• La liste des « pourcentages des valeurs à l’échéance » préétablis par Toyota Financial 
Services servant à déterminer la valeur résiduelle d’un véhicule neuf au terme d’un contrat 
de location, pour la période du 2 novembre 2021 au 4 janvier 2022 (pièce GASF-7); 

• La liste des taux d’intérêt utilisés pour établir le coût d’emprunt pour la location d’un 
véhicule neuf pour la période du 1er décembre 2021 au 4 janvier 2022 (pièce GASF-8). 

7. La déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz, directrice générale chez Groupe Autos Ste-Foy inc., 
confirme l’authenticité et le contenu des pièces GASF-1 à GASF-8. 
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8. La déclaration assermentée et ces pièces sont essentielles pour que la Cour apprécie le caractère 
invraisemblable ou manifestement mal fondé des allégations à l’égard de Groupe Autos Ste-Foy 
inc. 

9. En effet, la déclaration assermentée et les pièces GASF-1 à GASF-8 démontrent que les 
allégations à l’égard de la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. sont manifestement mal 
fondées en regard de la période en litige en ce que: 

 Les ventes de véhicules d’occasion par Groupe Autos Ste-Foy inc. ne font pas l’objet de 
frais d’administration. À ce titre : 

o La déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz confirme que les ventes de 
véhicules d’occasion par Groupe Autos Ste-Foy inc. ne font pas l’objet de frais 
d’administration. 

o Les pièces GASF-1 à GASF-5 présentent la documentation relative à des ventes 
de véhicules d’occasion pour chacune des années visée par la Demande 
d’autorisation, soit les années 2018 (GASF-1), 2019 (GASF-2), 2020 (GASF-3), 
2021 (GASF-4) et 2022 (GASF-5). Ces pièces confirment qu’aucun frais 
d’administration n’est appliqué aux prix annoncés sur les feuilles de vitre des 
véhicules d’occasion. 

o La pièce GASF-6 confirme que les prix annoncés sur les feuilles de vitre des 
véhicules d’occasion correspondent aux prix annoncés sur le site internet de 
Groupe Autos Ste-Foy inc., de sorte qu’aucun frais d’administration n’est appliqué 
à ces derniers non plus. 

 Les prix annoncés par Groupe Autos Ste-Foy inc. pour les ventes de véhicules neufs 
comprennent les frais d’administration. À ce titre : 

o La déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz confirme que les frais 
d’administration sont inclus dans le prix annoncé à la pièce P-54 en lien avec la 
vente d’un véhicule neuf à M. Marc-Antoine Hébert.  

 Les prix annoncés par Groupe Autos Ste-Foy inc. pour la location de véhicules neufs 
comprennent les frais d’administration. À ce titre : 

o La déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz confirme que les frais 
d’administration sont inclus à la pièce P-54 pour la location d’un véhicule neuf par 
M. Guillaume Charland. 

o La déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz confirme que les frais 
d’administration sont inclus dans le paiement hebdomadaire annoncé sur le site 
internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. pour la location du véhicule RAV4 Hybride 
LE AWD, dont un extrait figure à la pièce P-54. 

o La pièce GASF-7 présente les pourcentages utilisés par Groupe Autos Ste-Foy 
inc. pour établir la valeur résiduelle d’un véhicule neuf au terme d’un contrat de 
location pour la période du 2 novembre 2021 au 4 janvier 2022. Ce pourcentage 
est cité dans la déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz pour démontrer que le 
paiement hebdomadaire annoncé sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. 
pour la location du véhicule RAV4 Hybride LE AWD, dont un extrait figure à la 
pièce P-54, comprend les frais d’administration. 
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o La pièce GASF-8 présente le taux d’intérêt utilisé pour établir le coût d’emprunt 
pour la location d’un véhicule neuf pour la période du 1er décembre 2021 au 4 
janvier 2022. Ce taux d’intérêt est cité dans la déclaration assermentée de Sylvie 
Alcaraz pour démontrer que le paiement hebdomadaire annoncé sur le site 
internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. pour la location du véhicule RAV4 Hybride 
LE AWD, dont un extrait figure à la pièce P-54, comprend les frais d’administration. 

10. La déclaration assermentée et ces pièces sont ainsi utiles, pertinentes, et nécessaires pour éclairer 
la Cour quant à la question de savoir si les faits allégués par les Demandeurs paraissent justifier 
les conclusions recherchées au sens l’art. 575, paragr. 2° C.p.c., puisque ceux-ci démontrent que 
les allégations visant la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. sont manifestement mal fondées, 
de telle sorte que les faits allégués ne peuvent être tenus pour avérés.  

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR : 

ACCUEILLIR la présente demande pour permission de présenter une preuve appropriée; 

ACCORDER la permission à la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. de produire les pièces 
GASF-1 à GASF-8, jointes à la présente; 

ACCORDER la permission à la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. de produire la déclaration 
assermentée de Sylvie Alcaraz, jointe à la présente; 

LE TOUT, sans frais sauf en cas de contestation. 

 Montréal, le 20 mai 2022 

 

 NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
(Me Elif Oral et Me Caroline Bélair) 
Avocats de la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. 
 
1, Place Ville Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec)  H3B 1R1 
Téléphone : 514.847.4948 / 418.640.5222 / 514.847.6193 / 
514.847.4511 
Télécopieur : 514.286.5474 
Courriel : elif.oral@nortonrosefulbright.com; 
caroline.belair@nortonrosefulbright.com 
Notification : Notifications-mtl@nortonrosefulbright.com 
Notre référence : 1001206879 
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LISTE DES PIÈCES 

 
 

 PIÈCE GASF-1 En liasse, documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 74775A 
(vente de 2018), soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 3 octobre 2018 pour 
le véhicule d’occasion no. 74775A et le « Contrat de vente » daté du 2 octobre 2018 
pour le véhicule d’occasion no. 74775A 

 PIÈCE GASF-2 En liasse, documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 75920A 
(vente de 2019), soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 24 juillet 2019 pour 
le véhicule d’occasion no. 75920A et le « Contrat de vente » daté du 17 juillet 2019 
pour le véhicule d’occasion no. 75920A 

 PIÈCE GASF-3 En liasse, documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 78541A 
(vente de 2020), soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 20 février 2020 pour 
le véhicule d’occasion no. 78541A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 19 
février 2020 pour le véhicule d’occasion no. 78541A et le « Contrat de vente » daté 
du 19 février 2020 pour le véhicule d’occasion no. 78541A 

 PIÈCE GASF-4 En liasse, documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 82624A 
(vente de 2021), soit, en liasse, la « Feuille de vitre » pour le véhicule d’occasion 
no. 82624A signée le 11 août 2021, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 30 
juillet 2021 pour le véhicule d’occasion no. 82624A et le « Contrat de vente » daté 
du 30 juillet 2021 pour le véhicule d’occasion no. 82624A 

 PIÈCE GASF-5 En liasse, documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 83340A 
(vente de 2022), soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 28 mars 2022 pour 
le véhicule d’occasion no. 83340A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » daté du 
28 mars 2022 pour le véhicule d’occasion no. 83340A et le « Contrat de vente » 
daté du 28 mars 2022 pour le véhicule d’occasion no. 83340A 

 PIÈCE GASF-6 Extrait du site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. annonçant la vente du véhicule 
d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022 et la « Feuille de vitre » pour le 
véhicule d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022, en liasse 

 PIÈCE GASF-7 Liste des « pourcentages des valeurs à échéance » préétablis par Toyota Financial 
Services servant à déterminer la valeur résiduelle d’un véhicule neuf au terme d’un 
contrat de location, pour la période du 2 novembre 2021 au 4 janvier 2022 

 PIÈCE GASF-8 Liste des taux d’intérêt utilisés pour établir le coût d’emprunt pour la location d’un 
véhicule neuf pour la période du 1er décembre 2021 au 4 janvier 2022 
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 Montréal, le 20 mai 2022 

 

 NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
(Me Elif Oral et Me Caroline Bélair) 
Avocats de la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. 
 
1, Place Ville Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec)  H3B 1R1 
Téléphone : 514.847.4948 / 418.640.5222 / 514.847.6193 / 
514.847.4511 
Télécopieur : 514.286.5474 
Courriel : elif.oral@nortonrosefulbright.com; 
caroline.belair@nortonrosefulbright.com 
Notification : Notifications-mtl@nortonrosefulbright.com 
Notre référence : 1001206879 
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C A N A D A   

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE LONGUEUIL (Chambre des actions collectives) 

N° : 505-06-000029-228 JEAN VALIQUETTE ET ALS 

Demandeurs 

c. 

4058569 CANADA INC. ET ALS 

Défenderesses 

 

DÉCLARATION SOUS SERMENT DE SYLVIE ALCARAZ 

 
Je, soussignée, Sylvie Alcaraz, domiciliée au 3708, rue de l’Hêtrière, Saint-Augustin-de-Desmaures, 
Québec, G3A 2L8, déclare sous serment ce qui suit : 

1. Je suis à l’emploi de Groupe Autos Ste-Foy inc. depuis mai 2001. J’ai agi à titre de directrice des 
ventes de véhicules neufs de 2013 à 2019 et je suis directrice générale depuis janvier 2019. 

2. À titre de directrice générale, je supervise les différents départements de l’entreprise en 
collaboration avec les directeurs de ces départements, notamment en matière de développement 
des affaires. 

3. J’ai pris connaissance de la Demande pour autorisation d’exercer une action collective et pour être 
représentants datée du 17 janvier 2022 (la Demande d’autorisation) et des pièces P-1, P-54 et 
P-54.1 au soutien de celle-ci dans le dossier portant le numéro 505-06-000029-228. 

4. J’ai plus précisément pris connaissance du paragraphe 106 de la Demande d’autorisation, lequel 
allègue que Groupe Autos Ste-Foy Inc. : 

106. […] commet une pratique interdite aux termes de la L.p.c., en ce qu’elle ajoute 
des frais d’administration de 399 $, plus les taxes, aux prix annoncés pour ses 
véhicules, tel qu’il appert de divers documents, en liasse, pièce P-54, ainsi que de 
l’enregistrement des annonces sur le site web de la défenderesse, pièce P-54.1; 

5. J’ai aussi pris connaissance de la Demande pour permission de déposer une preuve appropriée 
datée du 20 mai 2022 et des pièces GASF-1 à GASF-8 au soutien de celle-ci. 

6. J’atteste l’authenticité des pièces GASF-1 à GASF-8, soit les pièces ci-après décrites : 

 La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 74775A (vente de 2018), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 3 octobre 2018 pour le véhicule d’occasion 
no. 74775A et le « Contrat de vente » daté du 2 octobre 2018 pour le véhicule d’occasion 
no. 74775A (pièce GASF-1);  

 La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 75920A (vente de 2019), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 24 juillet 2019 pour le véhicule d’occasion 
no. 75920A et le « Contrat de vente » daté du 17 juillet 2019 pour le véhicule d’occasion 
no. 75920A (pièce GASF-2);  
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 La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 78541A (vente de 2020), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 20 février 2020 pour le véhicule d’occasion 
no. 78541A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 19 février 2020 pour le véhicule 
d’occasion no. 78541A et le « Contrat de vente » daté du 19 février 2020 pour le véhicule 
d’occasion no. 78541A (pièce GASF-3);  

 La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 82624A (vente de 2021), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » pour le véhicule d’occasion no. 82624A signée le 11 
août 2021, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 30 juillet 2021 pour le véhicule 
d’occasion no. 82624A et le « Contrat de vente » daté du 30 juillet 2021 pour le véhicule 
d’occasion no. 82624A (pièce GASF-4);  

 La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 83340A (vente de 2022), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 28 mars 2022 pour le véhicule d’occasion 
no. 83340A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » daté du 28 mars 2022 pour le véhicule 
d’occasion no. 83340A et le « Contrat de vente » daté du 28 mars 2022 pour le véhicule 
d’occasion no. 83340A (pièce GASF-5);  

 Un extrait du site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. annonçant la vente du véhicule 
d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022 et la « Feuille de vitre » pour le véhicule 
d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022, en liasse (pièce GASF-6);  

 La liste des « pourcentages des valeurs à échéance » préétablis par Toyota Financial 
Services servant à déterminer la valeur résiduelle d’un véhicule neuf au terme d’un contrat 
de location, pour la période du 2 novembre 2021 au 4 janvier 2022 (pièce GASF-7); 

 La liste des taux d’intérêt utilisés pour établir le coût d’emprunt pour la location d’un 
véhicule neuf pour la période du 1er décembre 2021 au 4 janvier 2022 (pièce GASF-8). 

7. Je confirme que les pièces GASF-1 à GASF-8 représentent fidèlement leur contenu. 

Véhicules d’occasion 

8. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. ne loue aucun véhicule d’occasion.  

9. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. ne charge aucun frais 
d’administration dans le cadre de la vente de véhicules d’occasion. 

10. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. n’ajoute donc aucun frais 
d’administration aux prix annoncés pour les véhicules d’occasion en vente. 

11. Les prix de vente pour les véhicules d’occasion sont annoncés par Groupe Autos Ste-Foy inc. à 
trois endroits : (i) sur la feuille de vitre du véhicule, (ii) sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy 
inc. (https://ste-foytoyota.com/) et (iii) sur les sites internet de tierces parties, soit, selon le cas, 
AutoHEBDO.net (https://www.autohebdo.net/), LesPAC (https://www.lespac.com), Otogo 
(https://www.otogo.ca/), et CarGurus (https://www.cargurus.ca/). 

12. Les prix annoncés sur le site de Groupe Autos Ste-Foy inc. et les prix annoncés sur les sites 
internet de tierces parties sont quotidiennement synchronisés, de telle sorte que toute mise à jour 
des prix sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. est automatiquement reflétée sur le site 
des tierces parties dans un délai d’au plus 24 heures. 
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13. De plus, depuis au moins le 31 janvier 2018, le prix annoncé sur le site internet de Groupe Autos 
Ste-Foy inc. pour un véhicule d’occasion est identique aux prix indiqué sur la feuille de vitre pour 
ce même véhicule. Bien que Groupe Autos Ste-Foy inc. ne soit pas en mesure de fournir des 
extraits de son site internet pour des périodes antérieures, un extrait en date du 16 mai 2022 
confirme que le prix annoncé sur la feuille de vitre d’un véhicule d’occasion à cette date est 
identique au prix annoncé sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. à cette même date, tel 
qu’il appert de la pièce GASF-6.  

14. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. imprime toujours deux feuilles de 
vitre pour chaque voiture d’occasion. Une feuille est déposée dans la vitre de la voiture en 
inventaire et l’autre est insérée au dossier du véhicule pour signature par le client lors de la livraison 
du véhicule. Des exemples de feuilles de vitre signées pour la période de 2018 à 2022 figurent aux 
pièces GASF-1 (page 1), GASF-2 (page 1), GASF-3 (page 1), GASF-4 (page 1) et GASF-5 
(page 1) 

15. Depuis au moins le 31 juillet 2018, lorsqu’un client est intéressé à acheter un véhicule d’occasion, 
Groupe Autos Ste-Foy inc. lui présente toujours un « Contrat de vente ». Des exemples de Contrats 
de vente signés pour la période de 2018 à 2022 figurent aux pièces GASF-1 (pages 2 à 5), GASF-2 
(pages 2 à 5), GASF-3 (pages 3 à 6), GASF-4 (pages 3 à 6) et GASF-5 (pages 3 à 6).  

16. Entre le 31 juillet 2018 et février 2020 au plus tard, lorsqu’un client était intéressé à acheter un 
véhicule d’occasion, Groupe Autos Ste-Foy inc. lui présentait également, à l’écran, un « Contrat 
de vente – Offre d’achat ».  

17. Depuis février 2020 au plus tard, le « Contrat de vente – Offre d’achat » est, en plus d’être affiché 
au client à l’écran, imprimé. Celui-ci fait ensuite l’objet d’une signature de la part du client. Des 
exemples de Contrats de vente – Offres d’achat signés pour la période de 2020 à 2022 figurent 
aux pièces GASF-3 (page 2), GASF-4 (page 2) et GASF-5 (page 2).  

18. Depuis au moins le 31 juillet 2018, aucun frais d’administration n’est ajouté au « prix du véhicule » 
indiqué au « Contrat de vente » ni au « prix total » indiqué au « Contrat de vente – Offre d’achat » 
par rapport aux prix annoncés sur la feuille de vitre du véhicule ou sur le site internet de Groupe 
Autos Ste-Foy inc. 

19. Les pièces GASF-1 à GASF-5, soit la documentation relative à des ventes de véhicules d’occasion 
de 2018 à 2022, confirment ce qui précède. 

20. En effet : 

a) le prix annoncé sur la feuille de vitre du véhicule d’occasion no. 74775A, pièce GASF-1 
(page 1), soit 22 484 $, correspond au « prix du véhicule » indiqué à la ligne A du Contrat 
de vente pour ce véhicule, pièce GASF-1 (page 3). Aucun frais d’administration n’a été 
ajouté.  

b) le prix annoncé sur la feuille de vitre du véhicule d’occasion no. 75920A, pièce GASF-2 
(page 1), soit 18 984 $, correspond au « prix du véhicule » indiqué à la ligne A du Contrat 
de vente pour ce véhicule, pièce GASF-2 (page 3). Aucun frais d’administration n’a été 
ajouté.  

c) le prix annoncé sur la feuille de vitre du véhicule d’occasion no. 78541A, pièce GASF-3 
(page 1), soit 6 784 $, correspond au « prix total » indiqué au Contrat de vente – Offre 
d’achat pour ce véhicule, pièce GASF-3 (page 2), ainsi qu’au « prix du véhicule » indiqué 
à la ligne A du Contrat de vente pour ce véhicule, pièce GASF-3 (page 4). Aucun frais 
d’administration n’a été ajouté.  
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d) le prix annoncé sur la feuille de vitre du véhicule d’occasion no. 82624A, pièce GASF-4 
(page 1), soit 22 984 $, correspond au « prix total » indiqué au Contrat de vente – Offre 
d’achat pour ce véhicule, pièce GASF-4 (page 2), ainsi qu’au « prix du véhicule » indiqué 
à la ligne A du Contrat de vente pour ce véhicule, pièce GASF-4 (page 4). Aucun frais 
d’administration n’a été ajouté.  

e) le prix annoncé sur la feuille de vitre du véhicule d’occasion no. 83340A, pièce GASF-5 
(page 1), soit 17 984 $, correspond au « prix total » indiqué au Contrat de vente – Offre 
d’achat pour ce véhicule, pièce GASF-5 (page 2), ainsi qu’au « prix du véhicule » indiqué 
à la ligne A du Contrat de vente pour ce véhicule, pièce GASF-5 (page 4). Aucun frais 
d’administration n’a été ajouté.  

Véhicules neufs  

21. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. annonce des véhicules neufs de 
Toyota en ligne exclusivement sur son propre site internet (https://ste-foytoyota.com/) et non sur le 
site internet de tierces parties. De plus, tel expliqué plus amplement ci-dessous, les prix annoncés 
pour ces véhicules neufs sont généralement des paiements hebdomadaires de location et non des 
prix de vente. 

22. Par ailleurs, tel qu’admis au paragraphe 321 de la Demande d’autorisation, le fabricant Toyota 
annonce sur son propre site internet les prix de vente et les paiements hebdomadaires pour la  
location de ses véhicules neufs en y incluant tous les frais, dont les frais d’administration de 399 $. 

(i) Achat de véhicules neufs  

23. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. n’annonce généralement pas de prix 
sur son site internet (https://ste-foytoyota.com/) pour l’achat d’un véhicule neuf, le tout 
conformément à sa stratégie de mise en marché, qui vise plutôt la location de véhicules neufs. 

24. En effet, depuis au moins le 31 juillet 2018, les prix annoncés sur le site internet de Groupe Autos 
Ste-Foy inc. sont généralement les paiements hebdomadaires pour la location d’un véhicule neuf, 
le tout tel qu’il appert des pièces P-54 et P-54.1. 

25. Ainsi, depuis au moins le 31 juillet 2018, le premier prix annoncé au client par Groupe Autos Ste-
Foy inc. pour l’achat d’un véhicule neuf sera généralement le prix indiqué sur la soumission au 
client, soit la « Fiche EasyDeal », dont un exemple figure à la pièce P-54 (à la page 4).  

26. Depuis au moins le 31 juillet 2018, le prix de vente d’un véhicule neuf annoncé sur la fiche EasyDeal 
comprend les frais d’administration applicables.  

27. La Fiche EasyDeal de M. Marc-Antoine Hébert, à la page 4 de la pièce P-54, qui porte sur l’achat 
d’un véhicule neuf avec financement, le démontre.  

28. Bien que M. Hébert n’ait, au final, jamais acheté de véhicule chez Groupe Autos Ste-Foy inc., le 
prix mensuel de l’achat envisagé par celui-ci, soit le prix de 528,44 $ / mois annoncé à la Fiche 
EasyDeal, comprend les frais de 399 $.  
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29. En effet, le prix de 528,44 $ / mois se détaille comme suit : 

 Au PDSF de 32 950 $ s’ajoute : 

o Les frais de transport de 1 860 $; 

o La taxe sur le climat de 100 $; 

o Les frais d’administration de 399 $; 

o Les frais de RDPRM de 45,60 $; 

o La taxe sur les pneus de 15 $;  

o Les frais d’accessoires optionnels additionnels de 176 $ (« CL-Doublure de 
compartiment de charge », soit une protection supplémentaire de caoutchouc 
pour le coffre arrière de la voiture);  

o Pour un total de 35 545,60 $; 

 À ce montant de 35 545,60 $ sont déduits : 

o Une escompte de 500 $;  

o La valeur d’échange du véhicule de M. Hébert, d’une valeur avant taxes de 
1 000 $.  

o Pour le sous-total de 34 045,60 $; 

 Au montant de 34 045,60 $ s’ajoute le coût d’emprunt de 5 454,22 $, calculé comme suit : 

o le montant de 34 045,60 $ plus les taxes applicables, pour un total de 39 137,10 $ 
avec taxes; 

o moins le paiement comptant envisagé par M. Hébert de 202,35 $ pour ses 
accessoires (représentant 176 $ plus taxes); 

o pour un montant financé de 38 934,74 $, incluant les taxes; 

o ce qui représente, à un taux d’emprunt de 3,79 % sur une période de 84 mois, un 
coût d’emprunt de 5 454,22 $. 

 Le prix de l’achat avec financement, considérant tous les frais applicables ainsi que le coût 
d’emprunt, est donc de 44 388,96 $ (soit 38 934,74 $ (incluant les taxes) plus 5 454,22 $). 

 Sur un terme composé de 84 paiements mensuels, ce coût représente 528,44 $ / mois 
(soit 44 388,96 $ divisé par 84), incluant les taxes. 

 Le prix de 528,44 $ / mois comprend donc les frais d’administration de 399 $.  
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(ii) Location de véhicules neufs  

30. Depuis au moins le 31 juillet 2018, les paiements hebdomadaires pour la location de véhicules 
neufs sont annoncés sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. (https://ste-foytoyota.com/), 
tel qu’il appert également des pièces P-54 et P-54.1. Ces paiements hebdomadaires sont toujours 
établis en fonction d’une allocation maximale de kilométrage annuelle de 20 000 et d’un terme de 
location de 60 mois. 

31. Depuis au moins le 31 juillet 2018, les paiements hebdomadaires pour la location de véhicules 
neufs annoncés sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. comprennent les frais 
d’administration de 399 $. En effet, Groupe Autos Ste-Foy inc. annonce systématiquement sur son 
site internet les mêmes paiements hebdomadaires que ceux du fabricant Toyota qui, tel qu’admis 
au paragraphe 321 de la Demande d’autorisation, incluent tous les frais obligatoires, dont les frais 
d’administration de 399 $. 

32. Par exemple, à la page 5 de la pièce P-54, le paiement de 108 $ / semaine annoncé sur le site 
internet de Groupe Autos Ste-Foy inc., pour la période du 1er décembre au 31 décembre 2021, 
comprend les frais d’administration de 399 $.  

33. En effet, ce paiement de 108 $ / semaine se détaille comme suit :  

 Au PDSF de 32 950 $ s’ajoute : 

o Les frais de transport de 1 860 $; 

o La taxe sur le climat de 100 $; 

o Les frais d’administration de 399 $; 

o Les frais de RDPRM de 46,40 $ 

o Pour un total de 35 355,40 $ 

 À ce montant de 35 355,40 $ est déduite la valeur résiduelle du véhicule de 15 157 $ pour 
un total de 20 198,40 $.  

o La valeur résiduelle est déterminée selon le pourcentage préétabli par Toyota 
Financial Services pour la période du 2 novembre 2021 au 4 janvier 2022 pour le 
véhicule RAV4 Hybride LE + (lequel correspond au RAV4 Hybride LE AWD), 
pièce GASF-7; 

o Ce pourcentage est de 46 % (soit le taux standard de 44 % plus le 2 % additionnel 
qui s’applique à un véhicule loué avec une allocation de kilométrage par année 
de 20 000 et un terme de 60 mois), tel qu’il appert de la pièce GASF-7; 

o La valeur résiduelle est donc égale à 46 % du PDSF de 32 950 $, soit 15 157 $. 

 Au montant de 20 198,40 $ s’ajoute le coût d’emprunt du véhicule loué, qui représente un 
montant de 7 830,03 $ : 

o Le coût d’emprunt est déterminé en appliquant le taux d’intérêt fixé conjointement 
par le manufacturier (Toyota) et Toyota Services Financiers pour la période du 1er 
décembre 2021 au 4 janvier 2022, soit un taux de 6.09 %, lequel figure à la p. 6 
de la pièce GASF-8; 
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o Le taux d’intérêt de 6,09 % s’applique sur le montant de 35 385,40 $ ainsi que sur 
la valeur résiduelle du véhicule de 15 157 $ sur une période de 5 ans, pour un 
coût d’emprunt total de 7 830,03 $. 

 Le coût de location, considérant tous les frais applicables et un taux d’intérêt annuel de 
6,09 %, est donc de 28 028,43 $. 

 Sur 260 paiements hebdomadaires, cela représente 107,80 $ / semaine (28 028,43 $ 
divisé par 260), plus taxes. 

 Le paiement de 108 $ / semaine comprend donc les frais d’administration de 399 $.  

34. En ce qui concerne M. Guillaume Charland, la pièce P-54 ne contient pas d’extrait du site internet 
de Groupe Autos Ste-Foy inc. Le paiement hebdomadaire de location annoncé sur le site internet, 
bien qu’il n’ait pu être retracé, aurait normalement compris les frais d’administration de 399 $, 
conformément à la pratique habituelle de Groupe Autos Ste-Foy inc. 

35. Un certain nombre de clients ne consultent pas notre site internet avant de se rendre en magasin. 
Pour ces clients, le prix initialement annoncé est le paiement mensuel de location annoncé à la 
Fiche EasyDeal.  

36. Depuis au moins le 31 juillet 2018, le paiement mensuel de location annoncé à la Fiche EasyDeal 
comprend les frais d’administration de 399 $, tel qu’il appert de la Fiche EasyDeal pour M. 
Charland, à la page 8 de la pièce P-54.  

37. En effet, le paiement de location de 259,97 $ / mois annoncé à la Fiche EasyDeal de M. Charland 
comprend les frais de 399 $.  

38. Ce paiement de location de 259,97 $ / mois se détaille comme suit, tel qu’il appert de la Fiche 
EasyDeal de M. Charland à la page 8 de la pièce P-54 : 

 Au PDSF de 22 090 $ s’ajoutent : 

o Les frais de transport de 1 670 $; 

o La taxe sur le climat de 100 $; 

o Les équipements additionnels demandés par M. Charland au montant de 
1 040,75 $; 

o Les frais d’administration de 399 $; 

o Les frais de RDPRM de 45,40 $; 

o Pour un total de 25 345,15 $; 

 À ce montant de 25 345,15 $ sont déduits : 

o L’escompte de 1 200 $ dont a bénéficié M. Charland, pour un montant financé de 
24 145,15 $; 

o La valeur résiduelle du véhicule au terme du contrat de location, soit 9 719,60 $; 

o Pour un total de 14 425,55 $; 
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 Au montant de 14 425,55 $ s’ajoute le coût d’emprunt du véhicule de location, qui 
représente un montant de 1 172,40 $, pour un total de 15 597,95 $; 

 Le coût de location sur l’ensemble du terme du bail, incluant tous les frais applicables ainsi 
que le coût d’emprunt du véhicule, après déduction de la valeur résiduelle du véhicule, est 
donc de 15 597,95 $. 

 Sur un terme composé de 60 paiements mensuels, cela représente 259,97 $ / mois 

(15 597,95 $ divisé par 60), plus taxes, soit le paiement mensuel indiqué à la Fiche 
EasyDeal.  

 Le paiement de 259,97 $ / mois comprend donc les frais d’administration de 399 $.  

 

 ET J’AI SIGNÉ 
à Québec, le 20 mai 2022 

 
 

 SYLVIE ALCARAZ 

 

Affirmé solennellement devant moi, par 
vidéoconférence, à Québec, le 20 mai 2022 

 
 

 

Cloé Turgeon, #220990 
Commissaire à l’assermentation pour le Québec 
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C A N A D A   


PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE LONGUEUIL (Chambre des actions collectives) 
N° : 505-06-000029-228 JEAN VALIQUETTE 


et 


MARC BERGERON 


et 


ROXANE SAULNIER 


Demandeurs 


c. 


4058569 CANADA INC. 


et 


9153-9171 QUÉBEC INC. 


et 


9453-6885 QUÉBEC INC. 


et 


AUTOS PLUS J. F. HAMEL INC. 


et 


2431-9006 QUÉBEC INC. 


et 


9056-4725 QUÉBEC INC. 


et 


9458778 CANADA LIMITED 


et 


9076-4754 QUÉBEC INC. 


et 


6128084 CANADA INC. 


et 


9055-4627 QUÉBEC INC. 


et 


LOCATION 18E RUE INC. 


et 


AUTOMOBILES BERNIER ET CREPEAU LTÉE 


et 


CANBEC AUTOMOBILE INC. 


et 


BOURASSA WEST ISLAND INC. 


et 


9531025 CANADA INC. 
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et 


AUTO AMBASSADEUR INC. 


et 


AUTOMOBILES RIMAR INC. 


et 


BOULEVARD CHEVROLET BUICK GMC CADILLAC INC. 


et 


CARLE FORD INC. 


et 


9076-7567 QUÉBEC INC. 


et 


LES AUTOMOBILES LA SEIGNEURIE (1990) INC. 


et 


CHEVROLET BUICK GMC DE VALLEYFIELD LTÉE 


et 


DESCHAMPS CHEVROLET BUICK CADILLAC GMC 
LTÉE 


et 


8992231 CANADA INC. 


et 


D.M. AUTOMOBILES INC. 


et 


4544391 CANADA INC. 


et 


3100-8436 QUÉBEC INC. 


et 


9350-8406 QUÉBEC INC. 


et 


EXCELLENCE DODGE CHRYSLER INC. 


et 


GERMAIN CHEVROLET BUICK GMC INC. 


et 


AUTOMOBILES DE BAVIÈRE INC. 


et 


GRENIER CHEVROLET BUICK GMC INC. 


et 


HAMEL AUTOS DE BLAINVILLE INC. 


et 


HAMEL CHEVROLET BUICK GMC LTÉE 
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et 


AUTOMOBILES ÎLE-PERROT INC. 


et 


9429-6399 QUÉBEC INC. 


et 


PRINCIPALE AUTOS LTÉE 


et 


9058-3287 QUÉBEC INC. 


et 


9154-7323 QUÉBEC INC. 


et 


9171-1440 QUÉBEC INC. 


et 


9101-2468 QUÉBEC INC. 


et 


9324-4960 QUÉBEC INC. 


et 


9465812 CANADA LIMITED 


et 


AUTOMOBILES 1539 INC. 


et 


9302-7449 QUÉBEC INC. 


et 


TROIS-RIVIÈRES NISSAN INC. 


et 


9112-0436 QUÉBEC INC. 


et 


AUTOMOBILES LAUZON RIVE-SUD INC. 


et 


RIVE SUD CHRYSLER DODGE INC. 


et 


9131-3015 QUÉBEC INC. 


et 


GROUPE AUTOS STE-FOY INC. 


et  


9386-6416 QUÉBEC INC. 


et 


177786 CANADA INC. 


et 
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9114-9856 QUÉBEC INC. 


et 


4093640 CANADA INC. 


et 


9956000 CANADA LIMITED 


et 


AUTOMOBILES F.M. INC. 


et 


WOODLAND VERDUN LTÉE 


et 


9322-6116 QUÉBEC INC. 


et 


INFINITI LAVAL INC. 


et 


ST-EUSTACHE NISSAN INC. 


et 


H.T. TREMBLAY INC. 


et 


VOLKSWAGEN GROUP CANADA INC. 


et 


AUDI CANADA INC. 


et 


BMW CANADA INC. 


et 


FCA CANADA INC. 


et 


FORD DU CANADA LIMITÉE 


et 


HARLEY-DAVIDSON MOTOR COMPANY 


et 


HYUNDAI AUTO CANADA CORP. 


et 


JAGUAR AND LAND ROVER CANADA ULC  


et 


KIA CANADA INC. 


et 


MAZDA CANADA INC. 


et 


MERCEDES-BENZ CANADA INC. 
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et 


AUTOMOBILES PORSCHE CANADA, LTÉE 


et 


AUTOMOBILE VOLVO CANADA LIMITÉE 


Défenderesses 


 


 
DEMANDE DE LA DÉFENDERESSE GROUPE AUTOS STE-FOY INC. POUR PERMISSION DE 


PRÉSENTER UNE PREUVE APPROPRIÉE 
(Art. 574, al. 3 et 575 C.p.c.) 


 


À L’HONORABLE STÉPHANE LACOSTE, J.C.S., JUGE GESTIONNAIRE DE LA PRÉSENTE 
INSTANCE SIÉGEANT DANS ET POUR LE DISTRICT DE LONGUEUIL, LA DÉFENDERESSE GROUPE 
AUTOS STE-FOY INC. EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 


I. L’ACTION COLLECTIVE PROPOSÉE 


1. Les demandeurs Jean Valiquette, Marc Bergeron et Roxane Saulnier (les Demandeurs), au 
moyen de leur « Demande pour autorisation d’exercer une action collective et pour être 
représentants » (la Demande d’autorisation), souhaitent être autorisés à intenter contre les 
défenderesses une action collective visant à faire compenser le préjudice qu’auraient subi les 
membres du groupe dont ils disent faire eux-mêmes partie, soit :  


Tous les consommateurs qui, depuis le 31 juillet 2018, ont payé un montant supérieur à 
celui initialement annoncé par les défenderesses et/ou se sont fait exiger une somme pour 
un bien ou un service par les défenderesses sans qu'ils ne l'aient demandé, lors de l'achat 
ou la location d'un véhicule neuf ou usagé; 


2. Les Demandeurs allèguent que les défenderesses auraient (paragr. 283 de la Demande 
d’autorisation) : 


a) omis d'indiquer clairement sur chaque bien offert en vente dans leur établissement le prix de vente 
de ce bien; 


b) exigé pour un bien ou un service un prix supérieur à celui qui est annoncé;  


c) fait une représentation fausse ou trompeuse aux consommateurs en divulguant un prix incomplet qui 
n'inclut pas les frais supplémentaires imposés à la vente d'un véhicule, ayant de ce fait également 
passé sous silence un fait important;  


d) exigé une somme pour un bien ou un service à un consommateur qu’elles ont rendu à un 
consommateur sans que ce dernier ne l’ai demandé;  


e) agi sans se soucier des conséquences de leurs représentations fausses ou trompeuses, notamment 
en ce qu’elles ont systématiquement annoncé en magasin et en ligne des prix qui ne représentent 
pas la réalité et ont négligé et négligent toujours de modifier leur pratique. 


3. Les Demandeurs allèguent entre autres qu’en raison des stratagèmes allégués, le prix réel qu’un 
consommateur aura à payer est toujours plus élevé que le prix initialement annoncé par les 
défenderesses (para 296 de la Demande d’autorisation). 
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4. Les Demandeurs allèguent que « certaines défenderesses » (sans préciser lesquelles) ajoutent 
sur les véhicules des options par défaut qui ne sont jamais demandées par les membres du groupe 
proposé (para 307 de la Demande d’autorisation). 


5. Les Demandeurs allèguent plusieurs causes d’action à l’encontre de l’une ou l’autre des 
défenderesses en vertu des articles 219, 223, 224 et 228 de la Loi sur la protection du 
consommateur et réclament des dommages, incluant des dommages exemplaires. 


II. PREUVE APPROPRIÉE DE LA DÉFENDERESSE GROUPE AUTOS STE-FOY INC. 


6. La défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. souhaite produire au dossier de la Cour les pièces 
GASF-1 à GASF-8, soit : 


• La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 74775A (vente de 2018), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 3 octobre 2018 pour le véhicule d’occasion 
no. 74775A et le « Contrat de vente » daté du 2 octobre 2018 pour le véhicule d’occasion 
no. 74775A (pièce GASF-1);  


• La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 75920A (vente de 2019), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 24 juillet 2019 pour le véhicule d’occasion 
no. 75920A et le « Contrat de vente » daté du 17 juillet 2019 pour le véhicule d’occasion 
no. 75920A (pièce GASF-2);  


• La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 78541A (vente de 2020), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 20 février 2020 pour le véhicule d’occasion 
no. 78541A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 19 février 2020 pour le véhicule 
d’occasion no. 78541A et le « Contrat de vente » daté du 19 février 2020 pour le véhicule 
d’occasion no. 78541A (pièce GASF-3);  


• La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 82624A (vente de 2021), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » pour le véhicule d’occasion no. 82624A signée le 11 
août 2021, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 30 juillet 2021 pour le véhicule 
d’occasion no. 82624A et le « Contrat de vente » daté du 30 juillet 2021 pour le véhicule 
d’occasion no. 82624A (pièce GASF-4);  


• La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 83340A (vente de 2022), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 28 mars 2022 pour le véhicule d’occasion 
no. 83340A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » daté du 28 mars 2022 pour le véhicule 
d’occasion no. 83340A et le « Contrat de vente » daté du 28 mars 2022 pour le véhicule 
d’occasion no. 83340A (pièce GASF-5);  


• Un extrait du site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. annonçant la vente du véhicule 
d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022 et la « Feuille de vitre » pour le véhicule 
d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022, en liasse (pièce GASF-6);  


• La liste des « pourcentages des valeurs à l’échéance » préétablis par Toyota Financial 
Services servant à déterminer la valeur résiduelle d’un véhicule neuf au terme d’un contrat 
de location, pour la période du 2 novembre 2021 au 4 janvier 2022 (pièce GASF-7); 


• La liste des taux d’intérêt utilisés pour établir le coût d’emprunt pour la location d’un 
véhicule neuf pour la période du 1er décembre 2021 au 4 janvier 2022 (pièce GASF-8). 


7. La déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz, directrice générale chez Groupe Autos Ste-Foy inc., 
confirme l’authenticité et le contenu des pièces GASF-1 à GASF-8. 
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8. La déclaration assermentée et ces pièces sont essentielles pour que la Cour apprécie le caractère 
invraisemblable ou manifestement mal fondé des allégations à l’égard de Groupe Autos Ste-Foy 
inc. 


9. En effet, la déclaration assermentée et les pièces GASF-1 à GASF-8 démontrent que les 
allégations à l’égard de la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. sont manifestement mal 
fondées en regard de la période en litige en ce que: 


 Les ventes de véhicules d’occasion par Groupe Autos Ste-Foy inc. ne font pas l’objet de 
frais d’administration. À ce titre : 


o La déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz confirme que les ventes de 
véhicules d’occasion par Groupe Autos Ste-Foy inc. ne font pas l’objet de frais 
d’administration. 


o Les pièces GASF-1 à GASF-5 présentent la documentation relative à des ventes 
de véhicules d’occasion pour chacune des années visée par la Demande 
d’autorisation, soit les années 2018 (GASF-1), 2019 (GASF-2), 2020 (GASF-3), 
2021 (GASF-4) et 2022 (GASF-5). Ces pièces confirment qu’aucun frais 
d’administration n’est appliqué aux prix annoncés sur les feuilles de vitre des 
véhicules d’occasion. 


o La pièce GASF-6 confirme que les prix annoncés sur les feuilles de vitre des 
véhicules d’occasion correspondent aux prix annoncés sur le site internet de 
Groupe Autos Ste-Foy inc., de sorte qu’aucun frais d’administration n’est appliqué 
à ces derniers non plus. 


 Les prix annoncés par Groupe Autos Ste-Foy inc. pour les ventes de véhicules neufs 
comprennent les frais d’administration. À ce titre : 


o La déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz confirme que les frais 
d’administration sont inclus dans le prix annoncé à la pièce P-54 en lien avec la 
vente d’un véhicule neuf à M. Marc-Antoine Hébert.  


 Les prix annoncés par Groupe Autos Ste-Foy inc. pour la location de véhicules neufs 
comprennent les frais d’administration. À ce titre : 


o La déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz confirme que les frais 
d’administration sont inclus à la pièce P-54 pour la location d’un véhicule neuf par 
M. Guillaume Charland. 


o La déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz confirme que les frais 
d’administration sont inclus dans le paiement hebdomadaire annoncé sur le site 
internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. pour la location du véhicule RAV4 Hybride 
LE AWD, dont un extrait figure à la pièce P-54. 


o La pièce GASF-7 présente les pourcentages utilisés par Groupe Autos Ste-Foy 
inc. pour établir la valeur résiduelle d’un véhicule neuf au terme d’un contrat de 
location pour la période du 2 novembre 2021 au 4 janvier 2022. Ce pourcentage 
est cité dans la déclaration assermentée de Sylvie Alcaraz pour démontrer que le 
paiement hebdomadaire annoncé sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. 
pour la location du véhicule RAV4 Hybride LE AWD, dont un extrait figure à la 
pièce P-54, comprend les frais d’administration. 
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o La pièce GASF-8 présente le taux d’intérêt utilisé pour établir le coût d’emprunt 
pour la location d’un véhicule neuf pour la période du 1er décembre 2021 au 4 
janvier 2022. Ce taux d’intérêt est cité dans la déclaration assermentée de Sylvie 
Alcaraz pour démontrer que le paiement hebdomadaire annoncé sur le site 
internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. pour la location du véhicule RAV4 Hybride 
LE AWD, dont un extrait figure à la pièce P-54, comprend les frais d’administration. 


10. La déclaration assermentée et ces pièces sont ainsi utiles, pertinentes, et nécessaires pour éclairer 
la Cour quant à la question de savoir si les faits allégués par les Demandeurs paraissent justifier 
les conclusions recherchées au sens l’art. 575, paragr. 2° C.p.c., puisque ceux-ci démontrent que 
les allégations visant la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. sont manifestement mal fondées, 
de telle sorte que les faits allégués ne peuvent être tenus pour avérés.  


POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR : 


ACCUEILLIR la présente demande pour permission de présenter une preuve appropriée; 


ACCORDER la permission à la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. de produire les pièces 
GASF-1 à GASF-8, jointes à la présente; 


ACCORDER la permission à la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. de produire la déclaration 
assermentée de Sylvie Alcaraz, jointe à la présente; 


LE TOUT, sans frais sauf en cas de contestation. 


 Montréal, le 20 mai 2022 


 


 NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
(Me Elif Oral et Me Caroline Bélair) 
Avocats de la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. 
 
1, Place Ville Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec)  H3B 1R1 
Téléphone : 514.847.4948 / 418.640.5222 / 514.847.6193 / 
514.847.4511 
Télécopieur : 514.286.5474 
Courriel : elif.oral@nortonrosefulbright.com; 
caroline.belair@nortonrosefulbright.com 
Notification : Notifications-mtl@nortonrosefulbright.com 
Notre référence : 1001206879 
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LISTE DES PIÈCES 


 
 


 PIÈCE GASF-1 En liasse, documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 74775A 
(vente de 2018), soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 3 octobre 2018 pour 
le véhicule d’occasion no. 74775A et le « Contrat de vente » daté du 2 octobre 2018 
pour le véhicule d’occasion no. 74775A 


 PIÈCE GASF-2 En liasse, documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 75920A 
(vente de 2019), soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 24 juillet 2019 pour 
le véhicule d’occasion no. 75920A et le « Contrat de vente » daté du 17 juillet 2019 
pour le véhicule d’occasion no. 75920A 


 PIÈCE GASF-3 En liasse, documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 78541A 
(vente de 2020), soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 20 février 2020 pour 
le véhicule d’occasion no. 78541A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 19 
février 2020 pour le véhicule d’occasion no. 78541A et le « Contrat de vente » daté 
du 19 février 2020 pour le véhicule d’occasion no. 78541A 


 PIÈCE GASF-4 En liasse, documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 82624A 
(vente de 2021), soit, en liasse, la « Feuille de vitre » pour le véhicule d’occasion 
no. 82624A signée le 11 août 2021, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 30 
juillet 2021 pour le véhicule d’occasion no. 82624A et le « Contrat de vente » daté 
du 30 juillet 2021 pour le véhicule d’occasion no. 82624A 


 PIÈCE GASF-5 En liasse, documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 83340A 
(vente de 2022), soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 28 mars 2022 pour 
le véhicule d’occasion no. 83340A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » daté du 
28 mars 2022 pour le véhicule d’occasion no. 83340A et le « Contrat de vente » 
daté du 28 mars 2022 pour le véhicule d’occasion no. 83340A 


 PIÈCE GASF-6 Extrait du site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. annonçant la vente du véhicule 
d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022 et la « Feuille de vitre » pour le 
véhicule d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022, en liasse 


 PIÈCE GASF-7 Liste des « pourcentages des valeurs à échéance » préétablis par Toyota Financial 
Services servant à déterminer la valeur résiduelle d’un véhicule neuf au terme d’un 
contrat de location, pour la période du 2 novembre 2021 au 4 janvier 2022 


 PIÈCE GASF-8 Liste des taux d’intérêt utilisés pour établir le coût d’emprunt pour la location d’un 
véhicule neuf pour la période du 1er décembre 2021 au 4 janvier 2022 
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 Montréal, le 20 mai 2022 


 


 NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
(Me Elif Oral et Me Caroline Bélair) 
Avocats de la défenderesse Groupe Autos Ste-Foy inc. 
 
1, Place Ville Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec)  H3B 1R1 
Téléphone : 514.847.4948 / 418.640.5222 / 514.847.6193 / 
514.847.4511 
Télécopieur : 514.286.5474 
Courriel : elif.oral@nortonrosefulbright.com; 
caroline.belair@nortonrosefulbright.com 
Notification : Notifications-mtl@nortonrosefulbright.com 
Notre référence : 1001206879 
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C A N A D A   


PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE LONGUEUIL (Chambre des actions collectives) 


N° : 505-06-000029-228 JEAN VALIQUETTE ET ALS 


Demandeurs 


c. 


4058569 CANADA INC. ET ALS 


Défenderesses 


 


DÉCLARATION SOUS SERMENT DE SYLVIE ALCARAZ 


 
Je, soussignée, Sylvie Alcaraz, domiciliée au 3708, rue de l’Hêtrière, Saint-Augustin-de-Desmaures, 
Québec, G3A 2L8, déclare sous serment ce qui suit : 


1. Je suis à l’emploi de Groupe Autos Ste-Foy inc. depuis mai 2001. J’ai agi à titre de directrice des 
ventes de véhicules neufs de 2013 à 2019 et je suis directrice générale depuis janvier 2019. 


2. À titre de directrice générale, je supervise les différents départements de l’entreprise en 
collaboration avec les directeurs de ces départements, notamment en matière de développement 
des affaires. 


3. J’ai pris connaissance de la Demande pour autorisation d’exercer une action collective et pour être 
représentants datée du 17 janvier 2022 (la Demande d’autorisation) et des pièces P-1, P-54 et 
P-54.1 au soutien de celle-ci dans le dossier portant le numéro 505-06-000029-228. 


4. J’ai plus précisément pris connaissance du paragraphe 106 de la Demande d’autorisation, lequel 
allègue que Groupe Autos Ste-Foy Inc. : 


106. […] commet une pratique interdite aux termes de la L.p.c., en ce qu’elle ajoute 
des frais d’administration de 399 $, plus les taxes, aux prix annoncés pour ses 
véhicules, tel qu’il appert de divers documents, en liasse, pièce P-54, ainsi que de 
l’enregistrement des annonces sur le site web de la défenderesse, pièce P-54.1; 


5. J’ai aussi pris connaissance de la Demande pour permission de déposer une preuve appropriée 
datée du 20 mai 2022 et des pièces GASF-1 à GASF-8 au soutien de celle-ci. 


6. J’atteste l’authenticité des pièces GASF-1 à GASF-8, soit les pièces ci-après décrites : 


 La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 74775A (vente de 2018), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 3 octobre 2018 pour le véhicule d’occasion 
no. 74775A et le « Contrat de vente » daté du 2 octobre 2018 pour le véhicule d’occasion 
no. 74775A (pièce GASF-1);  


 La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 75920A (vente de 2019), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 24 juillet 2019 pour le véhicule d’occasion 
no. 75920A et le « Contrat de vente » daté du 17 juillet 2019 pour le véhicule d’occasion 
no. 75920A (pièce GASF-2);  
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 La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 78541A (vente de 2020), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 20 février 2020 pour le véhicule d’occasion 
no. 78541A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 19 février 2020 pour le véhicule 
d’occasion no. 78541A et le « Contrat de vente » daté du 19 février 2020 pour le véhicule 
d’occasion no. 78541A (pièce GASF-3);  


 La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 82624A (vente de 2021), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » pour le véhicule d’occasion no. 82624A signée le 11 
août 2021, le « Contrat de vente – Offre d’achat » du 30 juillet 2021 pour le véhicule 
d’occasion no. 82624A et le « Contrat de vente » daté du 30 juillet 2021 pour le véhicule 
d’occasion no. 82624A (pièce GASF-4);  


 La documentation relative à la vente du véhicule d’occasion no. 83340A (vente de 2022), 
soit, en liasse, la « Feuille de vitre » signée le 28 mars 2022 pour le véhicule d’occasion 
no. 83340A, le « Contrat de vente – Offre d’achat » daté du 28 mars 2022 pour le véhicule 
d’occasion no. 83340A et le « Contrat de vente » daté du 28 mars 2022 pour le véhicule 
d’occasion no. 83340A (pièce GASF-5);  


 Un extrait du site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. annonçant la vente du véhicule 
d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022 et la « Feuille de vitre » pour le véhicule 
d’occasion no. C0736 en date du 16 mai 2022, en liasse (pièce GASF-6);  


 La liste des « pourcentages des valeurs à échéance » préétablis par Toyota Financial 
Services servant à déterminer la valeur résiduelle d’un véhicule neuf au terme d’un contrat 
de location, pour la période du 2 novembre 2021 au 4 janvier 2022 (pièce GASF-7); 


 La liste des taux d’intérêt utilisés pour établir le coût d’emprunt pour la location d’un 
véhicule neuf pour la période du 1er décembre 2021 au 4 janvier 2022 (pièce GASF-8). 


7. Je confirme que les pièces GASF-1 à GASF-8 représentent fidèlement leur contenu. 


Véhicules d’occasion 


8. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. ne loue aucun véhicule d’occasion.  


9. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. ne charge aucun frais 
d’administration dans le cadre de la vente de véhicules d’occasion. 


10. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. n’ajoute donc aucun frais 
d’administration aux prix annoncés pour les véhicules d’occasion en vente. 


11. Les prix de vente pour les véhicules d’occasion sont annoncés par Groupe Autos Ste-Foy inc. à 
trois endroits : (i) sur la feuille de vitre du véhicule, (ii) sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy 
inc. (https://ste-foytoyota.com/) et (iii) sur les sites internet de tierces parties, soit, selon le cas, 
AutoHEBDO.net (https://www.autohebdo.net/), LesPAC (https://www.lespac.com), Otogo 
(https://www.otogo.ca/), et CarGurus (https://www.cargurus.ca/). 


12. Les prix annoncés sur le site de Groupe Autos Ste-Foy inc. et les prix annoncés sur les sites 
internet de tierces parties sont quotidiennement synchronisés, de telle sorte que toute mise à jour 
des prix sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. est automatiquement reflétée sur le site 
des tierces parties dans un délai d’au plus 24 heures. 
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13. De plus, depuis au moins le 31 janvier 2018, le prix annoncé sur le site internet de Groupe Autos 
Ste-Foy inc. pour un véhicule d’occasion est identique aux prix indiqué sur la feuille de vitre pour 
ce même véhicule. Bien que Groupe Autos Ste-Foy inc. ne soit pas en mesure de fournir des 
extraits de son site internet pour des périodes antérieures, un extrait en date du 16 mai 2022 
confirme que le prix annoncé sur la feuille de vitre d’un véhicule d’occasion à cette date est 
identique au prix annoncé sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. à cette même date, tel 
qu’il appert de la pièce GASF-6.  


14. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. imprime toujours deux feuilles de 
vitre pour chaque voiture d’occasion. Une feuille est déposée dans la vitre de la voiture en 
inventaire et l’autre est insérée au dossier du véhicule pour signature par le client lors de la livraison 
du véhicule. Des exemples de feuilles de vitre signées pour la période de 2018 à 2022 figurent aux 
pièces GASF-1 (page 1), GASF-2 (page 1), GASF-3 (page 1), GASF-4 (page 1) et GASF-5 
(page 1) 


15. Depuis au moins le 31 juillet 2018, lorsqu’un client est intéressé à acheter un véhicule d’occasion, 
Groupe Autos Ste-Foy inc. lui présente toujours un « Contrat de vente ». Des exemples de Contrats 
de vente signés pour la période de 2018 à 2022 figurent aux pièces GASF-1 (pages 2 à 5), GASF-2 
(pages 2 à 5), GASF-3 (pages 3 à 6), GASF-4 (pages 3 à 6) et GASF-5 (pages 3 à 6).  


16. Entre le 31 juillet 2018 et février 2020 au plus tard, lorsqu’un client était intéressé à acheter un 
véhicule d’occasion, Groupe Autos Ste-Foy inc. lui présentait également, à l’écran, un « Contrat 
de vente – Offre d’achat ».  


17. Depuis février 2020 au plus tard, le « Contrat de vente – Offre d’achat » est, en plus d’être affiché 
au client à l’écran, imprimé. Celui-ci fait ensuite l’objet d’une signature de la part du client. Des 
exemples de Contrats de vente – Offres d’achat signés pour la période de 2020 à 2022 figurent 
aux pièces GASF-3 (page 2), GASF-4 (page 2) et GASF-5 (page 2).  


18. Depuis au moins le 31 juillet 2018, aucun frais d’administration n’est ajouté au « prix du véhicule » 
indiqué au « Contrat de vente » ni au « prix total » indiqué au « Contrat de vente – Offre d’achat » 
par rapport aux prix annoncés sur la feuille de vitre du véhicule ou sur le site internet de Groupe 
Autos Ste-Foy inc. 


19. Les pièces GASF-1 à GASF-5, soit la documentation relative à des ventes de véhicules d’occasion 
de 2018 à 2022, confirment ce qui précède. 


20. En effet : 


a) le prix annoncé sur la feuille de vitre du véhicule d’occasion no. 74775A, pièce GASF-1 
(page 1), soit 22 484 $, correspond au « prix du véhicule » indiqué à la ligne A du Contrat 
de vente pour ce véhicule, pièce GASF-1 (page 3). Aucun frais d’administration n’a été 
ajouté.  


b) le prix annoncé sur la feuille de vitre du véhicule d’occasion no. 75920A, pièce GASF-2 
(page 1), soit 18 984 $, correspond au « prix du véhicule » indiqué à la ligne A du Contrat 
de vente pour ce véhicule, pièce GASF-2 (page 3). Aucun frais d’administration n’a été 
ajouté.  


c) le prix annoncé sur la feuille de vitre du véhicule d’occasion no. 78541A, pièce GASF-3 
(page 1), soit 6 784 $, correspond au « prix total » indiqué au Contrat de vente – Offre 
d’achat pour ce véhicule, pièce GASF-3 (page 2), ainsi qu’au « prix du véhicule » indiqué 
à la ligne A du Contrat de vente pour ce véhicule, pièce GASF-3 (page 4). Aucun frais 
d’administration n’a été ajouté.  
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d) le prix annoncé sur la feuille de vitre du véhicule d’occasion no. 82624A, pièce GASF-4 
(page 1), soit 22 984 $, correspond au « prix total » indiqué au Contrat de vente – Offre 
d’achat pour ce véhicule, pièce GASF-4 (page 2), ainsi qu’au « prix du véhicule » indiqué 
à la ligne A du Contrat de vente pour ce véhicule, pièce GASF-4 (page 4). Aucun frais 
d’administration n’a été ajouté.  


e) le prix annoncé sur la feuille de vitre du véhicule d’occasion no. 83340A, pièce GASF-5 
(page 1), soit 17 984 $, correspond au « prix total » indiqué au Contrat de vente – Offre 
d’achat pour ce véhicule, pièce GASF-5 (page 2), ainsi qu’au « prix du véhicule » indiqué 
à la ligne A du Contrat de vente pour ce véhicule, pièce GASF-5 (page 4). Aucun frais 
d’administration n’a été ajouté.  


Véhicules neufs  


21. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. annonce des véhicules neufs de 
Toyota en ligne exclusivement sur son propre site internet (https://ste-foytoyota.com/) et non sur le 
site internet de tierces parties. De plus, tel expliqué plus amplement ci-dessous, les prix annoncés 
pour ces véhicules neufs sont généralement des paiements hebdomadaires de location et non des 
prix de vente. 


22. Par ailleurs, tel qu’admis au paragraphe 321 de la Demande d’autorisation, le fabricant Toyota 
annonce sur son propre site internet les prix de vente et les paiements hebdomadaires pour la  
location de ses véhicules neufs en y incluant tous les frais, dont les frais d’administration de 399 $. 


(i) Achat de véhicules neufs  


23. Depuis au moins le 31 juillet 2018, Groupe Autos Ste-Foy inc. n’annonce généralement pas de prix 
sur son site internet (https://ste-foytoyota.com/) pour l’achat d’un véhicule neuf, le tout 
conformément à sa stratégie de mise en marché, qui vise plutôt la location de véhicules neufs. 


24. En effet, depuis au moins le 31 juillet 2018, les prix annoncés sur le site internet de Groupe Autos 
Ste-Foy inc. sont généralement les paiements hebdomadaires pour la location d’un véhicule neuf, 
le tout tel qu’il appert des pièces P-54 et P-54.1. 


25. Ainsi, depuis au moins le 31 juillet 2018, le premier prix annoncé au client par Groupe Autos Ste-
Foy inc. pour l’achat d’un véhicule neuf sera généralement le prix indiqué sur la soumission au 
client, soit la « Fiche EasyDeal », dont un exemple figure à la pièce P-54 (à la page 4).  


26. Depuis au moins le 31 juillet 2018, le prix de vente d’un véhicule neuf annoncé sur la fiche EasyDeal 
comprend les frais d’administration applicables.  


27. La Fiche EasyDeal de M. Marc-Antoine Hébert, à la page 4 de la pièce P-54, qui porte sur l’achat 
d’un véhicule neuf avec financement, le démontre.  


28. Bien que M. Hébert n’ait, au final, jamais acheté de véhicule chez Groupe Autos Ste-Foy inc., le 
prix mensuel de l’achat envisagé par celui-ci, soit le prix de 528,44 $ / mois annoncé à la Fiche 
EasyDeal, comprend les frais de 399 $.  
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29. En effet, le prix de 528,44 $ / mois se détaille comme suit : 


 Au PDSF de 32 950 $ s’ajoute : 


o Les frais de transport de 1 860 $; 


o La taxe sur le climat de 100 $; 


o Les frais d’administration de 399 $; 


o Les frais de RDPRM de 45,60 $; 


o La taxe sur les pneus de 15 $;  


o Les frais d’accessoires optionnels additionnels de 176 $ (« CL-Doublure de 
compartiment de charge », soit une protection supplémentaire de caoutchouc 
pour le coffre arrière de la voiture);  


o Pour un total de 35 545,60 $; 


 À ce montant de 35 545,60 $ sont déduits : 


o Une escompte de 500 $;  


o La valeur d’échange du véhicule de M. Hébert, d’une valeur avant taxes de 
1 000 $.  


o Pour le sous-total de 34 045,60 $; 


 Au montant de 34 045,60 $ s’ajoute le coût d’emprunt de 5 454,22 $, calculé comme suit : 


o le montant de 34 045,60 $ plus les taxes applicables, pour un total de 39 137,10 $ 
avec taxes; 


o moins le paiement comptant envisagé par M. Hébert de 202,35 $ pour ses 
accessoires (représentant 176 $ plus taxes); 


o pour un montant financé de 38 934,74 $, incluant les taxes; 


o ce qui représente, à un taux d’emprunt de 3,79 % sur une période de 84 mois, un 
coût d’emprunt de 5 454,22 $. 


 Le prix de l’achat avec financement, considérant tous les frais applicables ainsi que le coût 
d’emprunt, est donc de 44 388,96 $ (soit 38 934,74 $ (incluant les taxes) plus 5 454,22 $). 


 Sur un terme composé de 84 paiements mensuels, ce coût représente 528,44 $ / mois 
(soit 44 388,96 $ divisé par 84), incluant les taxes. 


 Le prix de 528,44 $ / mois comprend donc les frais d’administration de 399 $.  
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(ii) Location de véhicules neufs  


30. Depuis au moins le 31 juillet 2018, les paiements hebdomadaires pour la location de véhicules 
neufs sont annoncés sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. (https://ste-foytoyota.com/), 
tel qu’il appert également des pièces P-54 et P-54.1. Ces paiements hebdomadaires sont toujours 
établis en fonction d’une allocation maximale de kilométrage annuelle de 20 000 et d’un terme de 
location de 60 mois. 


31. Depuis au moins le 31 juillet 2018, les paiements hebdomadaires pour la location de véhicules 
neufs annoncés sur le site internet de Groupe Autos Ste-Foy inc. comprennent les frais 
d’administration de 399 $. En effet, Groupe Autos Ste-Foy inc. annonce systématiquement sur son 
site internet les mêmes paiements hebdomadaires que ceux du fabricant Toyota qui, tel qu’admis 
au paragraphe 321 de la Demande d’autorisation, incluent tous les frais obligatoires, dont les frais 
d’administration de 399 $. 


32. Par exemple, à la page 5 de la pièce P-54, le paiement de 108 $ / semaine annoncé sur le site 
internet de Groupe Autos Ste-Foy inc., pour la période du 1er décembre au 31 décembre 2021, 
comprend les frais d’administration de 399 $.  


33. En effet, ce paiement de 108 $ / semaine se détaille comme suit :  


 Au PDSF de 32 950 $ s’ajoute : 


o Les frais de transport de 1 860 $; 


o La taxe sur le climat de 100 $; 


o Les frais d’administration de 399 $; 


o Les frais de RDPRM de 46,40 $ 


o Pour un total de 35 355,40 $ 


 À ce montant de 35 355,40 $ est déduite la valeur résiduelle du véhicule de 15 157 $ pour 
un total de 20 198,40 $.  


o La valeur résiduelle est déterminée selon le pourcentage préétabli par Toyota 
Financial Services pour la période du 2 novembre 2021 au 4 janvier 2022 pour le 
véhicule RAV4 Hybride LE + (lequel correspond au RAV4 Hybride LE AWD), 
pièce GASF-7; 


o Ce pourcentage est de 46 % (soit le taux standard de 44 % plus le 2 % additionnel 
qui s’applique à un véhicule loué avec une allocation de kilométrage par année 
de 20 000 et un terme de 60 mois), tel qu’il appert de la pièce GASF-7; 


o La valeur résiduelle est donc égale à 46 % du PDSF de 32 950 $, soit 15 157 $. 


 Au montant de 20 198,40 $ s’ajoute le coût d’emprunt du véhicule loué, qui représente un 
montant de 7 830,03 $ : 


o Le coût d’emprunt est déterminé en appliquant le taux d’intérêt fixé conjointement 
par le manufacturier (Toyota) et Toyota Services Financiers pour la période du 1er 
décembre 2021 au 4 janvier 2022, soit un taux de 6.09 %, lequel figure à la p. 6 
de la pièce GASF-8; 
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o Le taux d’intérêt de 6,09 % s’applique sur le montant de 35 385,40 $ ainsi que sur 
la valeur résiduelle du véhicule de 15 157 $ sur une période de 5 ans, pour un 
coût d’emprunt total de 7 830,03 $. 


 Le coût de location, considérant tous les frais applicables et un taux d’intérêt annuel de 
6,09 %, est donc de 28 028,43 $. 


 Sur 260 paiements hebdomadaires, cela représente 107,80 $ / semaine (28 028,43 $ 
divisé par 260), plus taxes. 


 Le paiement de 108 $ / semaine comprend donc les frais d’administration de 399 $.  


34. En ce qui concerne M. Guillaume Charland, la pièce P-54 ne contient pas d’extrait du site internet 
de Groupe Autos Ste-Foy inc. Le paiement hebdomadaire de location annoncé sur le site internet, 
bien qu’il n’ait pu être retracé, aurait normalement compris les frais d’administration de 399 $, 
conformément à la pratique habituelle de Groupe Autos Ste-Foy inc. 


35. Un certain nombre de clients ne consultent pas notre site internet avant de se rendre en magasin. 
Pour ces clients, le prix initialement annoncé est le paiement mensuel de location annoncé à la 
Fiche EasyDeal.  


36. Depuis au moins le 31 juillet 2018, le paiement mensuel de location annoncé à la Fiche EasyDeal 
comprend les frais d’administration de 399 $, tel qu’il appert de la Fiche EasyDeal pour M. 
Charland, à la page 8 de la pièce P-54.  


37. En effet, le paiement de location de 259,97 $ / mois annoncé à la Fiche EasyDeal de M. Charland 
comprend les frais de 399 $.  


38. Ce paiement de location de 259,97 $ / mois se détaille comme suit, tel qu’il appert de la Fiche 
EasyDeal de M. Charland à la page 8 de la pièce P-54 : 


 Au PDSF de 22 090 $ s’ajoutent : 


o Les frais de transport de 1 670 $; 


o La taxe sur le climat de 100 $; 


o Les équipements additionnels demandés par M. Charland au montant de 
1 040,75 $; 


o Les frais d’administration de 399 $; 


o Les frais de RDPRM de 45,40 $; 


o Pour un total de 25 345,15 $; 


 À ce montant de 25 345,15 $ sont déduits : 


o L’escompte de 1 200 $ dont a bénéficié M. Charland, pour un montant financé de 
24 145,15 $; 


o La valeur résiduelle du véhicule au terme du contrat de location, soit 9 719,60 $; 


o Pour un total de 14 425,55 $; 
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 Au montant de 14 425,55 $ s’ajoute le coût d’emprunt du véhicule de location, qui 
représente un montant de 1 172,40 $, pour un total de 15 597,95 $; 


 Le coût de location sur l’ensemble du terme du bail, incluant tous les frais applicables ainsi 
que le coût d’emprunt du véhicule, après déduction de la valeur résiduelle du véhicule, est 
donc de 15 597,95 $. 


 Sur un terme composé de 60 paiements mensuels, cela représente 259,97 $ / mois 


(15 597,95 $ divisé par 60), plus taxes, soit le paiement mensuel indiqué à la Fiche 
EasyDeal.  


 Le paiement de 259,97 $ / mois comprend donc les frais d’administration de 399 $.  


 


 ET J’AI SIGNÉ 
à Québec, le 20 mai 2022 


 
 


 SYLVIE ALCARAZ 


 


Affirmé solennellement devant moi, par 
vidéoconférence, à Québec, le 20 mai 2022 


 
 


 


Cloé Turgeon, #220990 
Commissaire à l’assermentation pour le Québec 
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GASF-1 Vente du véhicule d’occasion no. 74775A - 2018.pdf




‘C j QC~-rUy IUyUL~ j î.U(IIIIt ~U~ULd IdilO LU I’+ # 2-81



Toyota Rav4 2015 LE AWO. Camera recul,
Sieges chauffants
22484$



0 ~tQ-VOL~
TOYOTA



2777, boul. du Versant-Nord,
Québec (Québec) G1V 1A4
Téléphone: 1 800 463-4304
Télécopieur: 418 658-5312



KM: 49958
Transmission: Automatique
Traction: AWD
Moteur: 2.5
Carburant: Essence



Notes Options



Couleur ext.: Rouge
Couleur int: Gris
Passagers: 5
Propriétaire antérieur: VÂ©hicule de promenade



GARANTIE DU CONSTRUCTEUR
TERMINE LE 26 MARS 2020 OU 100
000KM



GARANTIE



B!uetooth
Caméra de Recul
Climatisation
Contrôle de stabilité
Contrôle de traction
Coussin gonflable latéral
Coussin gonflable pour passager



Coussins gonflables cond.
Essuie-glace de lunette arrière
Essuie-glace intermittent
Freinage antiblocage (ABS)
Lecteur CD/MP3
Miroirs chauffants
Miroirs électriques



Prise auxiliaire 12 volts
Régulateur de vitesse
Sièges chauffants
Verrouillage électrique
Vitres électriques
Volant ajustable
Volant télescopique



1 mois ou 1 700 km (catégorie C)



BALANCE DE GARANTIE DU
CONSTRUCTEUR



100 000km ou 26/03/2020



GARANTIE SUPPLÉMENTAIRE



N/A



Je reconnais avoir reçu une copie de l’étiquette



Date 0 3 OCT. 2018 Signature _..



Avis de non-responsabilité. Tout acheteur ou acheteur éventuel doit sassurer de l’exactitude de l’information inscrite sur cette étiquette auprès du commerçant mentionné ci-haut. Le prix n’inclut
pas les taxes applicables ainsi que les ,le cas échéant. Le concessionnaire n’est pas responsable de l’exactitude de l’information fournie sur cette étiquette. Si applicable, un certificat de
vérification mécanique délivré en nu C a sécurité routière sera remis à l’acheteur lors de la signature du contrat.



1- Dommage selon CarPr cf. ____________________$
2- RÉPARATION:
Les réparations suivantes ont été tuées sur ce véhicule depuis que le
commerçant l’a en sa possession.



III 11111 1111111 III II~ II I~I 1111 liii 1111111 11111111 II III



STOCK 74775A VIN : 2T3BFREV1FW300523



(voir annexe) (voir annexe)
Selon les articles 159 et 160 de la Loi sur la protection du consommateur (1978, C.9), ce véhicule fait partie de la catégorie ci-dessous et comporte une garantie de fonctionnement pour le temps et
le kilométrage ci-après indiqué, selon le premier terme atteint.



Les réparations facultatives, les défectuosités suivantes ont été constatées et les
réparations nécessaires pourront être effectuées au coût indiqué ci-après.
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Vente d’accommodation



~Dans le cas d’une vente d’accommodation, le soussigné, propriétaire antérieur du véhicule vendu aux présentes atteste que ce véhicule
est vendu au consommateur qu’il a lui-même désigné.



/ /
Signature du propriétaire antérieur Année Mois Jour



Description du véhicule d’échange



~4F~I(.LII’ i~iIiT~ ~lT~l~ ~ITt~ ~Ill1l~[rr1Ijt ~



~ •T.~1i-
Limi Elmi
Llkm Likm



~



E) 2 roues motrices avant Li 2 roues motrices arrière Li 4 roues motrices
‘~



L’acheteur convient de donner au vendeur, à titre de paiement partiel et de dépôt, le véhicule décrit ci-dessoué sous le nom de VÉHICULE D’ÉCHANGE. L’acheteur
déclare que le véhicule d’échange est conforme à la description qui en est faite précédemment, qu’il n’est pas susceptible d’être assujetti â des droits en vertu de la
Loi suries douanes et qu’il ne comporte aucun défaut ou vice, caché ou apparent, â l’exception de ce qui a été décrit dans le rapport d’évaluation ainsi que dans la
déclaration écrite, s’il y a lieu; lesdits documents sont joints aux présentes pour en faire partie intégrante. L’acheteur déclare de plus qu’il est le propriétaire unique et
absolu de ce véhicule d’échange, qui ne fait l’objet d’aucune restriction quant à son immatriculation, qui est libre de tout lien, charge, hypothèque, droit de rétention
ou autre priorité, ainsi que de tout autre droit, sauf ce qui est indiqué à la rubrique ~- Solde dû sur le véhicule d’échange — à la page suivante.



CONTRAT DE VENTE
Véhicule d’occasion - démonstrateur



* STEFOY~



TOYOTA
2777, boul. du Versant-Nord
Ste-Foy (Québec) G1 V 1 A4
418 658-1340



~



Et «l’acheteur,’ Ci-après appelé le «le vendeur»



No de série du véhicule



2T3BFREVI FW300523



Membre du
GROUPS
SAILLANT



No CHent: POIR5O



) No Transaction: 14768



2101219



No permis de commerçant No de TPS No de TVQ



Datedu A M J
contai 2018, 10 / 02
Date de M J
livr~qnn 20’~ 8, 10 / 03



105010557



Lieu QUÉBEC



1 O00280 l~~_j



Conseiller GORDON FERGUSON



Nom BERNADETTE POIRIER Datedenaissance 1958 /01 / 17



Adresse 169 CHEMIN DU CAP-VERT N~ de permis de corrduirè en vigueur P6601 -170158-19



~lle FATIMA Courriel aucun



Pror~ince QC Code postal G4T 2C4 Tél. bureau



Titi, résidence (418)969-8933Est-ce que l’acheteur est O oui > N° de TPS
inscrit et tenu de parcavoir
la taxe? NON N~ de 1VQ Titi. cellulaire_________________________________________________



Par les présentes, l’acheteur convient d’acheter du vendeur le véhicule décrit ci-après et, le cas échéant, les accessoires aux prix et
aux conditions mentionnés aux pages suivantes.



‘— —J



Description du véhicule



Marque Annee Modele Cylrndree Poids Couleur interreure Couleur exterreure



TOYOTA 2015 RAV4 4 ROUGE
.r.r~ini~irji .r. - - ~ I[I[~



Limi Limi
49 958 ~Jkm 49 958 ~1 km 74775A
~



Li 2 roues motrices -avant Li 2 roues motrices arrière Li 4 roues motrices
~___________________________



GASF-1 / 2











Prix du véhicule 22 484.00



J~ Prix des accessoires (détail â droite) n/a
Ø Prix de vente 22 484.00



I~ Réduction (s’il y~a lieu) 484.00



~ Prix de vente après réduction - Ø 22 Ooo.oo
~ Véhicule déchange* nia



~ Sous-total U - I~ 22 000.00



Si l’inscrit est GI TPS % x U nia
tenu de percevoir
la taxe fl~ % x ~ ** nia



Autre flTPS 5.00% x 1 100.00



~TVQ 9.975% x 2 194.50”



~ Total (véhicule) 25 294.50



~ Total accessoires add. et autres nia



Ø Droits d’immatriculation nia
~ Solde dû sur le véhicule déchange*** nia



fl Totalà payer 25 294.50



~ WQ è payer par l’acheteur â la SAAQ nia



~ Acompte nia



~ nia
nia



Sous-total nia



Accessoires additionnels et autres



- Recyc-Québec — droits sur pneus neufs n/a
- Frais de RDPRM pour véhicule d’échange nia
- Frais d’enregistrement au RDPRM (s’il y a lieu) nia
- Frais de services — Immatriculation n/a



~ Sous-total nia



~j TPS applicable 5.00 % nia



~ TVQ applicable 9.975 % nia



Le moment de la ]VQ indiqué doit être inscrit sur I’ATAC à la case TVQ À PAYER PAR CLIENT et sera perçu par la SMQ lors de l’immatriculation d’un véhicule
automobile d’une masse nette de moins de 4 000 kilogrammes.



Le solde dû sur le véhicule d’échange est à remettre â;



Calcul du prix



CONTRAT DE VENTE
Véhicule d’occasion - démonstrateur



N° de série du véhicule



Membre du
, GROUPE
~A SAILLANT



2T3BFREVI FW300523 J
Accessoires et équipements



Description Prix



Solde dû à la livraison



0.00



~ Total I
\___~_ n,a~.,



Payable en argent ou par chèque visé j~j
25 294.50



Vente au comptant
Autre



(f TPS



-f



nia~
~3VQ nia)



*La TPS et la TVQ incluses dans l’échange (ligne ~) sont â remettre par l’acheteur
(Si l’inscrit est tenu de percevoir la taxe).



Nom de l’institution financière



Adresse complète



Téléphone



(~)
Initiales de l’acheteur
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sbernard01


Barrer 











1 EXÉCUTION DU CONTRÂT — Si toutes les clauses du présent
contrat ont été respectées et que l’acheteur refuse ou néglige de
prendre livraison du véhicule dans le délai indiqué ci-après, le vendeur
pourra demander soit l’exécution de l’obligation, soit l’annulation de la
vente; dans ce dernier cas, l’acheteur convient dè payer au vendeur à
titre de dommages-intérêts liquidés, taxes en’ sus, une somme égale à
10 % du prix de vente du véhicule. Les dommages-intérêts liquidés ne
sont pas applicables à un consommateur-acheteur. Dans le cas d’un
consommateur-acheteur, celui-ci convient de payer au vendeur tous les
dommages-intérêts réels (notamment la perte de profit, la commission
du conseiller aux ventes, les frais d’inspection de pré-livraison, le coût
des accessoires et équipements additionnels requis à sa demande et,
s’il y a lieu, les frais de transport./déplacement du véhicule, etc.), lesdits
dommages-intérêts réels étant assujettis aux taxes. Si le vendeur est
incapable de livrer le véhicule en raison d’un cas de force majeure,
problèmes de transport, d’un incendie, d’un conflit ouvrier ou de tout
autre événement hors du contrôle du vendeur, la vente sera annulée et
le vendeur remboursera à l’acheteur le dépôt ou l’acompte fait par ce
dernier. Cependant, si un véhicule a été donné en échange à titre de
paiement partiel et de dépôt, et que le vendeur a vendu ledit véhicule
entre-temps, celui-ci ne sera tenu de remettre à l’acheteur que le prix
de vente de ce véhicule, moins les frais réels engagés par le vendeur
pour la vente dudit véhicule. Ce remboursement constituera une libéra
tion complète et finale de toute réclamation que l’acheteur pourra avoir
ou prétendre avoir à ce sujet contre le vendeur.



2. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ — L’acheteur convient que le vendeur
demeure propriétaire du véhicule vendu et que le transfert du droit de
propriété de ce dernier n’a pas lieu lors de la signature des présentes,
mais aura ~eu seulement lorsque toutes ses obligations en vertu de ce
contrat auront été entièrement acquittées.



«Mention exigée par la Loi sur la protection du consommateur»
(Contrat autre qu’un contrat de crédit qui contient une clause de



réserve de propriété)
Si le consommateur n’exécute pas son obligation de la manière prévue
au présent contrat, le commerçant peut: a) soit exiger le paiement
immédiat des versements échus ; b) soit reprendre possession du bien
qui fait l’objet du contrat. Avant de reprendre possession du bien, le
commerçant doit donner au consommateur un avis écrit de trente (30)
jours pendant lesquels le consommateur peut, à son choix : a) soit
remédier au fait qu’il est en défaut; b) soit remettre le bien au commer
çant. Si le consommateur remet le bien au commerçant, son obligation
en vertu du présent contrat est éteinte et le commerçant n’est pas tenu
de lui remettre les paiements qu’il en a reçus. Si le consommateur a
payé au moins la moitié de la somme de l’obligation totale et du verse
ment comptant avant de devenir en défaut, le commerçant ne peut
reprendre le bien sans avoir d’abord obtenu la permission du tribunal.
Le consommateur aura avantage à consulter l’article 15, les
paragraphes a etc de l’article 138 et les articles 139 à 142 de la Loi sur
la protection du consommateur (L.R.Q, c. P-401) et, au besoin, à
communiquer avec l’Office de la protection du consommateur.



3. GARANTIE DU VÉHICULE — La garantie de bon fonctionnement
prévue à l’article 159 de la Loi sur la protection du consommateur
constitue la seule garantie applicable. Cette garantie demeurera en
vigueur pour le temps ou le kilométrage ci-après indiqués, selon le
premier terme atteint, en regard de sa catégorie. Elle ne s’applique
cependant pas au véhicule d’occasion vendu aux présentes à l’ache
teur désigné au vendeur par le propriétaire antérieur de ce véhicule
d’occasion.



A6moisou B3moisou Ci moisou
Lii 0 000 km LI 5 000 km ~I 1 700 km



4. RÉÉVALUATION D’ÉCHANGE — L’acheteur convient que, si le
véhicule usagé accepté en échange comme paiement partiel n’est pas
remis au vendeur lors de la signature du contrat, le vendeur pourra, lors
de sa livraison, en faire une nouvelle évaluation pour tenir compte de
l’usure anormale, des dommages, des défauts ou des vices dudit
véhicule, qui seraient survenus depuis la signature du contrat, Dans ce
cas, le montant de cette nouvelle évaluation remplacera le montant
indiqué aux présentes comme allocation sur le véhicule d’échange, et
l’acheteur devra payer comptant la différence, s’il en est, entre le
montant de cette dernière évaluation et le montant alloué lors de la
signature des présentes ainsi que tous les droits et taxes exigibles.



5. TAXE — Nonobstant le prix indiqué au présent contrat, toute
augmentation de taxe directe ou indirecte ainsi que toute nouvelle taxe
pouvant affecter le coût de revient dudit véhicule seront, s’il y a lieu,
ajoutées au prix du présent contrat et seront à la charge de l’acheteur



6. LIVRAISON — Le véhicule sera livré à la date convenue entre les
parties ou aussitôt que possible après cette date. Cependant, le
vendeur n’est pas responsable du défaut ou du retard de la livraison du
véhicule résultant d’un cas de force maieure ou de tout autre événe
ment hors du contrôle du vendeur. L’acheteur convient de prendre
livraison du véhicule et d’en acquitter le prix à l’adresse du vendeur, ou
à tout autre endroit convenu entre les parties, dans les soixante-douze
(72) heures suivant l’avis qui lui aura été~ donné lui indiquant que le
véhicule est prêt pour livraison.



7. OPTION DE CRÉDIT — Le vendeur convient que l’acheteur aura le
droit, au moment de la prise de possession du véhicule, d’acheter le
véhicule à crédit pourvu que la compagnie de crédit Soit acceptée par
le vendeur. Si l’acheteur exerce cette option, les parties conviennent
qu’un contrat de vente à crédit rédigé conformément à la Loi sera alors
signé entre les parties et la compagnie de crédit.



8. NULLITÉ DE CLAUSES — Si quelque disposition du présent
contrat enfreint une disposition de lois du Québec ou du Canada, cette
disposition ou partie de disposition sera réputée non écrite, sans
affecter la validité des autres dispositions.



9. PLURALITÉ D’ACHETEURS — Lorsque le présent contrat est
signé par plus d’un acheteur, les acheteurs sont responsables conjoin
tement et solidairement envers le vendeur de toutes les obligations
énoncées au présent contrat.



CONTRAT DE VENTE
Véhicule d’occasion - démonstrateur



L
N~ de série du véhicule,



Membre du
~ GROUPE
~ SAILLANT



2T3BFREVI FW300523 J



Initiales de l’acheteur
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10. CAUTION — Lorsque le présent contrat est signé par une caution,
cette dernière se porte débitrice conlointe et solidaire envers le vendeur
de toutes les obligations de l’acheteur, renonce à tout bénéfice de
division et de discussion, et reconnaît avoir reçu copie du présent
contrat de même que de l’étiquette mentionnée à l’article 155 de la Loi.



11. RECONNAISSANCE — L’acheteur reconnaît et convient que le
vendeur a signé le présent contrat en double, qu’il lui a par la suite
remis le contrat écrit dûment i-empli, et qu’il lui a permis de prendre
connaissance de ses termes et de leur portée avant d’y apposer sa
signature. L’acheteur reconnaît avoir lu toutes les dispositions stipulées
et appose sa signature en reconnaissance du fait qu’il est satisfait de
toutes et chacune d’elles. L’acheteur reconnaît avoir vu l’étiquette qui y
était apposée, comme il l’est mentionné à l’article 155 de la Loi. L’ache
teur déclare également avoir en sa possession un double du présent
contrat auquel est jointe une copie de l’étiquette mentionnée précé
demment.
12. CONVENTION COMPLÈTE — Le présent contrat constitue la
convention entière et complète intervenue entre les partes, et il n’existe
pas d’engagement, de représentation, de convention, de garantie ou
de condition se rapportant à la vente dudit véhicule, autre que ce qui
est contenu dans le présent. contrat. Le prix de vente dudit véhicule
comprend toute promotion ou tout rabais applicable, le cas échéant.



L



13. NON-REVENTE ET NON-EXPORTATION — L’acheteur recon
naît qu’il n’acquiert pas le véhicule è des fins de revente et/ou d’expor
tation. Par conséquent, s’il s’agit d’un consommateur, l’acheteur
atteste qu’il acquiert le véhicule à des fins personnelles et/ou familiales;
s’il s’agit d’un commerçant, l’acheteur atteste qu’il acquiert le véhicule
à des fins professionnelles ou commerciales, autres que la revente ou
l’exportation de véhicules. La propriété du véhicule ne sera pas transfé
rée à l’acheteur, si entre le moment de la signature du contrat de vente
et la prise de possession du véhicule, il ne satisfait pas aux exigences
du constructeur en matière de revente et/ou d’exportation.



14. ACCESSOIRES ADDITIONNELS — L’acheteur reconnaît avoir
acheté les accessoires mentionnés aux présentes, convient plus
particulièrement d’en acquitter le prix et reconnaît que le vendeur aux
présentes n’accorde aucune garantie explicite ou implicite sur lesdits
accessoires additionnels. Seul le fabricant, le distributeur ou le fournis
seur desdits accessoires additionnels est responsable de toute garantie
conventionnelle qu’il octroie.



15. COMMUNICATIONS ET RENSEIGNEMENTS PERSONNELS — L’acheteur reconnaît que le vendeur a un intérêt sérieux et légitime à
recueillir des renseignements personnels concernant l’acheteur auprès de lui-même ou de tiers pour les fins de l’exploitation de l’entreprise du
vendeur plus specifiquement a des fins d identification de commercialisation de marketing de service a la clientele ou apres-vente d immatricu
lation du véhicule, de réparations (incluant l’envoi de campagne(s) de rappel), d’obtention de crédit pour l’acheteur au pour fins de revente du
véhicule cédé en échange. Aux mêmes fins, l’acheteur reconnaît que le vendeur peut constituer un dossier avec les renseignements personnels
recueillis, en faire une liste nominative, et les communiquer à tout tiers lui démontrant un intérêt sérieux et légitime à les obtenir, principalement au
constructeur du véhicule (s’il y a lieu, à ses sociétés affiliées) faisant l’objet de la présente vente, à l’assureur dudit véhicule, à tout acquéreur
éventuel dudit véhicule, à toute compagnie de crédit et à tout autre vendeur de véhicules. Le dossier ainsi constitué par le vendeur sera détenu
à la place d’affaires du vendeur indiquée au recto et pourra être consulté uniquement par le personnel autorisé, particulièrement le personnel
cadre et membres du secrétariat du vendeur, et l’acheteur aura le droit en tout temps, en faisant une demande écrite, d’y avoir accès ou de
demander au vendeur la correction ou la suppression d’un renseignement personnel inexact, périmé ou non conforme à l’objet du dossier.
L’acheteur consent à ce que le vendeur, le constructeur (s’il y a lieu, ses sociétés affiliées) ou leurs fournisseurs de services communique(nt) avec
lui par téléphone, par la poste, par courriel ou autres modes de communication électronique. Ce consentement peut être retiré en communiquant
avec le vendeur. Une re on pr ente ~tause fait preuve au même titre que l’original.



_______________________________________________ 2018/10/03
~—~~ignature Année / mois / jour



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à la date et au lieu mentionnés au présent contrat. Le présent contrat lie les parties ainsi que leurs succes
seurs, héritiers, légataires, ayants droit, mandataires ou préposés. Si l’acheteur est une entreprise, le signataire a le plein pouvoir de lier l’entre
prise quil représente et il garantit que toute action appropriée et nécessaire a été accomplie pour autoriser la signature par lui du présent contrat.
L’acheteur ne peut, d’aucun vendre, transférer, céder ou autrement aliéner le présent contrat ou les droits intérêts ou avantages qui en
découlent. (/—::::;EE~:~ _____________________



~T’~HETEUR LEENDEUR (Représentant autorisé)



LE CO-ACHETEUR LA CAUTION



Ii~5i~ison du véhicule décrit au présent contrat et s’en déclare satisfait.PRISE DE~pris /



__________ 2018/10 / 03



CONTRAT DE VENTE
Véhicule d’occasion - démonstrateur



N° de série du véhicule



Membre du
,~ GROUPE
~ SÀILLÀNT



2T3BFREVI FW300523 J



Signature Année / mois / jour
2018/10/03



Année / Mois / Jour
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NO : 505-06-000029-228 



COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 



DISTRICT DE LONGUEUIL  



JEAN VALIQUETTE ET ALS 



Demandeurs 



c.  



4058569 CANADA INC. ET ALS 



Défenderesses 



PIÈCE GASF-1 



O R I G I N A L 



BO-0232 N/R : 1001206879 



Me Elif Oral / Me Caroline Bélair 
NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 



S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
AVOCATS 



1, Place Ville Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec)  H3B 1R1 



Téléphone : 514.847.4747 
Télécopie : 514.286.5474 



Notifications-mtl@nortonrosefulbright.com 
   



 
  


















GASF-2 Vente du véhicule d’occasion no. 75920A - 2019.pdf




VIN: 2T3ZFREV8GW285339
KM: 80320
Transmission: Automatique
Traction: FWD
Moteur: 2.5L



Options



Carburant: Essence
Couleur ext.: Gris foncé
Couleur int: Noir
Passagers: 5
Propriétaire antérieur: Véhicule de promenade



Bluetooth
Caméra de Recul
Climatisation
Contrôle de stabilité
Contrôle de traction
Coussin gonflable latéral
Coussin gonflable pour passager



Notes



Coussins gonflables cond.
Essuie-glace de lunette arrière
Essuie-glace intermittent
Freinage antiblocage (ABS)
Lecteur CD/MP3
Miroirs électriques
Miroirs chauffants



Prise auxiliaire 12 volts
Régulateur de vitesse
Sièges chauffants
Verrouillage électrique
Vitres électriques
Volant ajustable
Volant télescopique



GARANTIE DU CONSTRUCTEUR TERMINE LE 20 JUIN 2021 OU 100 000KM



GARANTIE
1 mois ou 1 700 km (catégorie C)



BALANCE DE GARANTIE DU CONSTRUCTEUR
100000km ou 2021-06-20



Je reconnais avoir reçu une copie de l’étiquette



Oate_________



Avis de non-responsabilité. Tout acheteur ou acheteur éventuel doit sassurer de l’exactitude de rinforrnation inscrite sur cette étiquette auprès du commerçant mentionné ci-haut. Le prix n’inclut pas
les taxes applicables ainsi que les autres frais, le cas échéant. Le concessionnaire n’est pas responsable de l’exactitude de Linformation fournie sur cette étiquette. SI applicable, un certificat de
vérification mécanique délivré en vertu du code de la sécurité routière sera remis à l’acheteur lors de la signature du contrat.



~.,—‘~—1 t ~-~‘
1- Oommage selon CarProof ~ ‘7’’T’~ $



2- RÉPARATION



Les réparations suivantes ont été effectuées sur ce véhicule depuis que le commerçant l’a en sa Les réparations facultatives, les défectuosités suivantes ont été constatées elles réparations
possession, nécessaires pourront être effectuées au coût indiqué ci-après.



(voir annexe) (voir annexe)



7-.



# 1171111111 ~IIII 1111111
ste-foytoyota.com ‘



~ -.~.



• ‘- — ‘...:‘



~



~N? ~



ê1
CAÏ~



Toyota Rav4 2016 LE Sièges
chauffants, Caméra recul
18984.00 $
Stock: 75920A



0’-
TOYOTA



2777, boul. du Versant-Nord,
Québec (Québec) G1V 1A4
Téléphone:1 800 463-4304
Télécopieur: 418 658-5312



Selon tes articles 159 et 160 de ta Loi sur la protection du conaommateur (1978, 0.9), ce véhicule fait partie de la catégorie ci-dexxous et comporte une garantie de fonctionnement pour le temps et le
kilométrage ci-après indiqué, selon le premier terme atteint,
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S1LfOY



TOYOTA
2777, boul. du Versant-Nord



Ste-Foy (Québec) Gi Vi A4



418 658-1340



Odomètre réel



Dmi
Ukm



No de série du véhicule



2T3ZFREV8GW285339 No Client: BALIOO
No Transaction: 20360



No permis de commerçant No de TPS No de TVQ



105010557 1000



2 2101219



ivraison 20~ 9 / 07 / 24 conseiller SIMON LANGLOIS



CONTRAT DE VENTE Membre du
i~ GROUPEVéhicule d’occasion - démonstrateur ~ SMLLANT



-J _________________________________
Et ache~j~,. Ci-après appelé le “le vendeur»



(‘VEDASTE BALIGIRAAMANDUSI I Datedenaissa~ 1967/05/07



Mi~s~ 10474 RUE DE LA QUI ETUDE N° de permis de conduire en vigueur B4269070567-02



j ‘~‘fllE QUÉBEC Couriiel_aucun



J ~ nce __________________ Code postal G2B 5E5 Têt, bureau _____________________________________________
I Têt résidence_(418)9l5-1332
f Est-ie que l’acheteur est D OUI ‘z—) N’ de TPS _____________________
I iflSoit et tenu de percevoir



~ NON J N’ de 1VQ__________________ Têt. cellulaire__________________________________________



Par es présentes, l’acheteur convient d’acheter du vendeur le véhicule décrit ci-après et, le cas échéant, les accessoires aux prix et
f aux conditions mentionnés aux pages suivantes.



Description du véhicule



I~lT~Tej.i~



TOYOTA 2016 J RAV4 4 J GRIS MAGNETIQI



~ ~ isiiirii~,
Dmi Dmi



80320 ~Ikm 80320 ~km 75920A INCONNU



D 2 roues motrices avant El 2 roues motrices arrière D 4 roues motrices



J
Vente d’accommodation 2.5 JUIL. Z019
f~~i~cas d’une vente d’accommodation, le soussigné, propriétaire antérieur du véhicule vendu aux présentes atteste que ce véhicule
J est Vendu au consommateur qu’il a lui-même désigné.
J _____________ / /



Signature du propriétaire antérieur Année Mois Jour



Descriptiôn du véhicule d’échange



Marque Année Modèle Cylindrée Poids Couleur intérieure Couleur extérieure



Odomètre indiqué N’ de série Immatriculation



Dm1
D km



Système d’entrainement



D 2 roues motrices•avaj,t D 2 roues motrices arrière D 4 roues motrices



L’acheteur convient de donner au vendeur, à titre de paiement partiel et de dépôt, le véhicule décrit ci-dessous sous le nom de VÉHICULE D’ÉCHANGE. L’acheteur
déclare que le véhicule d’échange est conforme à la description qui en est faite précédemment, qu’il n’est pas susceptible d’être assujetti à des droits en vertu de la
Loi sur les douanes et qu’il ne comporte aucun défaut ou vice, caché ou apparent, à l’exception de ce qui a été décrit dans le rapport d’évaluation ainsi que dans la
déclaration écrite, S’il y a lieu; lesdits documents sont joints aux présentes pour en faits partie intégrante. L’acheteur déclare de plus qu’il est le propriétaire unique et
absolu d~ ce véhicule d’échange, qui ne fait l’objet d’aucune restriction quant à son immatriculation, qui est libre de tout lien, charge, hypothéqua, droit de rétention
ou autre priorité, ainsi que de tout autre droit, sauf ce qui est indiqué à la rubrique ~- Solde dû sur le véhicule d’échange — à la page suivante.



I de l’acheteur
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CONTRAT DE VENTE



Véhicule d’ôccasion - démonstrateur



N de sé~e dLI vehicule



2T3ZFREV8GW285339



Le moment de la TVQ indiqué doit être inscrit sur ‘ATAC à la case TVQ À PAYER PAR CUENT et sera perçu par la SMQ lors de immatriculation dun véhicule
automobte d’une masse nette de moins de 4000 kilogrammes.



Le solde dû sur le véhicule d’échange est à remettre à:



1~’



.< du véhicule
Prix



1es accessoires (détail à droite)
18 984.00



n/a



_________________ 18 984.00
~s’il y a lieu) n/a



Membre du
GROUPES SMLLANT



~e vente après réduction - E] 18 984.00



Véhicule d’échange



Accessoires et équipements



~Sous-totai 18984.00
nia



est
~ ttej de percevoir



la axe



~



Descript~on Prix



CARFAX 2771$



rnTPS nia



IITVQ %xU** n/a



~JTPS 5.00% X E] 949.20



0.00



0.00



~WQ 9.975% x 1 893.65



L! al (véhicule) 21 826.85



L!i~ accessoires add. et aUtres 2 523.70



~~~its d’immatriculation n/a



~ Solde dû sur le véhicule d’échange~ n/a



~~~àpayer 24 350.55



I~TVQ à payer par l’acheteur à la SAAQ n/a



~Acompte n/a



I!i________________________________ nia



nia
Solde dû à la livraison n 24 350.55



~ Q Vente au comptant



(TPSI
nia J



E] Sous-total nia
Accessoires additionnels et aufres
- Recyc-Québec — droits sur pneus neufs n/a
- Frais de RDPRM pour véhicule d’èshange n/a
- Frais d’enregistrement au RDPRM (s’il y a lieu) n/a
- Frais de services — Immatriculation E] nia



(RE: GAR. TOTAL = 2 195.00) 2 195.00



PROGRAMME SAILLANT 24 MOIS /40000 KI



~ Sous-total 2 195.00



I~ TPS applicable 5.00 % 109.75



E] 1VQ applicable 9.975 °~ 218.95



~TotaI 2523.7Q,
La TPS et la TVQ incluses dans l’échange (ligne ~) sont à remettre par l’acheteur



(Si l’inscrit est tenu de percevoir la taxe).



Nom de l’institution finaridère



Adresse complète



Téléphone



‘$4
Initiales de l’acheteur
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XÉCUTION DU CONTRAT — Si toutes les clauses du présent
o~rtrat ont été respectées et que l’acheteur refuse ou néglige de



prendre livraison du véhicule dans le délai indiqué ci-après, le vendeur
pourra demander Soit l’exécution de l’obligation, soit l’annulation de la
vente; dans ce dernier cas, l’acheteur convient de payer au vendeur à
titre de dommages-intérêts liquidés, taxes en sus, une somme égale à
10 % du prix de vente du véhicule. Les dommages-intérêts liquidés ne
sont pas applicables à un consommateur-acheteur, Dans le cas d’un
çonsornmateur-acheteur, celui-ci convient de payer au vendeur tous les
dommages-intérêts réels (notamment la perte de profit, la commission
du conseiller aux ventes, les frais.d’inspection de pré-livraison, le coût
des accessoires et équipements additionnels requis à sa demande et,
s’il y a lieu, les frais de transport/déplacement du véhicule, etc.), lesdits
dommages-intérêts réels étant assujettis aux taxes. Si le vendeur est
incapable de livrer le véhicule en raison d’un cas de force majeure,
problèmes de transport, d’un incendie, d’un conflit ouvrier ou de tout
autre événement hors du contrôle du, vendeur; la vente serà annulée et
le vendeur remboursera à l’acheteur le dépôt ou l’acompte fait par ce
dernier. Cependant, si un véhicule a été donné en échange à titre de
paiement partiel et de dépôt, et que le vendeur a vendu ledit véhicule
entre-temps, celui-ci ne sera tenu de remettre à l’acheteur que le prix
de vente de ce véhicule, moins les frais réels engagés par le vendeur
pour la vente dudit véhicule. Ce remboursement constituera une libéra
tion complète et finale de toute réclamation que l’acheteur pourra avoir
ou prétendre avoir à ce sujet contre le vendeur.



2. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ — L’acheteur convient que le vendeur
demeure propriétaire du véhicule vendu et que le transfert du droit de
propriété de ce dernier n’a pas lieu lors de la signature des présentes,
mais aura lieu seulement lorsque toutes ses obligations en vertu de ce
contrat auront été entièrement acquittées.



«Mention exigée par la Loi sur la protection du consommateur»
(Contrat autre qu’un contrat de crédit qui contient une clause de



réserve de propriété)
Si le consommateur n’exécute pas son obligation de la manière prévue
au présent contrat, le commerçant peut: a) soit exiger le paiement
immédiat des versements échus ; b) soit reprendre possession dubien
qui fait l’objet. du contrat. Avant de reprendre possession du bien, le
commerçant doit donner au consommateur un avis écrit de trente (30)
jours pendant lesquels le consommateur peut, à son choix: a) soit
remédier au fait qu’il est en défaut; b) soit remettre le bien au commer
çant. Si le consommateur remet le bien au commerçant, son obligation
en vertu du présent contrat est éteinte et le commerçant n ‘est pas tenu
de lui remettre les paiements qu’il en a reçus. Si le consommateur a
payéau moins la moitié de la somme de l’obligation totale et du verse
ment comptant avant de devenir en défaut, le commerçant ne peut
reprendre le bien sans avoir d’abord obtenu la permission du tribunal.
Le consommateur aura avantage à consulter l’article 15, les
paragraphes a et c de l’article 1.38 et les articles 139 à 142 de la Loi sur
la protection du consommateur (L.R.Q, c. P-40.1) et, au besoin, à
communiquer avec l’Office de la protection du consommateur.



3. GARANTIE DU VÉHICULE — La garantie de bon fonctionnement
prévue à l’article 159 de la Loi sur la protection du consommateur
constitue la seule garantie applicable. Cette garantie demeurera en
vigueur pour le temps ou le kilométrage ci-après indiqués, selon le
premier terme atteint, en regard de sa catégorie. Elle ne s’applique
cependant pas au véhicule d’occasion vendu aux présentes à l’ache
teur désigné au vendeur par le propriétaire antérieur de ce véhicule
d’occasion.



4. RÉÉVALUATION D’ÉCHANGE — L’acheteur convient que, si le
véhicule usagé accepté en échange comme paiement partiel n’est pas
remis au vendeur lors de la signature du contrat, le vendeur pourra, lors
de sa livraison, en faire une nouvelle évaluation pour tenir compte de
l’usure anormale, des dommages, des défauts ou des vices dudit
véhicule, qui seraient survenus depuis la signature du contrat. Dans ce
cas, le montant de cette nouvelle évaluation remplacera le montant
indiqué aux présentes comme allocation sur le véhicule d’échange, et
l’acheteur devra payer comptant la différence, s’il en est, entre le
montant de cette dernière évaluation et le montant alloué lors de la
signature des présentes ainsi que tous les droits et taxes exigibles.



5. TAXE — Nonobstant le prix indiqué au présent contrat, toute
augmentation de taxe directe ou indirecte ainsi que toute nouvelle taxe
pouvant affecter le coût de revient dudit véhicule seront, s’il y a lieu,
ajoutées au prix du présent contrat et seront à la charge de l’acheteur



6. LIVRAISON — Le véhicule sera livré à la date convenue entre les
parties ou aussitôt que possible après cette date. Cependant, le
vendeur n’est pas responsable du défaut ou du retard de la livraison du
véhicule résultant d’un cas de force maieure ou de tout autre événe
ment hors du contrôle du vendeur. L’acheteur convient de prendre
livraison du véhicule et d’en acquitter le prix à l’adresse du vendeur, ou
à tout autre endroit convenu entre les parties, dans les soixante-douze
(72) heures suivant l’avis qui lui aura été donné lui indiquant que le
véhicule est prêt pour livraison.



7. OPTION DE CRÉDIT — Le vendeur convient que l’acheteur aura le
droit, au moment de la prise de possession du véhicule, d’acheter le
véhicule à crédit pourvu que la compagnie de crêdit Soit acceptés par
le vendeur. Si l’acheteur exerce cette option, les parties conviennent
qu’un contrat de vente à crédit rédigé conformément à la Loi sera alors
signé entre les parties et la compagnie de crédit.



8. NULLITÉ DE CLAUSES — Si quelque disposition du présent
contrat enfreint une disposition de lois du Québec ou du Canada, cette
disposition ou partie de disposition sera réputée non écrite, sans
affecter la validité des autres dispositions.



9. PLURALITÉ D’ACHETEURS — Lorsque le présent contrat est
signé par plus d’un acheteur, les acheteurs sont responsables conjoin
tement et solidairement envers le vendeur de toutes les obligations
énoncées au présent contrat.



CONTRAT DE VENTE
Véhicule d’occasion - démonstrateur



N de serie du veh~cuIe



2T3ZFREV8GW285339



Membre du® GROUPE



SMLLÀNT



AS mois ou
EllO 000 km



B 3 mois ou
D 5 000 km



C 1 mois ou
E] 1 700 km



Initiales de l’acheteur
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CONTRAT DE VENTE
Véhicule d’occasion - démonstrateur



N~ de série (IL’ Vêh~CUlG



2T3ZFREV8GW285339L J



Membre du
-~ GROUPE



~≥A SMLLÀNT



10. CAUTION — Lorsque le présent contrat est signé par une caution,
cette dernière se porte débitrice coniointe et solidaire envers le vendeur
de toutes les obligations de l’acheteur, renonce à tout bénéfice de
division et de discussion, et reconnaît avoir reçu copie du présent
contrat de même que de l’étiquette mentionnée à l’article 155 de la Loi.



il. RECONNAISSANCE — L’acheteur reconnaît et convient que le
vendeur a signé le présent contrat en double, qu’il lui a par la suite
remis le contrat écrit dûment rempli, et qu’il lui a permis de prendre
connaissance de ses termes et de leur portée avant d’y apposer sa
signature. L’acheteur reconnaît avoir lu toutes les dispositions stipulées
et appose sa signature en reconnaissance du fait qu’il est satisfait de
toutes et chacune d’elles. L’acheteur reconnaît avoir vu rétiquette qui y
était apposée, comme il l’est mentionné à l’article 155 de la Loi. L’ache
teur déclare également avoir en sa possession un double du présent
contrat auquel est jointe une copie de l’étiquette mentionnée précé
demment.
12. CONVENTION COMPLÈTE — Le présent contrat constitue la
convention entière et complète intervenue entre les partes, et il n~existe
pas d’engagement, de représentation, de convention, de garantie ou
de condition se rapportant à la vente dudit véhicule, autre que ce qui
est contenu dans le présent contrat. Le prix de vente dudit véhicule
comprend toute promotion ou tout rabais applicable, le cas échéant.



13. NON-REVENTE ET NON-EXPORTATION — L’acheteur recon
naît qu’il n’acquiert pas le véhicule à des fins de revente etJou d’expor
tation. Par conséquent, s’il s’agit d’un consommateur, l’acheteur
atteste qu’il acquiert le véhicule à des fins personnelles et/ou familiales;
s’il s’agit d’un commerçant, l’acheteur atteste qu’il acquiert le véhicule
à des fins professionnelles ou commerciales, autres que la revente ou
l’exportation de véhicules. La propriété du véhicule ne sera pas transfé
rée à l’acheteur, si entre le moment de la signature du contrat de vente
et la prise de possession du véhicule, il ne satisfait pas aux exigences
du constructeur en matière de revente etJou d’exportation.



14. ACCESSOIRES ADDITIONNELS — L’acheteur reconnaît avoir
acheté les accessoires mentionnés aux présentes, convient plus
particulièrement d’en acquitter le prix et reconnaît que le vendeur aux
présentes n’accorde aucune garantie explicite ou implicite sur lesdits
accessoires additionnels. Seul le fabricant, le distributeur ou le fournis
seur desdits accessoires additionnels est responsable de toute garantie
conventionnelle qu’il octroie.



Signature
2019 /07/24



Année / mois / jour



15. COMMUNICATIONS ET RENSEIGNEMENTS PERSONNELS — L’acheteur reconnaît que le vendeur a un intérêt sérieux et légitime à
recueillir des renseignements personnels concernant l’acheteur auprès de lui-même ou de tiers pour les fins de l’exploitation de l’entreprise du
vendeur, plus spécifiquement à des fins d’identification, de commercialisation, de marketing, de serviceàla clientèle ou après-vente, d’immatiicu
lation du véhicule, de réparations (incluant l’envoi de campagne(s) de rappel), d’obtention de crédit pour l’acheteur au pour fins de revente du
véhicule cédé en échange. Aux mêmes fins, l’acheteur reconnaît que le vendeur peut constituer un dossier avec les renseignements personnels
recueillis, en faire une liste nominative, et les communiquer à tout tiers lui démontrant un intérêt sérieux et légitime à les obtenir, principalement au
constructeur du véhicule (s’il y a lieu, à ses sociétés affiliées) faisant l’objet de la présente vente, à l’assureur dudit véhicule, à tout acquéreur
éventuel dudit véhicule, à toute compagnie de crédit et à tout autre vendeur de véhicules. Le dossier ainsi constitué par le vendeur sera détenu
à la place d’affaires du vendeur indiquée au recto et pourra être consulté uniquement par le personnel autorisé, particulièrement le personnel
cadre et membres du secrétariat du vendeur, et l’acheteur aura le droit en tout temps, en faisant une demande écrite, d’y avoir accès ou de
demander au vendeur la correction ou la suppression d’un renseignement personnel inexact, périmé ou non conforme à l’objet du dossier.
L’acheteur consent à ce que le vendeur, le constructeur (s’il y a lieu, ses sociétés affiliées) ou leurs fournisseurs de services communique(nt) avec
lui par téléphone, par la poste, par courriel ou autres modes de communication électronique. Ce consentement peut être retiré en communiquant
avec le vendeur. Une reproduction de la présente clause fait preuve au même titre que l’original.



Signature
2019 /07/24



Année / mois / jour
EN FOI DE QUOI, les parties ont sign~àIa date et au lieu mentionnés au présent contrat. Le présent contrat lie les parties ainsi que leurs succes
seurs, héritiers, légataires, ayants droit, mandataires ou préposés. Si l’acheteur est une entreprise, jp signataire a le plein pouvoir de lier l’entre
prise qu’il représente et il garantit que toute action appropriée et nécessaire a été accomplie pour at4rispt1~gnature par lui du présent contrat.
L’acheteur ne peut, d’aucune façon, vendre, transférer, céder ou autrement aliéner le présent conIr~t,6u lesjiroits intérêts ou avantages qui en
découlent. I II



L’AC ETEUR LE VEI~DEU~ (Représentant autorisé)



LE CC-ACHETEUR LA CAU]10N



PRISE DE LIVRAISON — L’acheteur reconnaît avoir pris livraison du véhicule décrit au présent contrat et s’en déclare satisfait.



Signature
2019 /07/24



Année / Mois / Jour
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NO : 505-06-000029-228 



COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 



DISTRICT DE LONGUEUIL  



JEAN VALIQUETTE ET ALS 



Demandeurs 



c.  



4058569 CANADA INC. ET ALS 



Défenderesses 



PIÈCE GASF-2 



O R I G I N A L 



BO-0232 N/R : 1001206879 



Me Elif Oral / Me Caroline Bélair 
NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 



S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
AVOCATS 



1, Place Ville Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec)  H3B 1R1 



Téléphone : 514.847.4747 
Télécopie : 514.286.5474 



Notifications-mtl@nortonrosefulbright.com 
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JEAN VALIQUETTE ET ALS 
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c.  



4058569 CANADA INC. ET ALS 



Défenderesses 



PIÈCE GASF-3 



O R I G I N A L 



BO-0232 N/R : 1001206879 



Me Elif Oral / Me Caroline Bélair 
NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 



S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
AVOCATS 



1, Place Ville Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec)  H3B 1R1 



Téléphone : 514.847.4747 
Télécopie : 514.286.5474 



Notifications-mtl@nortonrosefulbright.com 
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Contrat de Vente - Offre d’achat REF: 34718



2777 BOUL. DU VERSANT-NORD 105010557 53088
QU~BEC QC GIV 1A4 Date~Co~fltiaf ~>DatO Uv~al~dn
TÈL.: (418)658-1340 FAX: (418)658-5312



Acheteur 4t GENE61 r ~ e:..



KARINE GENEST aucun
23, RUE DES MOUSSAILLONS FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC QC G3N 289 21 FEVRIER 1977 G5235-210277-01
TÈL. RÉS.: (418)875-3854 TÉL. TRAVAIL: CELL.:
Go Acheteur # LANDS4
MARTIN LANDRY aucun
23, RUE DES MOUSSAILLONS FOSSAMBAULT-SUR-LE-Lfi~C QC G3N 2B9 31 MAI 1978 L5366-310578-05
TÈL. RÉS.: (418)875-3854 TÈL. TRAVAIL: CELL.:



Par la présente l’acheteur convient d’acheter du vendeur l’automobile décrite cl-après au prix et aux conditions mentionnées ci-dessous.



Description duVé bu . -



In~’entaire Année . :Manufacturier •::. . ÀuTOMATIQUE.;ModèIe ~• NQMbdèle
82624A 2017 TOYOTA RAV4 LE-AWD(BM) BFREVT
Neuf/Occ./Démo . .. NO Série . . Odomètre. ~ •. : ..Couiet,irint.
NON CERTIFIÉ 2T3 B F R EVO H W638 837 56 750 01G3 01G3 GRIS MAGN
Descyiption de Échange -



Année Manufacturier :ModèIe L : ~. No Série: . ~j.. . Couleur: : :1 Odo~~~



. . = ~ ~~



. .. . . . . nia .1
Vehicule de base et Options Prix de vente et Versement



PRIX 22 984.00 PRIX TOTAL 22 984.00
PRODUITS F&l n/a



TAXE DE PNEUS nia
ASSURANCES n/a
RDPRM nia
ÉCHANGE nia
TAXES 3441.85
ACOMPTE n/a
LIEN nia



PRIX TOTAL 22 984.00 MONTANT DÛ 26 425.85



Açceptûtion des termes InstItutIo.n~F



J’ai lu les conditions sur cette offre et accepte que vous ne m’avez pas fait de
promesses, ni d’autres termes relatifs à cet accord, sauf tel qu’il est écrit sur cette
page et que cet accord ne sera pas officiel tarit qu’il ne sera pas signé par votre VERSEMENT: nia
représentant autorisé.



‘ Cette offre est soumise à rapprobation du crédit de l’acheteur TERME: nia TAUX: AMORT.: —



Lors de la prise de possession de son véhicule neuf, l’acheteur accepte une .- ~~~ -~< , ~



réévaluation de la valeur de son véhicule échangé si elle ne correspond pas à la Dû à la Livraison — ~.



valeur octroyée lors de la formation du contrat.



‘ Le montant inscrit à titre de lien sur le véhicule usagé, est sujet à élre confirmé ACOMPTE n/a
par le délenteur du lien COMPTANT LIV. n/a



Acheteur: x___________________________________ RABAIS MANUFACTURIER n/a
AUTRE RABAIS n/a



Go-Acheteur: X___________________________________________



Rap. Autorisé: X GORDON FERGUSON
30-07-21 14:25:04
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CONTRAT DE VENTE
Véhicule d’occasion - démonstrateur



No permis de commerçant No de TPS No de TVQ



2101219 I 105010557



Ci-après appelé le «le vendeur»Et «l’acheteur»
~



Nom KARINE GENEST MARTIN LANDRY Datedentissance 1977/02/21



Adresse 23, RUE DES MOUSSAI LLONS NA de permis de conduire en vigueur G52352 1027701



Ville FOSSAMBAULT-SLIR-LE-LAC Courriel aucun



Province QC Code postal G3N 2B9 Té!. bureau



Té!. résidence (418)8753854 (418)8753854Est-ce que l’acheteur est Q OUI ) N» de TPS
inscrit et tenude percevoir
la t~e? NON N» de WQ Tél. cellulaire_________________________________________________



Par les présentes, l’acheteur convient d’acheter du vendeur le véhicule décrit ci-après et, le cas échéant, les accessoires aux prix et
aux conditions mentionnés aux pages suivantes.
~



Description du véhicule



TOYOTA 2017 RAV4 4 01G3 GRIS MAGN
~1~II~TI! ~J~r»i.t.ji.,p.i» ~- ~



Emi Erni
~ 56 750 ~I km 56 750 ~I km 82624A
~



E 2 mues motrices avant E 2 roues motrices arrière E ~ roues motrices
~



Vente d’accommodation , AflIIT 9fl91
4Dans le cas d’unevente d’accommodation, le soussigné, propriétaire antérieur du véhicule ~du~pr~se~fes atteste que ce véhicule
~ est vendu au consommateur qu’il a lui-même désigné.



~ / /j~ signature du propriétaire antérieur Année Mois Jour



Description du véhicule d’échange



k~’JF~iPIIi- £~Tr’SL- €~flTT!T4’ Z~



~ n-i 0~~.rT~Tlr~TJr I - - ~ liiTiiI~1 ~TII.tI



Emi Emi
Ekrn Ekm



~



E 2 roues motrices avant E 2 roues motrices arrière E 4 roues motrices
~



L’acheteur convient de donner au vendeur, à titre de paiement partiel et de dépôt, le véhicule décrit ci-dessous sous le nom de VÉHICULE D’ÉCHANGE. L’acheteur
déclare que le véhicule d’échange est conforme à la description qui en est faite précédemment, qu’il n’est pas susceptible d’être assuletti à des droits en vertu de la
Loi sur les douanes et qu’il ne comporte aucun défaut ou vice, caché ou apparent, à l’exception dace qui a été décrit dans le rapport d’évaluation ainsi que dans la
déclaration écrite, S’il y a lieu; lesdits documents sont joints aux présentes pour en faire partie intégrante. L’acheteur déclare de plus qu’il est le propriétaire unique et
absolu de cevéhicule d’échange, qui ne fait l’objet d’aucune restriction quant à son immatriculation, qui est libre de tout lien, charge, hypothèque, droit de rétention
ou autre priorité, ainsi que de tout autre droit, sauf ce qui est indiqué à la rubrique ~- Solde dû surie véhicule d’échange—è la page suivante.
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STEFOYÇÎ~
TOYOTA
2777, boul. dL! Versant-Nord
Ste-Foy(Quèbec) G1V 1A4
418 658-1340



Membre du
~ GROUPE~ SAILLANT



2T3BFREV0HW638837 No Client: GENE51
__________________________ No Transaction: 34718



j



Datedu A M J
contrat 2021 / 07 / 30
Datorie M J
livraison 20~1 / 08 / 06



1000280174



Lieu QUÉBEC



Conseiller GORDON FERGUSON



Marque Annee Modela Cyhndree Poids Couleur interieure Couleur exterieure



D



Initiales de l’acheteur
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CONTRAT DE VENTE



Véhicule d’occasion - démonstrateur



N’ de série du véhicule



Le moment de la TVQ indiqué doit étre inscrit sur lATAC à la case WQ À PAYER PAR CLIENT et sera perçu par la SAAQ lors de limmatriculation dun véhicule
automobile d’une masse nette de moins de 4 000 kilogrammes.



** Le solde dû sur le véhicule déchançie est à remettre â



Calcul ~u prix



L



Membre du
GROUPE



SALLANT



2T3BFREV0HW638837



Accessoires et équipements



Description Prix



0.00



.,—
~Prix du véhicule 22 984.00



U Prix des accessoires (détail à droite) nia
~ Prix de vente 22 984.00



~fl Réduction (sti y a lieu) nia



J~ Prix de vente après réduction 0 22 984.00



~ Véhicule d’échange nia



~ Sous-total U 22 984.00



Si tinscrit est ~J TPS % X n/a
tenu de percevoir
la taxe fl~ % x ~ ** nia



Autre ~J TPS 5.00% x 1 149.20



~ T~Q ~ % x ~ ** 2 292.65



j~ Total (véhicule) 26 425.85



~ Total accessoires add. et autres nia



~ Droits d’immatriculation nia



~ Solde dû sur le véhicule déchange**~ nia



fl Total à payer 26 425.85



j1 TVQ à payer par l’acheteur à la SAAQ nia
~ Acompte nia



~ nia
nia



Solde dû à lalivraison 26 425.85



~ ~ au comptant



4TPS



~WQ



U Sous-total nia
Accessoires additionnels et autres



- Recyc-Québec -. droits sur pneus neufs nia
- Frais de RDPRM pour véhicule d’échange nia
- Frais d’enregistrement au RDPRM (s’il y a lieu) nia
- Frais de services — Immatriculation nia



~ Sous-total nia



~j TPS applicable 5.00 % nia



Ø TVQ applicable 9.975 % nia



f~ Total nia~



nia.,)



La TPS et la 1VQ incluses dans l’échange (ligne ~) sont à remettre par l’acheteur
(Si l’inscrit est tenu de percevoir la taxe).



Initiales de l’acheteur



GASF-4 / 4











CONTRAT DE VENTE
Véhicule d’occasion - démonstrateur



N~’ de série du véhicule



2T3BFREV0HW638837 J



Membre du
~ GROUPE



‘~) SMLLANT



1. EXÉCUTION DU CONTRAT — Si toutes les clauses du présent
contrat ont été respectées et que l’acheteur refuse ou néglige de
prendre livraison du véhicule dans le délai indiqué ci-après, le vendeur
pourra demander soit l’exécution de l’obligation, Soit l’annulation de la
vente; dans ce dernier cas, l’acheteur convient de payer au vendeur à
titre de dommages-intérêts lïquidés, taxes err sus, une somme égale à
10 % du prix de vente du véhicule. Les dommages-intérêts liquidés ne
sont pas applicables à un consommateur-acheteur. Dans le cas d’un
consommateur-acheteur, celui-ci convient de payer au vendeur tous les
dommages-intérêts réels (notamment la perte de profit, la commission
du conseiller aux ventes les frais d inspection de pro livraison le cout
des accessoires et équipements additionnels requis à sa demande et,
s il y s lieu les frais de transport!deplacement du vehicule etc) lesdits
dommages-intérêts réels étant assujettis aux taxes, Si le vendeur est
incapable de livrer le véhicule en raison d’un cas de force majeure,
problèmes de transport, d’un incendie, d’un conflit ouvrier ou de tout
autre événement hors du contrôle du vendeur, la vente sera annulée et
le vendeur remboursera à l’acheteur le dépôt ou l’acompte fait par ce
dernier. Cependant, si un véhicule a été donné en échange à titre de
paiement partiel et de dépôt, et que le vendeur a vendu ledit véhicule
entre-temps, celui-ci ne sera tenu de remettre à l’acheteur que le prix
de vente de ce véhicule, moins les frais réels engagés par le vendeur
pour la vente dudit véhicule. Ce remboursement constituera une libéra
tion complète et finale de toute réclamation que l’acheteur pourra avoir
ou prétendre avoir à ce sujet contre le vendeur.



2. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ — L’acheteur convient que le vendeur
demeure propriétaire du véhicule vendu et que le transfert du droit de
propriété de ce dernier n’a pas lieu lors de la signature des présentes,
mais aura lieu seulement lorsque toutes ses obligations en vertu de ce
contrat auront été entièrement acquittées.



«Mention exigée parla Loi sur la protection du consommateur»
(Contrat autre qu’un contrat de crédit qui contient une clause de



réserve de propriété)
Si le consommateur n’exécute pas son obligation de la manière prévue



au présent contrat, le commerçant peut: a) soit exiger le paiement
immédiat des versements échus ; b) soit reprendre possession du bien
qui fait l’objet du contrat. Avant de reprendre possession du bien, le
commerçant doit donner au consommateur un avis écrit de trente (30)
jours pendant lesquels le consommateur peut, à son choix : a) soit
remédier au fait qu’il est en défaut; b) soit remettre le bien au commer
çant. Si le consommateur remet le bien au commerçant, son obligation
en vertu du présent contrat est éteinte et le commerçant n’est pas tenu
de lui remettre les paiements qu’il en a reçus. Si le consommateur a
payé au moins la moitié de la somme de l’obligation totale et du verse
ment comptant avant de devenir en défaut, le commerçant ne peut
reprendre le bien sans avoir dabord obtenu la permission du tribunal.
Le consommateur aura avantage à consulter l’article 15, les
paragraphes a etc de l’article 138 et les articles 139 à 142 dola Loi sur
la protection du consommateur (L.R.Q, c. P-40. 1) et, au besoin, à
communiquer avec l’Office de la protection du consommateur.



3. GARANTIE DU VÉHICULE — La garantie de bon fonctionnement
prévue à l’article 159 de la Loi sur la protection du consommateur
constitue la seule garantie applicable. Cette garantie demeurera en
vigueur pour le temps ou le kilométrage ci-après indiqués, selon le
premier terme atteint, en regard de sa catégorie. Elle ne s’applique
cependant pas au véhicule d’occasion vendu aux présentes à l’ache
teur désigné au vendeur par le propriétaire antérieur de ce véhicule
d’occasion.



A 6 mois ou 8 3 mois ou C 1 mois ou
[110000km [15000km ~ 700km



4. RÉÉVALUATION D’ÉCHANGE — L’acheteur convient que, silo
véhicule usagé accepté en échange comme paiement partiel n’est pas
remis au vendeur lors de la signature du contrat, le vendeur pourra, lors
de sa livraison, en faire une nouvelle évaluation pour tenir compte de
l’usure anormale, des dommages, des défauts ou des vices dudit
véhicule, qui seraient survenus depuis la signature du contrat. Dans ce
cas, le montant de cette nouvelle évaluation remplacera le montant
indiqué aux présentes comme allocation sur le véhicule d’échange, et
l’acheteur devra payer comptant la différence, s’il en est, entre le
montant de cette dernière évaluation et le montant alloué lors de la
signature des présentes ainsi que tous les droits et taxes exigibles.



5. TAXE — Nonobstant le prix indiqué au présent contrat, toute
augmentation de taxe directe ou indirecte ainsi que toute nouvelle taxe
pouvant affecter le coût de revient dudit véhicule seront, s’il y a lieu,
ajoutées au prix du présent contrat et seront à la charge de l’acheteur



6. LIVRAISON — Le véhicule sera livré à la date convenue entre les
parties ou aussitôt que possible après cette date. Cependant, le
vendeur n’est pas responsable du défaut ou du retard de la livraison du
véhicule résultant d’un cas de force maieure ou de tout autre événe
ment hors du contrôle du vendeur. L’acheteur convient de prendre
livraison du véhicule et d’en acquitter le prix à l’adresse du vendeur, ou
à tout autre endroit convenu entre les parties, dans les soixante-douze
(72) heures suivant l’avis qui lui aura été donné lui indiquant que le
véhicule est prêt pour livraison.



7. OPTION DE CRÉDIT — Le vendeur convient que l’acheteur aura le
droit, au moment de la prise de possession du véhicule, d’acheter le
véhicule à crédit pourvu que la compagnie de crédit soit acceptée par
le vendeur. Si l’acheteur exerce cette option, les parties conviennent
qu’un contrat de vente à crédit rédigé conformément à la Loi sera alors
signé entre les parties et la compagnie de crédit.



8. NULLITÉ DE CLAUSES — Si quelque disposition du présent
contrat enfreint une disposition de lois du Québec ou du Canada, cette
disposition ou partie de disposition sera réputée non écrite, sans
affecter la validité des autres dispositions.



9. PLURALITÉ D’ACHETEURS — Lorsque le présent contrat est
signé par plus d’un acheteur, les acheteurs sont responsables conjoin
tement et solidairement envers le vendeur de toutes les obligations
énoncées au présent contrat.



pVL ~
Initiales de “acheteur
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10. CAUTION — Lorsque le présent contrat est signé par une caution,
cette dernière se porte débitrice coniointe et solidaire envers le vendeur
de toutes les obligations de l’acheteur, renonce à tout bénéfice de
division et de discussion, et reconnaît avoir reçu copie du présent
contrat de même que de l’étiquette mentionnée à l’article 155 de la Loi.



11. RECONNAISSANCE — L’acheteur reconnaît et convient que le
vendeur a signé le présent contrat en double, qu’il lui a par la suite
remis le contrat écrit dûment rempli, et qu’il lui a permis de prendre
connaissance de ses termes et de leur portée avant d’y apposer sa
signature. L’acheteur reconnaît avoir lu toutes les dispositions stipulées
et appose sa signature en reconnaissance du fait qu’il est satisfait de
toutes et chacune d’elles. L’acheteur reconnaît avoir vu l’étiquette qui y
était apposée, comme il l’est mentionné à l’article 155 de la Loi. L’ache
teur déclare également avoir en sa possession un double du présent
contrat auquel est jointe une copie de l’étiquette mentionnée précé
demment.
12. CONVENTION COMPLÈTE — Le présent contrat constitue la
convention entière et complète intervenue entre les partes, et il n’existe
pas d’engagement, de représentation, de convention, de garantie ou
de condition se rapportant à la vente dudit véhicule, autre que ce qui
est contenu dans le présent contrat. Le prix de vente dudit véhicule
comprend toute promotion ou tout rabais applicable, le cas échéant.



CONTRAT DE VENTE Membre du
Véhicule d’occasion - démonstrateur ® ~~~L&NT



N~ de série du véhicule



13. NON-REVENTE ET NON-EXPORTATION — L’acheteur recon
naît qu’il n’acquiert pas le véhicule à des fins de revente et/ou d’expor
tation. Par conséquent, s’il s’agit d’un consommateur, l’acheteur
atteste qu’il acquiert le véhicule à des fins personnelles et/ou familiales;
s’il s’agit d’un commerçant, l’acheteur atteste qu’il acquiert le véhicule
à des fins professionnelles ou commerciales, autres que la revente ou
l’exportation de véhicules. La propriété du véhicule ne sera pas transfé
rée à l’acheteur, si entre le moment de la signature du contrat de vente
et la prise de possession du véhicule, il ne satisfait pas aux exigences
du constructeur en matière de revente et/ou d’exportation.



14. ACCESSOIRES ADDITIONNELS — L’acheteur reconnaît avoir
acheté les accessoires mentionnés aux présentes, convient plus
particulièrement d’en acquitter le prix et reconnaît que le vendeur aux
présentes n’accorde aucune garantie explicite ou implicite sur lesdits
accessoires additionnels. Seul le fabricant, le distributeur ou le fournis
seur desdits accessoires additionnels est responsable de toute garantie
conventionnelle qu’il octroie.



Année / mois / jour



15. COMMUNICATIONS ET RENSEIGNEMENTS PERSONNELS — L’acheteur reconnaît que le vendeur a un intérêt sérieux et légitime à
recueillir des renseignements personnels concernant l’acheteur auprès de lui-même ou de tiers pour les fins de l’exploitation de l’entreprise du
vendeur, plus spécifiquement à des fins d’identification, de commercialisation, de marketing, de service à la clientèle ou après-vente, d’immatricu
lation du véhicule, de réparations (incluant l’envoi de campagne(s) de rappel), d’obtention de crédit pour l’acheteur au pour fins de revente du
véhicule cédé en échange. Aux mêmes fins, l’acheteur reconnaît que le vendeur peut constituer un dossier avec les renseignements personnels
recueillis, en faire une liste nominative, et les communiquer à tout tiers lui démontrant un intérêt sérieux et légitime à les obtenir, principalement au
constructeur du vehicule (s il y a lieu a ses societes affihiees) fatsant I obiet de la pi esente vente a I assureur dudit vehicule a tout acquereur
éventuel dudit véhicule, à toute compagnie de crédit et à tout autre vendeur de véhicules. Le dossier ainsi constitué par le vendeur sera détenu
à la place d’affaires du vendeur indiquée au recto et pourra être consulté uniquement par le personnel autorisé, particulièrement le personnel
cadre et membres du secrétariat du vendeui~ et l’acheteur aura le droit en tout temps, en faisant une demande écrite, d’y avoir accès ou de
demander au vendeur la correction ou la suppression d un renseignement personnel inexact perime ou non conforme a I objet du dossier
L’acheteur consent à ce que le vendeur, le constructeur (s’il y a lieu, ses sociétés affiliées) ou leurs fournisseurs de services communique(nt) avec
lui par téléphone, parla poste, par courriel ou autres modes de communication électronique. Ce consentement peut être retirê en communiquant
avec le vende r, Une reproduction de la présente clause fait preuve au même titre que l’original.iL ~~ 2021 / 08 / 06



Signaj~ff~ ç’-x Année / mois / jour



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ~la date et au lieu mentionnés au présent cor~,raN~e p ése t contrat lie les parties ainsi que leurs succes
seurs, héritiers, légataires, ayants droit, mandataires ou préposés. Si l’acheteur est u~ e~ re rise, signataire a le plein pouvoir de lier l’entre
prise qu’il représente et il garantit que toute action appropriée et nécessaire a ét~’accon~Iie o r aut riser la signature par lui du présent contrat.
L’acheteur ne peut, d’aucune façon, vendre, transférer, céder ou autrement aliéner le pr~se c n at ou les droits intérêts ou avantages qui en
découlent. \\\ Ç~-~



LJ~, CAUTION



PRISE DE LIV ISON — L’acheteur reconnaît avoir pris livraison du véhicule décrit au présent contrat et s’en déclare satisfait.



4~1&~ C~4. - 2021/08/06
7~—~ signature/ Annee / Mois / Jour
J g



2T3BFREV0HW638837



LE CC-ACHETEUR
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NO : 505-06-000029-228 



COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 



DISTRICT DE LONGUEUIL  



JEAN VALIQUETTE ET ALS 



Demandeurs 



c.  



4058569 CANADA INC. ET ALS 



Défenderesses 



PIÈCE GASF-4 



O R I G I N A L 



BO-0232 N/R : 1001206879 



Me Elif Oral / Me Caroline Bélair 
NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 



S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
AVOCATS 



1, Place Ville Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec)  H3B 1R1 



Téléphone : 514.847.4747 
Télécopie : 514.286.5474 



Notifications-mtl@nortonrosefulbright.com 
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III IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII Ililliif IlII1IIIIIIIII1IIlII # L



NOUVEL ARRIVAGE
CONTACTEZ-NOUS



POUR PLUS 0E PHOTOS



Toyota COROLLA CE - GROUPE
CLIMATISEUR - BLUETOOTH 2018
17984$
Stock: 83340A KM : 65700



0 ~tQ-VOt~
TOYOTA



2777, boul. du Versant-Nord,
Québec (Québec) G1V 1A4
Téléphone: 1 800 463-4304
Télécopieur : 418 658-5312



Catégorie garantie du véhicule: 1 mois ou 1 700 km (catégorie C)
Garantie du constructeur en cours: 22-Feb-23 et 100000
Mise en service: 22-Feb-18
Utilisation antérieur: Véhicule de promenade
Certificationlcouverture suppi. disponible: Non



Régulateur de vitesse
Système d’évitement de collision
Système d’alerte de sortie de voie
Verrouillage électrique
Vitres électriques
Volant ajustable
Volant télescopique



Réparation non effectuées



0~jQ-Vo~
TOYOTA



Selon les articles 159 et 160 de la Loi sur la protection du consommateur (1978, C.9), ce véhicule fait partie de la catégorie ci-dessous et comporte une garantie de fonctionnement pour te temps elle
kilométrage ci-après indiqué, selon le premier terme atteint.



VIN: 2T1BURHE9JCO47746 Carburant: Essence
Transmission: Automatique Couleur ext.: Blanc
Traction: FWD Couleur Int: Noir
Moteur: 1.8L Passagers: 5



Options
Bluetooth Essuie-glace intermittent
Caméra de Recul Freinage antiblocage (ABS)
Contrôle de stabilité Lecteur CD/MP3
Contrôle de traction Miroirs électriques
Coussin gonflable latéral Miroirs chauffants
Coussin gonflable pour passager Phares automatiques
Coussins gonflables cond. Phares de route automatique



Réparation effectuées et certificat de vérification mécanique de la SAAQ



Je reconnais voIr rec n c de l’étIquette, du rapport ‘inspection, des factu ‘y rattachant etje m’en déclare satisfait, -



Date 2 ~ Signature R~J)J~JJ~. ~RftJP/~~
Avis de non-responsabilité. Tout acheteur ou acheteur éventuel doit s’assurer de l’exactitude de l’information inscrite sur cette étiquette auprès du commerçant mentionné ci-haut. Le prix n’inclul pas
les taxes applicables ainsi que les autres frais, te cas échéant. Le concessionnaire n’est pas responsable de l’exactitude de l’information fournie sur celte étiquette. Si applicable, un certificat de
vérification mécanique délivré en vertu du Code de la sécurité routière sera remis à l’acheteur lors de la signature du contrat.
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Contrat de Vente - Offre d~achat REF: 39452



‘ STE-FOY TOYOTA No TPS. No Marchand
2777 BOUL. DU VERSANT-NORD 105010557 53088
QUÉBEC QC G1V 1A4 Daté Contrat Date Livraisàn
TÉL.: (418)658-1340 FAX: (418)658-5312 28 MARS 2022 28 MARS 2022



Acheteur #PROV28



ROSALIE PROVENCHER aucun
1465 RUE GERARD GRENIER NICOLET QC J3T 1K3 16 FEVRIER 1999 P6157-160299-05
TÉL. RÉS.: (819)995-1602 TÉL. TRAVAIL: CELL.:



Co-Acheteur #



TÉL. RÉS.: TÉL. TRAVAIL: CELL:
Par la présente. l’acheteur convient d’acheter du vendeur l’automobile décrite ci-après au prix et aux conditions mentionnées ci-dessous.



Description duVéhjcule ‘ ,



Inventaire Année Manufacturier Modèle No Modèle



83340A 2018 TOYOTA COROLLA CVT CE-GROUPE CLIMAT! BURCEC



Neuf/Occ./Démo . No Série Odomètre . Couleur Ext. CouIeu~r Int.
NON_CERTIFIÉ 2 T_1_B_U_R_H_E_9_J_C_0 4_7 74_6 65_700 0040 040 BLANC
Description de rEchange



Ann~ Manufacturier Modèle No Série Couleur~ Odomètre



Créancier Montant Lien



~ . . nia n/a
Véhicule de base et Options Prix de vente et Versement



PRIX 17 984.00 PRIX TOTAL 17 984.00



PRODUITS F&I nia



ASSURANCES n/a
TAXE DE PNEUS n/a
ÉCHANGE n/a
TAXES 2 693.10
ACOMPTE nia
LIEN nia



PRIX TOTAL 17 984.00 MONTANT FINANCÉ 20 677.10



Acceptation des termes Institution Financière -



~ J’ai lu les conditions sur cette offre et accepte que vous ne m’avez pas fait de



promesses, ni d’autres termes relatifs à cet accord, sauf tel qu’il est écrit sur cette
page et que cet accord ne sera pas officiel tant qu’il ne sera pas signé par votre VERSEMENT: n/a
représentant autorisé.
~ Cette offre est soumise à l’approbation du crédit de l’acheteur. TERME: n/a TAUX: AMORT.: -



* Lors de la prise de possession de son véhicule neuf, l’acheteur accepte une -



réévaluation de la valeur de son véhicule échangé, si elle ne correspond pas à la Du a la Livraison
valeur octroyée lors de la formation du contrat.
~ Le montant inscrit à titre de lien sur le véhicule usagé, est sujet à être confirmé ACOMPTE nia
par le détenteur du li75.~\ COMPTANT LIV. n/a



Acheteur: )<~(J~1fl~j~ ~ RABAIS MANUFACTURIER n/a
~ AUTRE RABAIS nia



Co-Acheteur: X Vendeur



Rep. Autorisé: X______________________________ JEAN-FRANCOIS ROY
28-03-22 14:56:38
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Description du véhicule



sirarnr~~- .ir~ii1~rz~



TOYOTA 2018 ~ROLLA j 4 1 285 ~40 BLANC
- - ~ ~- ~‘ ~jjTrr~i4,l



Dmi
65700 ~lkm 65700 ~lkm 83340A I



D 2 roues motrices avant D 2 roues motrices arrière D ~ roues motrices
-J



Vente d’accommodation ~ ~4AI~S 2022
4Dans le cas d’une vente d’accommodation, le soussigné, propriétaire antérieur du véhicule vendu aux présentes atteste que ce véhicule ~
~ est vendu au consommateur qu’il a lui-même désigné.
~ / /
~ Signature du propriétaire antérieur Année Mds Jour



Description du véhicule d’échange



~g~r~i’- ~TT~j- T1T~- ~



~ o~.~~~iiir~m - ~J~r~tir- riiiiïi~ i~



DmH Dmi
Dkm~ Dkm



~



D 2 roues motrices avant D 2 roues motrices arrière D 4 roues motrices
~



L’acheteur convient de donner au vendeur, à titre de paiement partiel et de dépôt, le véhicule décrit ci-dessous sous le nom de VÉHICULE DÉCHANGE. L’acheteur
déclare que le véhicule d’échange est conforme à la description qui en est faite précédemment, qu’il n’est pas susceptible d’être assujetti à des droits en vertu de la
Loi sur /es douanes et qu’il ne comporte aucun défaut ou vice, caché ou apparent, à l’exception de ce qui e été décrit dans le rapport d’évaluation ainsi que dans la
déclaration écrite, Su y a lieu: lesdits documents sont joints aux présentes pour en faire partie intégrante. L’acheteur déclare de plus qu’il est le propriétaire unique et
absolu de ce véhicule d’échange, qui ne fait l’objet d’aucune restriction quant à son immatriculation, qui est libre de tout lien, charge, hypothèque. droit de rétention
ou autre priorité, ainsi que de tout autre droit, sauf ce qui est indiqué é la rLlbrique ~- Solde dû sur le véhicule d’échange — à la page suivante.



QÇ



4 CONTRAT DE VENTE
Véhicule d’occasion - démonstrateur



STEFOYÇ?~



TOYOTA \%_/
2777, boul. du Versant-Nord
Ste-Foy (Québec) 01V 1A4
418 658-1~340



Ci-après appelé le ‘~le vendeur»



No de série du véhicule



2T1 BURHE9JCO47746



Membre du
~ GROuPE
~ SMLLÀNT



No Client: PROV28
J No Transaction: 39452



2101219



No permis de commerçant No de TPS No de TVO



Datedu A M J



contrat 2022 / 03 / 28
Datede M J
livraison 20~2 / 03 / 28



105010557 1000280174



Leu QUÉBEC



Consetier JEANFRANCOIS ROY



Et «l’acheteur’~



Çrn ROSALIE PROVENCHER Date de naissance 1999/02/16



Adresse 1465 RUE GERARD GRENIER N~ de permis de conduire en vigueur P61 57-160299-05



villa NICOLET courriel aucun



Province QC Code postal J3T 1 K3 Tel. buroau



Tri, résidence (819)995-1602Est-ce nue l’acheteur est ~ OUI > ~ de TPS
inscrit et tenu de perce~orr
la taxe? NON N~de ~/Q Tél. cellulaire —



f Par les présentes, l’acheteur convient d’acheter du vendeur le véhicule décrit ci-après et, le cas échéant, les accessoires aux prix et
~ aux conditions mentionnés aux pages suivantes.



Initiales de l’acheteur
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j~
~ Prix du véhicule 17 984.00



O Prix des accessoires (détail à droite) nia
~ Prix de vente 17 984.00



Jfl Réduction (s’il y a lieu) nia
j~ Prix de vente après réduction - 17 984.00



~ Véhicule d’échange~ n/a



~ Sous-total U - 17 984.00



Si l’inscrit est ~ TPS % X U nia
tenu de percevoir
la taxe fl TVQ______ % x U ** nia



Autre ~ TPS 5.00% X 899.20



~7\/Q 9.975% x 1 793.90



~ Total(véhicule) 20 677.10



~ Total accessoires add. et autres nia



~ Droits d’immatriculation nia



~ Solde dû sur le véhicule déchange*~ nia



~ Totalàpayer 20 677.10



fl TVQ à payer par l’acheteur à la S~Q nia



~ Acompte nia



~ nia



nia
Solde dû è la livraison ~ ~ 20 677.10



~ ~ au comptant



La TPS et la TVQ incluses dans l’échange (ligne ~) sont à remettre par l’acheteur
(Si l’inscrit est tenu de percevoir la taxe).



CONTRAT DE VENTE Membre du
Véhicule d’occasion- démonstrateur ®



N~de~sériedu~éhidule



Sous-total n/a



Accessoires additionnels et autres



- Recyc-Québec -. droits sur pneus neufs n/a
- Frais de RDPRM pour véhicule d’échange n/a
- Frais d’enregistrement au RDPRM (s:il y a lieu) n/a
- Frais de services — Immatriculation n/a



~ Sous-total



~j TPS applicable 5.00 °~ n/a



Ø T’JQ applicable 9.975 % nia
~ Total nia



Calcul du prix



2T1 BURHE9JCO47746 J
Accessoires et équipements



0.00



(TPS



ÇJVQ niaj



Le moment de la TVQ indiqué doit être inscrit sur I’ATAC è la case TVQ À PAYER PAR CLIENT et sera perçu par la 8MO lors de l’immatriculation d’un véhicule
automobile d’une masse nette de moins de 4 000 kilogrammes.



Le solde dû sur le véhicule d’échange est à remettre à:



Initiales de l’acheteur
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CONTRAT DE VENTE
Véhicule d’occasion - démonstrateur



Membre du
~ GROUPE
~ SÀLLÀNT



L 2T1 8URHE9JC047746 J
1. EXÉCUTION DU CONTRAT — Si toutes les clauses du présent
contrat arrt été respectées et que l’acheteur refuse ou néglige de
prendre tvraison du véhicule dans le délai indiqué ci-après, le vendeur
pourra demander soit l’exécution de l’obligation, soit l’annulation de la
vente; dans ce dernier cas, l’acheteur convient de payer au vendeur à
titre de dommages-intérêts liquidés, taxes en sus, une somme égale à
10% du prix de vente du véhicule. Les dommages-intérêts liquidés ne
sont pas applicables à un consommateur-acheteur. Dans le caè d’un
consommateur-acheteur, celui-ci convient de payer au vendeur tous les
dommages-intérêts réels (notamment la perte de profit, la commission
du conseilter aux ventes, les frais d’inspection de pré-livraison, le coût
des accessoires et équipements additionnels requis à sa demande et,
s’il y e lieu, les frais de transport/déplacement du véhicule, etc.), lesdits
dommages-intérêts réels étant assujettis aux taxes. Si le vendeur est
incapable de livrer le véhicule en raison d’un cas de force majeure,
problèmes de transport, d’un incendie, d’un conflit ouvrier ou de tout
autre événement hors du contrôle du vendeur, la vente sera annulée et
le vendeur remboursera à l’acheteur le dépôt ou l’acompte fait par ce
dernier, Cependant, si un véhicule a été donné en échange à titre de
paiement partiel et de dépôt, et que le vendeur a vendu ledit véhicule
entre-temps, celui-ci ne sera tenu de remettre à l’acheteur que le prix
de vente de ce véhicule, moins les frais réels engagés par le vendeur
pour la vente dudit véhicule. Ce remboursement constituera une libéra
tion complète et finale de toute réclamation que l’acheteur pourra avoir
ou prétendre avoir à ce sujet contre le vendeur.



2. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ — L’acheteur convient que le vendeur
demeure propriétaire du véhicule vendu et que le transfert du droit de
propriété de ce dernier n’a pas lieu lors de la signature des présentes,
mais aura lieu seulement lorsque toutes ses obligations en vertu de ce
contrat auront été entièrement acquittées.



«Mention exigée par la Loi sur la protection du consommateur»
(Contrat autre qu’un contrat de crédit qui contient une clause de



réserve de propriété)
Si le consommateur n’exécute pas son obligation de la manière prévue



au présent contrat, le commerçant peut: a) soit exiger le paiement
immédiat des versements échus; b) soit reprendre possession du bien
qui fait l’objet du contrat. Avant de reprendre possession du bien, le
commerçant doit donner au consommateur un avis écrit de trente (30)
jours pendant lesquels le consommateur peut, à son choix : e) soit
remédier au fait qu’il est en défaut; b) soit remettre le bien au commer
çant. Si le consommateur remet le bien au commerçant, son obligation
en vertu du présent contrat est éteinte et le commerçant n’est pas tenu
de lui remettre les paiements qu’il en a reçus. Si le consommateur e
payé au moins la moitié de la somme de l’obligation totale et du verse
ment comptant avant de devenir en défaut, le commerçant ne peut
reprendre le bien sans avoir d’abord obtenu la permission du tribunal.
Le consommateur aura avantage à consulter l’article 15, les
paragraphes a etc de l’article 138 et les articles 139 à 142 de la Loi sur
la protection du consommateur (L.R.Q, o. P-40,1) et, au besoin, à
communiquer avec l’Office de la protection du consommateur.



3. GARANTIE DU VÉHICULE — La garantie de bon fonctionnement
prévue à l’article 159 de la Loi sur la protection du consommateur
constitue la seule garantie applicable. Cette garantie demeurera en
vigueur pour le temps ou le kilométrage ci-après indiqués, selon le
premier terme atteint, en regard de sa catégorie. Elle ne s’applique
cependant pas au véhicule d’occasion vendu aux présentes à l’ache
teur désigné au vendeur par le propriétaire antérieur de ce véhicule
d’occasion.



A 6 mois ou B 3 mois ou C 1 mois ou
Lll0000km LJS000km ~1 700km



4. RÉÉVALUATION D’ÉCHANGE — L’acheteur convient que, silo
véhicule usagé accepté en échange comme paiement partiel n’est pas
remis au vendeur lors de la signature du contrat, le vendeur pourra, lors
de sa livraison, en faire une nouvelle évaluation pour tenir compte de
l’usure anormale, des dommages, des défauts ou des vices dudit
véhicule, qui seraient survenus depuis la signature du contrat. Dans ce
cas, le montant de cette nouvelle évaluation remplacera le montant
indiqué aux présentes comme allocation sur le véhicule d’échange, et
l’acheteur devra payer comptant la différence, s’il en est, entre le
montant de cette dernière évaluation et le montant alloué lors de la
signature des présentes ainsi que tous les droits et taxes exigibles.



5. TAXE — Nonobstant le prix indiqué au présent contrat, toute
augmentation de taxe directe ou indirecte ainsi que toute nouvelle taxe
pouvant affecter le coût de revient dudit véhicule seront, S’li y e lieu,
ajoutées au prix du présent contrat et seront à la charge de l’acheteur



6. LIVRAISON — Le véhicule sera livré à la date convenue entre les
parties ou aussitôt que possible après cette date. Cependant, le
vendeur n’est pas responsable du défaut ou du retard de la livraison du
véhicule résultant d’un cas de force maieure ou de tout autre événe
ment hors du contrôle du vendeur. L’acheteur convient de prendre
livraison du véhicule et d’en acquitter le prix à l’adresse du vendeui~ ou
à tout autre endroit convenu entre les parties, dans les soixante-douze
(72) heures suivant l’avis qui lui aura été donné lui indiquant que le
véhicule est prêt pour livraison.



7. OPTION DE CRÉDIT — Le vendeur convient que l’acheteur aura le
droit, au moment de la prise de possession du véhicule, d’acheter le
véhicule à crédit pourvu que la compagnie de crédit soit acceptée par
le vendeur. Si l’acheteur exerce cette option, les parties conviennent
qu’un contrat de vente à crédit rédigé conformément à la Loi sera alors
signé entre les parties et la compagnie de crédit.



8. NULLiTÉ DE CLAUSES — Si quelque disposition du présent
contrat enfreint une disposition de lois du Québec ou du Canada, cotte
disposition ou partie de disposition sera réputée non écrite, sans
affecter la validité des autres dispositions.



9. PLURALITÉ D’ACHETEURS — Lorsque le présent contrat est
signé par plus d’un acheteur, les acheteurs sont responsables conjoin
tement et solidairement envers le vendeur de toutes les obligations
énoncées au présent contrat.



Initiales de l’acheteur



GASF-5 / 5











CONTRAT DE VENTE
Véhicule d’occasion - démonstrateur



N~dés&ie:~~éhicù~*



2T1 BURHE9JC047746



Membre du
~ GROUPE
~ SÂLLANT



10. CAUTION — Lorsque le présent contrat est signé par une caution,
cette dernière se porte débitrice coniointe et solidaire envers le vendeur
de toutes les obligations de acheteur, renonce à tout bénéfice de
division et de discussion, et reconnaît avoir reçu copie du présent
contrat de même que de I’ étiquette mentionnée à I’ article 155 de la Loi.



11. RECONNAISSANCE — L’acheteur reconnaît et convient que le
vendeur a signé le présent contrat en double. qu’il lui a par la suite
remis le contrat écrit dûment rempli, et qu’il lui a permis de prendre
connaissance de ses termes et de leur portée avant d’y apposer sa
signature. L’acheteur reconnaît avoir lu toutes les dispositions stipulées
et appose sa signature en reconnaissance du fait qu’il est satisfait de
toutes et chacune d’elles. L’acheteur reconnaît avoir vu l’étiquette qui y
était apposée, comme il l’est mêntionné à l’article 155 de la Loi. L’ache-
tour déclare également avoir en sa possession un double du présent
contrat auquel est jointe une copie de l’étiquette mentionnée précé
demment.
12. CONVENTION COMPLÈTE — Le présent contrat constitue la
convention entière et complète intervenue entre les partes, et il n’existe
pas d’engagement, de représentation, de convention, de garantie ou
de condition se rapportant à la vente dudit véhicule, autre que ce qui
est contenu dans le présent contrat. Le prix de vente dudit véhicule
comprend toute promotion ou tout rabais applidable, le cas échéant.



13. NON-REVENTE ET NON-EXPORTATION — L’acheteur recon
naît qu’il n’acquiert pas le véhicule à des fins de revente et/ou d’expor
tation. Par conséquent, s’il s’agit d’un consomniateu~ l’acheteur
atteste qu’il acquiert le véhicule à des fins personnelles etlou familiales;
s’il s’agit d’un commerçant, l’acheteur atteste qu’il acquiert le véhicule
à des fins professionnelles ou commerciales, autres que la revente ou
l’exportation de véhicules. La propriété du véhicule ne sera pas transfé
rée à l’acheteur, si entre le moment de la signature du contrat de vente
et la prise de possession du véhicule, il ne satisfait pas aux exigences
du constructeur en matière de revente et/ou d’exportation.



14. ACCESSOIRES ADDITIONNELS -~ L’acheteur reconnaît avoir
acheté les accessoires mentionnés aux présentes, convient plus
particulièrement d’en acquitter le prix et reconnaît que le vendeur aux
présentes n’accorde aucune garantie explicite ou implicite sur lesciits
accessoires additionnels. Seul le fabricant, le distributeur ou le fournis
seur desdits accessoires additionnels est responsable de toute garantie
conventionnelle qu’il octroie.



Signature
______ ~~2O22 /03/28



Année f mois / jour



15. COMMUNICATIONS ET RENSEIGNEMENTS PERSONNELS — L’acheteur reconnaît què le vendeur a un intérêt sérieux et légitime à
recueillir des renseignements personnels concernant l’acheteur auprès de lui-même ou de tiers pour les fins de l’exploitation de l’entreprise du
vendeur, plus spécifiquement à des fins d’identification, de commercialisation, de marketing, de service à la clientèle ou après-vente, d’immatricu
lation du véhicule, de réparations (incluant l’envoi de campagne(s) de rappel), d’obtention de crédit pour l’acheteur au pour fins de revente du
véhicule cédé en échange. Aux mêmes fins, l’acheteur reconnaît que le vendeur peut constituer un dossier avec les renseignements personnels
recueillis, en faire une liste nominative, et les communiquer à tout tiers lui démontrant un intérêt sérieux et légitime à les obtenir, principalement au
constructeur du véhicule (s’il y a lieu, à ses sociétés affiliées) faisant l’objet de la présente vente, à l’assureur dudit véhicule, à tout acquéreur
éventuel dudit véhicule, à toute compagnie de crédit et à tout autre vendeur de véhicules. Le dossier ainsi constitué par le vendeur sera détenu
à la place d’affaires du vendeur indiquée au recto et pourra être consulté uniquement par le personnel autorisé, particulièrement le personnel
cadre et membres du secrétariat du vendeur, et l’acheteur aura le droit en tout temps, en faisant une demande écrite, d’y avoir accès ou de
demander au vendeur la correction ou la suppression d’un renseignement personnel inexact, périmé ou non conforme à l’objet du dossier.
L’acheteur consent à ce que le vendeur, le constructeur (s’il y a lieu, ses sociétés affiliées) ou leurs fournisseurs de services communique(nt) avec
lui par téléphone, par la poste, par courriel ou autres modes de communication électronique. Ce consentement peut être retiré en communiquant
avec le y deur, Une repro~s9ction de la présente clause fait preuve au même titre que l’original.



j ~ 2022 / 03 /28
Signature Année / mois / jour



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à la date et au lieu mentionnés au présent contrat. Le présent contrat lie les parties ainsi que leurs succes
seurs, héritiers, légataires, ayants droit, mandataires ou préposés. Si l’acheteur est une entreprise, le signataire a le plein pouvoir de lier l’entre
prise qu’il représente et il garantit que toute action appropriée et nécessaire a été accomplie pour autoriser la signature par lui du présent contrat.
L’acheteur ne peut, d’aucune façon, vendre, transférer, céder ou autrement aliéner le présent contrat ou les droits intérêts ou avantages qui en
découlent.



~ _____________________________
L’ACHETEUR



LE CO-ACHETEUR



L~E\~ (Représentant autorisé)



CAUTION



PRISE DE LIVRAISON — L’acheteur reconnaît avoir pris livraison du véhicule décrit au présent contrat et s’en déclare satisfait.



e~2~ _________ 2022/03/28
Signature Année I Mois / Jour
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TOYOTA LOCATION AVANTAGE
2 novembre 2021 au 4 Insoler 2022



* NE: Ceci peut changer, S’il’ referez A Infocourant pour les ver&ona mlse*à.Jour
c53 TOYOTA
INMiCIÀL$EiÇES



PRIMO Pdn,e
Booe KARKIC (A ole) 04 50
Upgradc KARK2C (A ou) 52 48
Tedn,oloqy KARK2C (5 fx) 52 48



COROLLA
LMT BPRSEM 61 54
LTAT BPRBEC 61 54
LE AT 8PRBLC (A nie) 61 54
LE Upgrodo AT SPRBLC (B nie) 66 52
XLEAT BPRBXC 59 52
SE MT B4RBSM (A ofx( 59 52
SE Upgrnde MVApeo B4RBSM (B, T do) 57 50
SE AT 84R5SC (A dx) 62 55
SE UpgrodelNightnhnde ATIA5a, B4RBSC (B. S. T do) 60 53
XSE S4RBXC 60 03



COROLLA 600R8)
Base BBR5EC, BBRBLC (A six) 50 51
Pren,kon BBRBEC. BBRBLC (B sIx) 57 50



COROLLA HATCHBACK
S K4ROEM (A 00) 63 54



S K4RBEC (A slo( 63 54
SE K4RBEM (B oio( 60 51
SE K4RBEC (B 01x( 53 54
SE Upg,xdo K4RBEM (C sIx) 60 SI
SE Vpgrnde & tA9hIxhnde K4RSEC (C, N dx( 63 54
XSE K4RBEM (D sIx) 59 50
XSE & SpndnI E440n K4RBEC )D.S xlx( 62 53



SUPRA
2.0 OB2COT (B. X lo) 63 54
3.0 Prsxoxz 055COT (B. X sIx) 61 52
3.0 Spedol EdOixo 000COT (S, Y six) 65 52



C*MRY
FWDLE CIIAKT)V,A.88tx) 56 SI
FWDSE GIIAKT(Astx) 59 54
PWDSEUpgrnde GIIAKT(BOo) 57 52
FWDXLE FIIAK1(ASIx) 52 47
FWD XSE K6IAKT (A sIx) 55 50
FWD XLE V6 FZIAXT (A sIx) 82 47
FWDTRDVO KZIAKT(TsIo( 55 SO
FWO OSE V6 KZIAXT (A otx) 53 48
AWDLE CIIBKT(Anix) 57 52
AWDXLE FIIBKT(A&x) 53 48
AWOSE GIISKT(Asfx( 60 55
AWD SE Upgrxde & NghIx05de OII8KT (B.S SIx) 56 83
AWDXSE KOIBKT(ASIx) 56 51



,MIRY HYBR6)
LE R3IAXT (A sfx( 68 52
SEUpgrede B2IHST)BsIo) 58 53
XLE 52IHKT(Axix) 54 40
XSE K3IAKT)Astx) 57 51



AVALON
OSE EZIFOT (A sIx) 54 45
Linfted NBIBBT (A io( 52 46



TACOMA404
A000sS V6 SR SZSANT (A sio) 72 60
AooosxVOSRSffR000Rood SZ5ANT(B.COx( 71 64
Acexos V6 TRO Off Rond 5M SZSANM (A six) 71 64
Do.44oxnb VO SR DZ5BNT (A six) 73 66
Doxblecnb VO SR5!TRD Spot OZSBNT (B. C. D sfx( 72 65
Doiddeonb VO TRD Sport P,e,ekos CZ5ANM (B six) 72 65
Doe0leoab VO NsIht150de GZSANT (A sIx) 71 64
Dxcd,Iecnb VO TRI) Off Rondîlrx6 FZ5BNT (B. C. R six) 72 65
DoeixleCab VO TRI) l’on 6M CZ5ANM (r sIx) 68 62
DceOlocob VO TRD l’on FZ5BNT (T sfx( 69 62



1UNORA4O4
00x00 Cas OR 5.7 IJYSEIT (B. C slo) 61 55
OooblaCabSRO.7 UYSFIT)FSia( 50 54
DotAle CaS OR 5.7 CY5F1T (B six) 60 54
CREWMA)( SR5 5.7 DYSEIT (B. C. S sfx( 61 55
CREWMAXSR55.7 DY5FIT)O.F1Io( 60 54
CREWMAX SR5 5.7 DYSPIT (T sIx) 50 52
CREWMAX PhOton 5.7 AYSFtT (A. B s’o( 50 82



C.NR
LE KIIMBXC (A sIx) 66 57
XLE Proresas & ixghtshndx KHMBYC (A.S Oo( 54 55
LSnfed KHMBZC (A sio( 64 55



7 10 050
43 36
41 34
41 34



5 7 300
47 35
47 39
47 39
40 38
45 37
45 37
43 35
48 40
46 30
40 38



5 7 300
44 38
43 35



5 7 300
46 38
46 38
43 35
48 38
43 38
40 38
42 34
45 37



10 15 tOCS
47 40
45 35
45 35
— 7 lS 550



44 35
47 38
45 36
40 31
43 34
40 31
43 34
41 32
45 36
41 32
40 3)
40 37
44 35



7 10 550
45 30
46 37
41 32
44 38



10 15 760
43 37
40 35



7 10 550
57 40
56 48
56 46
55 50
57 45
57 49
56 45
57 48
54 40
54 40



10 10 750
45 41
47 40
47 40
48 41
47 40
45 38
45 38



7 50 550



j 48 41



47 39
7 35



Fw0 ,ncl,
AWD-e Base
AWD. Todx



KVRF1C (A six(
KARF2C (A Ou)
L9RFIC (A sIx)
L9RF2C (A dx(
L9ISF2C (8 sIx)



56
53
58
55
54



51
48
53
50
48



44
41
46
43
42



l0
37
34
38
36
35



.-OOxdt0NfloI 18
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TOYOTA LOCATION AVANTAGE
2 novembre 2021 au 4janvier2022



NE: Ceci peut changer, SVP referez à letocourant pour les versions m)seà.jour
TOYOTA



FNANCJALSÈRVIÇES



Toyota Canada vus. pannaI dstiIleer I. 1.50 «intérdI pronrotlonrel do 36 n,st. pot. de. terre., allants js.qo8 39 estS Incts.Lunnrent.



Allbcaiton da ktloerdtraa. sar serré. EsamoteVEG Tare,.
24,000 Standard Jusqu’à 60 mols
20,000 Standard • 2% Jusqu’à 600t0.s
16.000 Standard * 3% Jusytà 48 mes



I



FWO LE
FWD XLE
AWD LE
AWD XLE
AWD XLE Preata.n
AWD Trot
AWD TRO Off’Rsad
AWO 11.004



ZIRFVT (A uts)
WIRFVt’ (A uts)
BIRFVT (A uts)
RIRFVT (A uts)
RIRFVT (Buts)
JIRFVT(A uts)
JIRSVT)But,t)
OIRFW tA ,fst



86
65
67
64
60
64
65
64



59
58
80
55
60
57
58
57



7
50
45
SI
Su
45
48
4g
40



44
43
45
44
43
42
43
42



RAV4HYBRIO
LEs SWRFVC (A uts) 84 57
XLE RWRFVC (A uts) 63 56
XSE RWRFVC (C ofu) 62 50
XSE Test, RWRFVC (D uts) 61 54
Lsellad Tant, DWRFVC (A sf5) 51 84



.SAV4 PRIME
SE GB3FVT (A sfs) 50 52
XSE GB4FVT (A uts) 58 51
XSE Pmemisn, Testvrolsgy GB4FVT (Buts) 57 50



VENZAHYBRI)
LE AVENAC (A uts) 62 55
XLE AVENBC (A sis) 60 53
LàtVtod AVENCC (A uts) 59 52



HIGHLN4DER
FWD L ZZRAJIT (A uts) 64 57
AWO LE BZRBHT )A uts) 66 59
AWO XLE GZRBHT (A uts) 65 55
AWO XSE LZRBHT (A uts) 65 05
AWD Lnu’ted DZRBHT (A uts) 84 07
AWD Pisteurs DZRBHT (B uts) 63 56



HIGHLMDER IIYBRI5
AWD LE BBRCIIC )A uts) 64 57
AWD XLE GBRCfIC (A uts) 63 56
AWD 11.654 DBRCHC )A uts) 62 55
AWO Ptatntrmm DBRCHC )B uts) 61 54



4RUNNER
T,ad BU5JRA (S uts) 84 55
SRS BU5JRA (B uts) 64 55
TRD Ott-Rsad BUSJRA (C uts) 63 57
TRO Pre BV5JRA (T uts) 55 52
Ltd PI,0 7-pasueogem BU5JRA (E uts) 62 58
Verdure BU5JRAfutx) 61 55
Nisimlshade 7 passengnr BU5JRA (F uts) 62 56



SEQUOIA
Lk&tedt.ÎLVB JYSGtT(Auts) 55 50
TROPes BY5GIT(Tutu( 52 47
Ptatfrse, 5.7L VS OYSGIT (A uts) 52 47



7 10 550
50 44
45 43
45 42
47 41
47 41



7 10 550
40 31
44 35
43 37



— 10 15 550
48 41
45 39
45 38



10 55 750
55 43
52 45
51 44
91 44
50 43
49 42



tu it, 1000
56 43
49 42
48 41
47 40



tO LE 750
51 45
51 4u
96 44
45 39
46 43
46 42
40 43



10 15 1000
43 35
40 35
40 35



F500 LE
FWO XLE
FWD XSE
FWO XSE Tout,
FWO Loeood
AWO LE
AWO XLE
AWD XSE
AWD XSE Test,
AWO LeeCod



GRKEIC (A,U,V sis)
GRKE2C (A,U,V uts)



GRKE3C (A uts)
GRKE3C (B uts)
GRKE4C (A uts)
JRKEIC (A uts)
JRKŒ2C (A uts)
JRKE3C(Autx)
JRt<E3C (B uts)



65
64
63
BI
66
86
65
64
62
61



7
58
55
54
52
51
57
56
55
53
52



lu
49
40
47
45
44
50
49
40
48
45



550
42
41
40
30
37
43
42
41
38
36



— c0woestlu b
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TOYOTA



Le 1 décembre 2021



A: Tous les concessionnaires dirigeants Toyota



Tous Les directeurs généraux Toyota



Tous Les directeurs des ventes Toyota



CEØ$TA



Objet: C’EST L’HEURE TOYOTA 2021 - PROGRAMME TOYOTA DE DÉCEMBRE



À nos partenaires concessionnaires,



Étant arrivés au mois de décembre, nous tenons à vous remercier pour Les efforts remarquables que vous avez



déployés, non seulement en novembre mais pendant toute L’année 2021, et grâce auxquels nous sommes en très



bonne posture jusqu’à maintenant.



Ce mois-ci promet d’être un autre mois palpitant pour l’événement C’est (‘heure Toyota, car un éventaiL de



véhicules 2022 s’ajoutent à notre gamme, notamment La famille RAV4, [e C-HR, la Venza hybride, La GR86



réimaginée et Le tout nouveau et très attendu Tundra!



Nos nouveaux produits suscitent plein d’enthousiasme et d’éLoges, et ils font beaucoup



parler deux. Vous ressentirez bientôt cette excitation de première main Lorsque ces



produits arriveront sur vos terrains tout au Long du mois. La GR86 2022 amusante à



conduire injecte une bonne dose de sportivité pure dans la



famille Toyota. Et Le Tundra 2022, La « machine à remorquer



de haut niveau», est Le camion Toyota le plus puissant, Le plus



performant et le plus évolué de notre histoire.



Notre programme de Location prolongée, qui offre des paiements mensuels moins



élevés sur des durées standard prolongées, est toujours disponible en décembre. Et pour nos clients qui nous



reviennent, ajoutez à cela Les programmes permanents de fidélisation de 0,5 % pour La Location ou de 1 % pour Le



financement, et vous avez là une proposition de valeur encore plus convaincante.



Alors que l’année touche à sa fin, notre confiance en vous reste forte tandis que nous tentons de relever notre défi



de 200 000 unités. Merci donc, à vous et à vos équipes, pour votre solide résitience et votre engagement.



Au besoin, n’hésitez surtout pas à communiquer avec votre équipe régionale Toyota.



Bonnes ventes et joyeuse fêtes!



——--, N
r ‘1



Robert Tsang



Directeur gestionnaire, Ventes Toyota et Opérations régionaLes
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POINTS SAILLANTS DU PROGRAMME POUR L’ANNÉE-MODÈLE 2022:



• GR86: programme de lancement avec un taux de Location à partir de 5,99 % et un taux de financement à



partir de 3,99%
• RAV4 à essence: programme de Lancement avec un taux de Location à partir de 5,49 % et un taux de



financement à partir de 4,49%



• RAV4 hybride: programme de Lancement avec un taux de Location à partir de 5,99 % et un taux de



financement à partir de 4,49 %



• RAV4 Prime: programme de lancement avec un taux de location à partir de 6.09% et un taux de



financement à partir de 4,49%



• C-HR: programme de Lancement avec un taux de location à partir de 4,69 % et un taux de financement à



partir de 3,69 %
• Venza hybride: programme de Lancement avec un taux de Location à partir de 5,99 % et un taux de



financement à partir de 4,49%



• Tundra : programme de Lancement avec un taux de Location à partir de 5,49 % et un taux de financement



à partir de 4,49%



DoLlars-primes et fin du programme:



Voir le calendrier mis à jour ci-dessous:



Date de fin du programme CaLendrier des doLLars-primes Série



30 novembre 2021 ier décembre 2021 au 4 janvier 2022 CAM, AVA 2021



4janvier 2022 5rnejanvierau 31 janvier 2022 SIH, RNR, HIG, HIH, CP4 2021



31 janvier 2022 1 février au 28 février 2022 RAP, TP4 2021



28 février 2022 1 mars au 31 mars 2022 RAV, RAH, VEH, CHR 2021



BAIL À TERME PROLONGÉ



Afin de soutenir une bonne fin d’année, le programme de location prolongée sera



disponible doctobre à décembre 2021. Disponible sur toutes Les séries 2021 et



2022, le programme de location prolongée propose des mensualités pLus basses



en prolongeant de quatre mois tes termes standard sans aucune hausse du taux



et sans réduction correspondante de La valeur à l’échéance du bail.



Terme standard Terme prolongé



24 28



36 40



48 52
60 64



Offres de fidélisation



Les propriétaires actuels de Toyota/Lexus peuvent continuer à bénéficier des réductions des taux de location et



de financement au titre de La fidélisation comme outil pour promouvoir la fidélité à la marque et profiter des



occasions de rétention.



En outre, l’offre améliorée de fidélisation pour La location de 1 % pour Le RAV4 hybride et te RAV4 Prime 2021 a été



prolongée jusqu’à la fin de l’année, afin de soutenir vos efforts de promotion de La fidélisation auprès des clients



qui reviennent dans la chaîne d’approvisionnement entrante de ces séries.



() TOYOTA



RAIL



EXTi5NSÏBLE



Veuillez profiter de cette offre par le biais de vos efforts de



commercialisation et de publicité et en ciblant à la fois Les clients



fidèles et les clients conquête.



Pour de plus amples détails, veuillez consulter le bulletin publié sur



Toyota Infocourant.
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Offre de fidéLisation cour la location améliorée de 1 % — Contrats de TSF/LSF seulement



• Période du programme: du 1 octobre au 4janvier 2022



• Offre de fidélisation pour La location allant jusqu’à 1 % — disponibLe pour Les contrats de TSF/LSF actifs seuLement



• La structure de coûts pour le 1 %:



o Concessionnaires: 0,16 % o TCI: 0,17% o TCCI: 0,67%



• Ne s’applique pas aux termes à taux standard



• S’aootiaue aux modeLés suivants: RAH et RAP 2021



Offre de fidéLisation pour Le financement de 1 % — Contrats de TSF/LSF seulement



• Applicable à toutes les séries



Offre de fidélisation pour La Location de 0,5 % — Contrats de TSF/LSF seuLement



• Applicable à toutes les séries (ne peut pas être combinée avec l’offre de fidélisation pour la Location



améliorée de 1 %)
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Guide de référence raoide des RDR - VeuilLez communiquer cette information à toute personne chargée du



traitement des RDR au sein de votre établissement
Nous avons mis à jour notre guide de référence rapide pour les RDR pour inclure « Sous-types de transaction»



pour mieux décrire les transactions. ft est crucial de bien utiliser les bons types de RDR, car ceux-ci déterminent à



quel(s) programme(s) d’incitatifs un véhicule est admissible. Nous vous encourageons à utiliser le tableau ci-



dessous, et à veiller à comprendre ces types de transactions et à les utiliser correctement lorsque vous préparez



un RDR. La bonne utiLisation des ceux-ci éviteront les délais de remboursement.



TYPE DE TRANSACTION Firrncrnent



Fnancement
TSF



Oui Oui Assistance de financement
et/ou combiné



Non Oui Assistaricedefinancement
et/ou combiné et/ou



non combiné



Règlement du programme:
1. Les réductions en argent doivent être soustraites sur le contrat au moment de la vente.



2. La valeur de la réduction doit être clairement inscrite sur une ligne séparée du contrat de vente et doit



figurer sur le contrat après que les taxes de vente ont été calculées sur le prix totaL du véhicuLe.



3. Le Formulaire d’avis d’incitatif au client (CINF) accusant réception d’un rabais en argent doit être signé



par le client. On peut inclure tous les incitatifs (offres en argent combinées et/ou non combinées et/ou



assistance location et/ou assistance financement) sur un formulaire.
*Veuillez consulter Infocourant Toyota pour connaître tous les règlements du programme.



Exigences de la Loi canadienne anti-pourriet (LCAP):
Conformément à la LCAP, le consentement explicite doit être obtenu pour que nous puissions continuer de



contacter nos clients. Veuillez demander au client de signer un formulaire de consentement à la communication



des renseignements personnels et de marketing pour satisfaire aux nouvelles exigences légales. Veuillez passer



en revue tous les détaiLs accessibles sur Infocourant, dans la section consacrée aux renseignements personnels



des clients.



SOUS- TYPE DE
TRANSACTION



TYPE DE TRANSACTION



‘chatu
Comptênt



Pinancemnt
NonT$F



Financement
Concessoniaire



TAUX APPLICABLE
PROMOTIONNELS



CINF REMPLI INCITATIFS



s. O. Oui Combiné et/ou
non combiné



s. o. Oui Combiné et/ou
non combiné



5.0. Oui Combiné et/ou
non combiné



S. O. Non Dollars primes



TYPE DE TRANSACTION Locior
Non TSF*



Locaon.
Concessionnaire



TYPE DE TRANSACTION



S. O. Oui Combiné et/ou
non combiné



S. O. Oui Combiné et/ou



: non combiné



Oui Oui Assistance de location
et/ou combiné



Non Oui Assistance de location et/ou
combiné et/ou non combinéTSF



Veuillez consulter le bulletin ci-joint pour connaître tous les détails du programme.
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C’EST LHEURE TOYOTA 2021- DATES EN VIGUEUR 1 OECEMBRE 2021-4 JANVIER 2022



OFFRES PROMOTIONNELLES DE LOCATION ET DE FINANCEMENT



TERME



ASSISTANCE



161 + 24128136140 40152 60/64



OFFRES AUX ACHETEURS AU



COMPTANT



36H8
60 72 M



I NCJTATIFEN1 101*116



DOLLARS-PRIMES



OU



Offres de fidéUsetion
1SIpTMble6OefrGENe1TEE50



...,reMIe..loo.nd.Aeodu.1



[sTo



L 020



[ $99



L
$20



L
no



no



LD
no



L



ou



500



.500



no



no



no



no



no
no



570



570



.570



510.



srn



no



no
no
no
no
no
no
no



no



no
no



no



MICIT*TIrS EN
ARGENT



NON



COUSINÉ



ARGENT



AUX



ACHETEURS



13)



sI.



$1.000



51.000



sI.



01.000



$1.000



51.000



$1.000



51.050



$1.000



$1.000



$1.000



$1.500



51.000



$1.500



A 4X4 DOUBLE CAS 06- TRO SPORT (C SUFFIXI



ç H4CTATIFSEN l6SSISTHNC1 —



CS1AKT CeINry LE W Sofflo)
I



SA



CIIAKT CorrnyLE(ASH8OIHI 8A



CIIAICT CAR,r.y LE (B Suff.o)



FIIAKT Corrsry XLE (B SofE/o) 8A



GIIAKT CororySE(ASufRo) SA



015MO CRnTry SE(B Sufflo) SA



6lAKT Comry XSE 86



CIStES CRMTTyLEAWD(ASORIH) EA



FSSSKT CRroTUXLEAWD(BSoffAE) SA



GSSSKT Rr,o7SEAWD(ASufflo) SA



011010 C4T,TYSEAWO(BXU86H) BA



IC6SSKT CeerryXSEAWD (A Solfie) SA



GTSBKT CINToy Nrghtolrode EdI600 (S Suffi’ SA



PZIAKT Corroy XLE 06 SA



KZIAKT C2rrny XSE V6 SA



KZIAKT CRrTryTRDV6000ffiH) SA



EZIFET AHHIHMXSE SA



NESBET 601oo LIoSitodAWD SA



SA



SA



CVT



CVT



CVT



CVT



86



86



8A



F no F no I no j



413F1 54% 5NG



4.69% S.29% 5.69%



4.89% 5.29% 5.69%



4.89% 5.29% 5.69%



4.89% 5.29% 5.69%



4.89% 5.29% 5,69%



4.89% 5.29% 5.69%



4.89% 5.29% 5.69%



4.89% 5.29% 5.69%



4.89% 5.29% 8.69%



4.89% 5.29% 5.69%



5.99% 5.99% 1.99%



4.89% 5.29% 5.69%



4.89% 5.29% 5.69%



5.99% 8.99% 5.99%



A 4X4 DOUBLE CAS VA -TRO SPORT PREMIUM (0 SUFFIXÉ



SA 4X4 DOUBLE CAS 06 -TRAIL (R SUFFIX)



SA 4X4 0005LR CAB V6 -TRO OFF-8060 (B SUFFIX)



lA 4X4 DOUBLE CAS V6 -TRD OPF-ROAD PREMII.TM (C SUFFIXÉ



lA 4X4 DOUBCE CAR V6 - TRD Pro (T SUFFIS)



SA 4X4 DOTJ8LE CAS V6 - 9108885886DB



lA 4X4 DOUBLE CAB 06- TRO Sport Prerroun, (B SUFFIXÉ



lA 4X4 DOUBLE CAS V6 -180 PRO (T SUFFIS)
,.



SA 4X4 Doobln Ceb SRS S.7L (S Sofflo)



(A 4X4 Double Cnb 585 IRD Off Rood 5.71 (C Soflio(



fA 4X4 Dooblo Ceb 555 700 SporT Prenriorer 5.711F Soiflo)



uodro 4X4 Double Cb Long Bed SES PIo5,7L (B Sofflo)



ondro 4X4 Crowlfuo SES F1o 5.71(8 Suf6UI



undeo 4X4 CrnwMou SRS 0,411 0.71(5 Suffis)



undec 4X4 C,ewMos SES TRD Off Roed 5.71 (C SIIfflo)



und,o 4X4 CrewMo SES TRO Off Rood PlUmionS 5.71(0 SuffiT)



uodro 4X4 CrewflRo SES TRD Sport Preomiurn 5.711E 56188161)



UndTR 4X4 CrewMos Plotinoor 5.71 (A 514fb)



ondro 4X4 CrowM0o FletIfluler 17M EdiAon 5.7L (B Sufflo)



ondro 4X4 CrowMou SES TRD Pro 5.71 (TSuffioI



.-.,



3.19% 3.39% 3.39% 3.49% 3.49%



3.19% 3.39% 3.39% 3.49% 3.49%



3.19% 3.39% 3 39% 3.49% 3.49%



3.19% 3.39% 3.39% 3.49% 3.49%



3.19% 3.39% 3.39% 3.40% 3.49%



3.19% 3.39% 3.39% 3.49% 3.49%



3.19% 3.39% 3.39% 3.49% 3.49%



3.19% 3.39% 3.39% 3.49% 3.49%



3.19% 338% 3.39% 3.49% 5.49%



3.59% 3.39% 3.39% 3.49% 3.49%



SA



RA



66



66



SA



RA



6M



6M



66



66



RA



RA



RA



6A



6A



SA



RA



RA



RA



RA



f144 Iieetioo



pour l



IocaRon



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.80%



0.50%



0.50%



5.50%



5.50%



0.80%



8.55%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



050%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.60%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.00%



0.50%



0,50%



0.00%



0.50%



0.50%



noj 1



Rdélisatiun



fimmancerrSo.rt



1
1.00%



1.00%



1.00%



5.00%



3.00%



5.00%



5.00%



5.00%



1.00%



1.00%



1.00%



5.00%



5.50%



1.00%



1.00%



1.00%



1,80%



5.50%



5.50%



1.00%



1.00%



5.00%



5.50%



1.00%



5.06%



1.00%



1.00%



l.00%j



1.00% j
l.



1.00161



l.00%j



5.00%



5.00%



1,80%



5.00%



1,00%



1.00%



1.00%



C-888 LE



C-518 51E Prorniuro (A Suffis)



-OR NightNfmade (S Sufflu)



-88E Liomitod



$1.500



$1.500



zoo,. 2,99% 2.99% 3.49% ,.ro,.



2.99% 2.99% 2.99% 3,49%



2.99% 2.99% 2.99%



2.99% 2.99% 5.49% 3.79%



_!2 3.79%



2.99% 2.99% 3.79%



[__
2.99% 2.99% —



!! 2.99% ,49% 3.79%



[i .49% 3.79%



2.



L - 3.79%



3.69%
I



369% 3.79% 3.79%



3.99% 4.69% 5.29%



3.99% 4.69% 5,29%



3.99% 4.69% 5.29%



3.99% 4.69% 5.29%



3.99% 4.69% 5.29%



3.99% 4.69% 5.29%



3.99% 4.69% 5.29%



3.99% 4.69% 5,29%



3.99% 4.69% 5.29%



3.99% 4.69% S.29%



3.99% 4.69% 5.29%



5.69% 5.69% S.69%



5.99% 2.99% 3.49%



1.99% 2.99% 3.49% 9% [.49% 2.99%J.l9%



5.99% 2.99% 3.49% 1.49% 3.99% 2.99%j.19%



1.99% 2.99% 3.49% 1.99% j.49% 2.99%J,.19%



3.99% 4.49% 4.99%



3.99% 4.49% 4.99%



3.19% I_ T.:
3.19%



3.19%



3.3% I



3.99% 4.49% 4.99%



3.99% 4.49% 4.99%



3.49% 3.49%



3.49% 3.49%
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TAUX DX LOCATION P808.
TERME



24/28/36/40 48/52 60/64



5.99% 6.09% 6.09%



5.99% 6.09% 6.09%



5.99% 6.09% 6.09%



0.99% 6.09% 6.09%



5.99% 6.09% 6.09%



6.09% 6.09% 6.09%



6.09% 6.09% 6.09%



6.09% 6.09% 6.09%



4.09% 4.39% 4.79%



4.09% 4.39% 4.79%



4.09% 4.39% 4.79%



4.09% 4.39% 4.79%



4.09% 4.39% 4.79%



4.09% 4.39% 4.79%



fidélinatiorr fid4Liotion



pour lu pour le



location OU financement



1.00% F 1.00%



3.00% 1.09%



1.09% 1.00%



0.00% 1.00%



0.00% r00’



1.00% 1.00%



1.00% 1.00%



1.00% 1.00%



0.00%



1.00%



1.00%



1.00%



1.00%



1.00%



0.00% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.00% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



j 0.50% 1.00%



1.00%



0.00% i.ooj



r 0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.00% 1.00%



0.00% 1.00%



0.00% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.00% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.00% 1.00%



0.50% 1.00%



n I



BWRFVC eCVTRAV4 Hybrid LE



C’EST L’HEURE TOYOTA 2021-DATES EN VIGUEUR I DECEMBRE 2021-4 JANViER 2022



OFFRES PROMOTIONNELLES DE LOCATION ET DE FINANCEMENT



INCITATiFS EN



ARGENt



COMBINES



ASSUtANC



+ c0iTON 36 40 66



]
72 64



3.39% 3.39% 3.49% 3.49%



OU



3.19%



OttresdetidéEiNatiofl



(tiRENT (Hi



BZRBIfT Higftlandor LE AWD



GZRBHT Hiohiander OLE AWD



IOzR8HT Hi



SA



RA



ISA



3.29% 3.49%



3.29% 3.49%



ASSISTANCE



EINANCEMENT



(6) —f



1
u



3.29% 3.49%



9%



RAV4 Hybtid XLE (A Suffin)



lc RAV4 Hvbrid XSE (C Sofflo) eCVT



BCVT



eCVT



GRKE2C OLE FWD 8-Puisenger (A Soffio) oCVT



GRKE2C XLE MobiIiXy - Braun FWD 8-Pmsenger (M Soffin) eCVT



GRKE2C XLEM6S)Iity-VMIPWDB-PussengerlVSoffio) eCVT



GRKE3C XSE 7-Parsnnger (A Soff in) eCYT



GRKE3C OSE Technnlogy 7-Pteger (S Suif in) eCVT



GRKE4C U,eitad 7-PaNrangMr (A SoNo) eCVT



JRKEIC LEAWO8-Patsengor(ASoifin) eCVF



IRKE2C OLE AWO 7-Punnengor (A Suffin) eCYT



JRKE3C XSEAWD7-PaNoenger(ASufflo) eCYT



JRKE3C XSE Tochnolngy AWD 7-PasNenger (B Soffio) oCVT



3.29% 3.49%



3.26% 3.49%



OFFRES AUX ACHETEURS AU
DOLlARS-PRIMES



COMPTANT



H1H_



_



H



_



H



H_



4.49% 4.79%



4.49% 4.79%



4.49% 4.79%



4.49% 4.79%



4.49% 4.99%



4.49% 4.99%



4.49% 4.99%



4.99% 5.19%



4.99% 0.19%



4.99% 5.19%



4.99% S.19%



4.99% 5.19% I



4.99% 5.09%



5.69% S.69%



4.79% 5.19%



4.79% 5.19%



4.79% 5.19%



4.79% 5.19%



4.79% 0.19%



4.79% 5.19%



5.29%



5.29%



5.29%



5.29%



5.49%



0.49%



5.49%



5.16%



5.08% j
5.19%



5.36% j
5.19%



0.19%



0.69%



5.59%



S.S9%



5.59%



5.59%



S.59%



5.59%



IJRKE4C Itimitea AWD 7-Passenaer (A Suffit)



3.19%



3.19%



3.16%



3.39%



3.39%



3.39% 3.J.49%



4.79% 5.19% 0.59% 3.19%



3.19%



4.79% 5.19% 5.59% 3.19%



3.39% 3.39% 3.49%



nCVT



3.39% 3.39%
I 3.49%



3.49%



3.19%



3.39%



4.79%



4.79%



4.79%



4.79%



4.79%



4.79%



5.18%



5.19%



5.19%



5.19%



5.19%



5.19%



3.39%



3.19%



3.49%



5.59%



5.59%



5.59%



5.59%



5.59%



5.09%



3.19%



3.39%



3.49%



3.39%



3.19%



z1
3.39%



3.49%
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C’EST L’HEURE TOYOTA 2021- DATES EN VIGUEUR: 1 DECEMBRE 2021-4 JANVIER 2022



0.50% 100%



0.50% 1.00%



0.50% 1,00%



0.50% 1.05%



0,50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0,50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1,00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.05%



0.50% 1,00%



0,00% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0,50% 1.00%



0.50% 1,00%



0.50% 1,00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1,00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0,50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1,00%



0.50j 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0,50% 1.00%



0.50% 1.00%



OFFRES PROMOTIONNELLES DE LOCATION ET DE FINANCEMENT



+



NCÎOATIFS EN



ARGENT



COMBINES



III



.9RF2C



+



RIUS TECHNOLOGY ADVANCED- AWD-e lSuffio B)



OFFRES AUX ACHETEURS AU



COMPTANT



eCVT



OU



Offris defldélisMlon



WNxoNtmtxd.TNFedH,
du.)



INCITATIF EN TOTAL EN



ARGENT ARGENT



NON AUX



COMBINE ACRETRURS



121 131



BOire (te



fidélisation



pour la



location ou



OTTICITe



fidélitation



pour le
financement24/26/36/80 60/52 60/68 36 46 60 72 68



4.69% 4.99% 5.49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



4.69% 4.99% 5.49% 2,99% 3,49% 3.69% 3.79% 3.79%



4.69% 4.99% 5.49% 2.99% 3,49% 3,69% 3.79% 3.79%



4.69% 4.99% 5.49% 2.99% 3,49% 3.69% 3,79% 3.79%



4,69% 4,99% 5.49% 2.99% 3,49% 3.69% 3.79% 3.79%



4.99% 5.49% 5.69% 2.99% 3,49% 3,69% 3.79% 3.79%



4.99% 5.49% 5,69% 2,99% 3.49% 3.69% 3.79%



4.99% 5.49% 5.69% 2,99% 3.49%[i69% 3.79% 3.79%



3,49% 3.99% 4.49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



3,49% 3,99% 4,49% 2.99% 3,49% 3.69% 3.79% 3.79%



3,49% 3.99% 4.49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



3.49% 3.9916 4,49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



3.49% 3.99% 4.49% 2.99% 3,49% 3.69% 3,79% 3.79%



3.49% 3.99% 4.49% 2.99% 3,49% 3,69% 3.79% 3.79%



3.49% 3.99% 4.49% 2.99% 3,49% 3.69% 3.79% 3.79%



3.49% 3.99% 4.49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



3.49% 3.99% 4.49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



3.49% 3.99% 4.49% 2.99% 3,49% 3.69% 3.79% 3.79%



3,49% 3.99% 4.49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



3.49% 3.99% 4.49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



3,49% 5.99% 4.49% 2,99% 3,49% 3,69% 3.79% 3.79%



T.69% 4,99% 5.49% 2.99% 3.49% 3,69% 3.79% 3.79%



4.69% 4.99% 5,49% 2,99% 3.49% 3,69% 3,79% 3.79%



4.49% 4.99% 5.49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



4.49% 4.99% 5.49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3,79%



4.49% 4.99% 5,49% 2,99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



4.49% 4.99% 5.49% 2.99% 3.49% 3,69% 3.79% 3.79%



4,49% 4.99% 5.49% 2,99% 3,49% 3,69% 3.79% 3.79%



4,49% 4.99% 5.49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



4,49% 4.99% 5,49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



4.49% 4.99% 5.49% 2.99% 3,49% 3,69% 3.79% 3.79%



4,49% 4.99% 5.49% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



4.99% 5,49% 5.69% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



4.99% 5,49% 5.69% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



4.99% 5.49% 5.69% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



4.99% 5.49% 5.69% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



4.99% 5.49% 5.69% 2.99% 3.49% 3,69% 3.79% 3.79%



4.99% 5.49% 5.69% 2.99% 3,49% 3.69% 3.79% 3.79%



4,99% 5.49% 5.69% 2,99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



ASSISTARC



OOZNOU



I



I_



KABKIC Prius Prime (A Ss,ffio) eCVT



KARK2C tiRs Prime Upgrade (A Suffix) eCVT



KARK2C Prius Prime Upgrade w/Tnchnology Package (B Suffis) eCVT



PRBEM COROLLAL 6M



PRBEC COROLLA L CVt



C COROLLA LE (A Soifin) CYF



LC COROLLA Upgrade (B Suffio) CVT



OC COROLLA OLE CVT



5M COROLLA SE (A Suffix) 6M



SM COROLI.A SE Upgrade (B Suffin) 6M



0M COROLLA APEX Edition (T Sufflo) i6M



OC COROLLA SE (A Suffin) DSCVT



SC COROLLA SE Upgrede (B Suflix) DSCVT



SC COROLLA SE Nightshade (S Suif ix) DSCVT



SC COROLLA APEX Edition (1’ Suffin) DSCVT



XC COROLLA XSE (A Suifix) DS CVE



E
COROLLA hybride (A Suffis) eCVT



COROLLA hybride FREMIUM (B Sxffio) eCVT



6M Corolle Hatchback S (A Suffio) iBM



EM Corolla Hatchback SE (B SuffiR( i6M



EM Comlla Hatchback 5E Upgrade (C Suffis) 6M



EM Corolle Hatchback XSE (D Suffix) i6M



EC Corolle Hetchback S (A Suffin) COT



EC Corolle Hatchback SE (B Suffis) CVT



EC ComIla Hetchback SE Upgrade (C Suffis) CVT



EC Corolla Hetchbusk Nigfttshade (N Suifix) CVT



RBEC Corolla Hatchback XSE (D Saffin) cvt



1AKT cosy LE (V Suffin) 8A



lAITE amry LE (A Suffio) SA



TAKT Camty LE Upgrade (B Suif ix) SA



TAKT emty SE (A Suffix) SA



11AKT emty SE Upgrade (8 Suffis) SA



6TAICT amly XSE SA



1181(0 emtySEAWD(ASuffio) SA



11B1CT amty 5E Upgrade AWO (B Suffin) SA



6181Cî arrrry XSE AWD (A Suffiu)



1TBKT amry Nightshade Edition (S Suffin) RA



ZIAKT emryXSEV6 SA



ZTAKT CemryTROV6frSoffin) SA



3TAICI’ Camly hybride LE nCVT



21HST Camry hybride SE Upgrade (B Suffis) oCVT



2IHST Cemty hybride Nightxhade Edition (S Suffin) eCVT



2IHKÎ Camry hybride XLE eCVT



31AKT Camry hybride OSE eCVT



ASSISTANCE



FINANCEMENT



(6)



INCITATIFS EN



ARGENT



COMBINES +
(t)



L]



2,99% 3,49% 3,69% 3.79% 3.79%4,99% 5.49% 5,69%



4.99% 5.49% 5.69%



4,99% 5,49% 5.69%



4.99% 5.49% 5,69%



4.99% S.49% 5.69%



4.69% 4,99% 5.49%



4,69% 4.99% S,49%



4.69% 4.99% 5,49%



4.69% 4.99% 5,49%



4.69% 4,99% 5.49%



2,99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



2,99% 3,49% 3.69% 3.79% 3.79%



2.99% 3.49% 3.69% 3,79% 3.79%



2,99% 3,49% 3.69% 3,79% 3.79%



2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



2,99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



2,99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



2.99% 3.49% 3,69% 3.79% 3.79% H H
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CEST IHEURETOVOTA 2021- DATES EN VIGLIEUR:1 DECEMBRE 2021-4 JANVIER 2022



OFFRES FROMOT1ONNELLES DE LOCATION ET DE FINANCEMENT



I TAUX DE f INANC. P901101. I



•



X/6U 36



I



OFFRESAUXACHETEURSAU Ofesdeffd6t3on



MP
(04np048.pnurkssuetURt, 4STSP.st%



CO TANT uo4EftouEandsrdssdu.)



I TAUX DE LOCATION P0011.



ASSISTA74C



45152



H



Ls.59%1 5.99



____



] [5.99%



_____



5.99% I 5.99% I SÀ9%I3.99%I4.49%If



EH



I ——



JHre 0e ç.rnre 0e



___________________________________



INCITATIF EN TOTAL EN fidélisubon fidéliutionINCITATIFS EN
URGENT ARGENT



ARGENT
NON AUX pour la pour le



48 60 72 04 OU COMBINES + COMBINÉ ACHETEURS loCution OU f,nunuement
121 131



__ ___



°0%



__________ _______________



o.so L ioa,



________ ______________



0.50% 1.00%



____ ___ _____



0.50% 100%



______________ ____ _______



0.50% f too



_________________________ _______ _____________



0.50%J 1.50%



2.99% I 3.69% I 39% 39% I



___________ ____________________



0.50% 1.00%



0.50%



-]ï4 5.69% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



5,49% 5.49% 5.69% 2.99% 3.49% 3.69% 3.79% 3.79%



5.49% 5.49% 5.69%



•• .-.
I 3.49% 3.69% 3.7916



5.49% 5.69% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



5.49% 5.69% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



5.49% 5.69% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



5.49% 5.69% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



5.49% 5.69% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



5.49% 5.69% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



5.49% 5.69% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



5.49% 5.69% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



5.49% 5.69% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



5.99% 5.99% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



5.49% 9.69% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



5.49% 5.69% 5.99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



ZNBB6M GR86 Base MT 6M



ZNBE6M GRB6 Premiurn NT 6M



ZNBC6T 0R86 Buse AT 6A



ZNBF6T GRB6 PremiumAï SA



DB2COT GR SUPRA 2.01.18 Suffiol RA



DB2COT OR SUPRA 2.OL (X Sufflu) SA



DBGCOT OR SUPRA 3.OL (B Suffis) 8A



DBOCOT GB SUPRA 3.OL (X Sufflu) SA



SZSANT TACOMA 4X4 ACCESS CAB V6 - TRD OFF-ROAD (C SUFFIX) 6A



SZSANM TACOMA 4X4 ACCESS CAR V6 - TRO OPF-EOAD (A SUFFIX) 6M



DZSBNT TACOMA 4X4 DOUBLE CAB V6 - SR 6A



DZSBNT TACOMA 4X4 DOUBLE CAB V6 - SES (8 SUFFIX) 6A



DZ5BNT TACOMA 4X4 DOUBLE CAR V6 - ‘fR0 SPORT (C SUFFIX) 66



DZSBNT TACOMA 4X4 DOUBLE CAR V6 - TRD SPORT PREMIUM (D SUFFIX) 6A



FZSBNT TACOMA 4X4 DOUBLE CAR V6 - TRAIL (R SUFFIX) 6A



FZ5BNT tACOMA 4X4 DOUBLE CAR V6 - TRO OFF-ROAO (B SUPFIX) 6A



FZSBNT TACOMA 4X4 DOUBLE CAR V6 -TED OFF-ROAD PREMIUM (C SUFFIX) 6A



FZ5BNT TACOMA 4X4 DOUBLE CAR V6 - TRD P,o (T SUFFIX) 6A



GZSANT TACOMA 4X4 DOUBLE CAS V6 - NIGHTSHADE 66



CZSANM TACOMA 4X4 DOUBLE CAR V6 - TRD Sport Prenriu,n (B SUFFIX) 6M



CZSANM TACOMA 4X4 DOUBLE CAB V6 - TED PRO (T SUFFIX) 6M



LASAAT TUNDRA 4X2 Double Cub 58 iSA



LASCDT TUNDRA 4X4 Double Cab Long Bed SR 1OA



I5DP.T TUNOR.A 4X4 Double Cub SE (A Suffis) ISA



11_RADAT TUNDRA 4X4 Double Cab SES (B Suffi,r) 1OA



EDAT TUNDEA 4X4 Double Cab SES TRD Off Roué (C Suffis)



I1.DAT TUNDRA 4X4 Double Cab SRS TRD Sport (D Sufflo)



IJA5DAT TUNDEA 4X4 Double Cab Lirnited (A Suffis)



fJASDAT TUNDRA 4X4 Double Cab Limited TRD Off Roud (B Suffis) 1OA



Il_EAGDT TUNDRA 4X4 Double Cab Long Bed SES(B suffis) 1OA



Il15DBT TUNDEA4X4CrewI-tauSE(ASuff,u) iSA



IlASDBT TUNDEA 4X4 CrewMau SR5 (B Suffis) iSA



jLA5DBT TUNDRA 4X4 CrewMao SR5 TRD Off Eoad (C Suffiu) iSA



TUNDRA 4X4 CrewMao 5ES TRD Sport (D Suffiu) 1OA



JA5DRT TUNDEA 4X4 CrewMau Limited (A SuifAi) iSA



MSDRT TSJNDEA 4X4 CrewMaE Limited TED Off Esad (B Suifio) iSA



I NASDBT TUNDRA 4X4 CrewMao Platinum (A Suffis) IRA



NA5DBT TUNDEA 4X4 CrewMuu Platinu,n 1794 Edibon (B Suffis) iSA



CASECT TUNDRA 4X4 CrewMao Long Eed SES (B Suffis) ISA



LASECT TUNDEA 4X4 CrewMao Lung Bed SRS TRI) Off Roué (C Suffis) iSA



I JASECT TUNDEA 4X4 CrennMas long Eed Lirnited (A Suffis) iRA



SECT TUNDRA 4X4 CrewMuo Long Bad Un,ited TRD Off Roué (B Suffiu) iSA



I NASECT TUNDRA 4X4 CrewMao Long Bed Plutinu,n (A Suffis) 106



I NASECT TUNDRA 4X4 CrowMao Long Bed Plulinun, 1794 Edition (B Suffis) 106



-



KHMRXC C-HRLE CVT j
KI4MBYC C-HR XLE Frenrium CVT



KIIMBZC C-14E Lirnited



5.99% 599% 5,99% 3.49% 3.69% 3.69% 3.79% 3.79%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



0.50%



030%



1.00%



1.00%



1.00%



1.00%



1.00%



1.50%



1.00%



1.00%



1.00%



1.00%



1.00%



1.00%



1.00%



1.00%



1.00%



ICII



__



Li



I]



EH
5.49%



5.49%



I 4.69% 4.99% 5.29% 3.69% 3.99% 4.29% 4.49% 4.49%



4.59% 5.29% 3.69% 3.99% 4.29% 4.49% 4.49%



4.99% 5.29% 3.69% 3.!” 4.29% 4.49% 4.48%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%



0.50% 1.00%
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NO : 505-06-000029-228 



COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 



DISTRICT DE LONGUEUIL  



JEAN VALIQUETTE ET ALS 



Demandeurs 



c.  



4058569 CANADA INC. ET ALS 



Défenderesses 



PIÈCE GASF-8 



O R I G I N A L 



BO-0232 N/R : 1001206879 



Me Elif Oral / Me Caroline Bélair 
NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA 



S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
AVOCATS 



1, Place Ville Marie, bureau 2500 
Montréal (Québec)  H3B 1R1 



Téléphone : 514.847.4747 
Télécopie : 514.286.5474 



Notifications-mtl@nortonrosefulbright.com 
   



 
  


















Bourassa
Étude / Firm :   DUNTON RAINVILLE

800 rue du Square Victoria, 43
étage
Montréal (Québec) H4Z1H1

DUNTON RAINVILLE
3055 boul. Saint-Martin Ouest,
bureau 610
Laval (Québec) H7T 0J3

Étude / Firm :   SIMARD BOIVIN LEMIEUX 
521 rue Sacré Cœur Ouest
Alma (Québec) G8B 1M4

Nom / Name :   Mes Alexandra Pilote et
Raphael Gaboury

Nom / Name :   Mes Nicolas Provencher-Lavergne
et Jean McGuire

Étude / Firm :   LAROUCHE LALANCETTE
PILOTE AVOCATS

                            660, boul. de Quen Nord
Alma (Québec) G8B 6H5

Étude / Firm :   MCGUIRE PROVENCHER
LAVERGNE
39, 1ère avenue Ouest
Amos (Québec) J9T 1N2

Nom / Name :   Mes Jean Lortie, Marie
Rondeau, François Giroux et
Gabriel Querry

Nom / Name :   Me Jean-Philippe Royer

Étude / Firm :   MCCARTHY TETRAULT 
1000 rue de La Gauchetière
Est, 25E
Montréal (Québec) H3B 0A2

Étude / Firm :   BOUCHARD + AVOCATS INC.
825, boul. Lebourgneuf, Bureau
200
Québec (Québec) G2J 0B9

Nom / Name :   Me Jean-Philippe Lemire Nom / Name :   Mes Anthony Cayer et Francis
Rouleau

Étude / Firm :   LEMIRE LEMIRE AVOCATS
2724, Chemin St-Marie
Mascouche (Québec) J7K 1N1

Étude / Firm :   BLAKE CASSELS & GRAYDON
1, Place Ville-Marie, Bureau 3000
Montréal (Québec) H3B 4N8

Nom / Name :   Me Sébastien Richemont Nom / Name :   Me Sébastien C. Caron et Jane
Carle Evans

Étude / Firm :   FASKEN MARTINEAU
DUMOULIN
800 rue du Square Victoria,
bureau 3500
Montréal (Québec) H4Z 1E9

Étude / Firm :   LCM AVOCATS INC.
600 deMaisonneuve Ouest,
Bureau 2700
Montréal (Québec) H3A 3J2

Nom / Name :   Mes Benoît Duclos et Nicolas
Vinette

Nom / Name :   Me Jean-François Carrier

Étude / Firm :   DUCLOS
139 boul. de l’Hôpital, Bureau
127
Gatineau (Québec) J8T 8A3

Étude / Firm :   PRÉVOST FORTIN D’AOUST
1240, Beaumont, Bureau 210
Montréal (Québec) H3P 3E5

Nom / Name :   Mes Francis Arnaud Marcotte,
Antoine Massie et Marc-André
Lemire

Nom / Name :   Me Martin Brisson

Étude / Firm :   THERRIEN COUTURE JOLI-
COEUR
1100, René-Lévesque, O
#2000
Montréal (Québec) H3B 4N4

 
                            THERRIEN COUTURE JOLI-

COEUR

Étude / Firm :   FORTIER D’AMOUR GOYETTE
1730, boul. Marie-Victorin, Bureau
101
Longueuil (Québec) J4G 1A5



1910, rue King Ouest, bureau
320
Sherbrooke (Québec) J1J 2E2

Nom / Name :   Me Annie Vaillancourt Nom / Name :   Me Christian Dupuis
Étude / Firm :   BÉDARD POULIN AVOCATS

47, Dalhousie
Québec (Québec) G1K 8S3

Étude / Firm : 
1205 boul. la Vérendrye Ouest
Gatineau (Québec) J8T 8P2

Nom / Name :   Me Alexandre Grandmont Nom / Name :   Me Stéphane Cléroux et Francis
Belhumeur

Étude / Firm :   NORMANDIN GRAVEL
RHÉAUME AVOCATS INC.
328, rue Principale, Bureau
300
Granby (Québec) J2G 2W4

Étude / Firm :   LITIGE FORSETI INC.
250, Place d’Youville, 2e étage
Montréal (Québec) H2Y 2B6

Nom / Name :   Me Pierre Luc Joncas Nom / Name :   Mes Sylvain Guertin et Danyca
Schueler

Étude / Firm :   RANCOURT LEGAULT
JONCAS
303, rue Victoria
Salaberry-de-Valleyfield
(Québec) J6T 1B2

Étude / Firm :   GUERTIN SOCIÉTÉ D’AVOCATS
4777 boul. Bourque, #1
Sherbrooke (Québec) J1N 2G6

Nom / Name : Mes Yves Robillard, Fadi Amine,
Laura Bambara et Stéphanie
Massé

Nom / Name : Me Anne-Marie Gagné

Étude / Firm : MILLER THOMSON
1000, la Gauchetière Ouest,
3700
Montréal (Québec) H3B 4W5

Étude / Firm : KSA AVOCATS
Delta II
2875 boul. Laurier, bureau 210
Québec (Québec) G1V 2M2

Nom / Name : Mes Jean-François Lépine et
Louis Linteau

Nom / Name : Mes Denis Godbout et Agathe
Basilio

Étude / Firm : BLP AVOCATS INC. 
439, St-Pierre
Montréal (Québec) H2Y 2M8

Étude / Firm : LJT AVOCATS
380 rue St-Antoine Ouest, Bureau
7100
Montréal (Québec) H2Y 3X7

Nom / Name : Me Anthony Paul Robert Nom / Name : Me Jean-Sébastien Roy
Étude / Firm : 

154 boul. St-Raymond
Gatineau (Québec) J8Y 1T3

Étude / Firm : SYLVESTRE AVOCATS
1395 rue Daniel-Johnson Est,
Bureau 600
St-Hyacinte (Québec) J2S 7Y6

Nom / Name : Mes Sidney Elbaz et Yassin
Gagnon-Djalo

Nom / Name : Me Frédéric Paré

Étude / Firm : McMILLAN
1000 rue Sherbrooke Ouest,
bureau 2700
Montréal (Québec) H3A 3G4

Étude / Firm : STIKEMAN ELLIOT
1155, boul. René-Lévesque
Ouest, 41e étage
Montréal (Québec) H3B 3V2

Nom / Name : Mes Laurent Nahmiash,
Anthony Franceschini et Irina
Boldeanu

Nom / Name : Me Louis-Philippe Constant

Étude / Firm : INF
255 rue St-Jacques Ouest, 3e

Étude / Firm : CLYDE & CIE CANADA
630 boul. René-Lévesque Ouest,



étage
Montréal (Québec) H2Y 1M6

1700
Montréal (Québec) H3B 1S6

Nom / Name : Mes Guy Poitras et Gabriel
D’Addona

Nom / Name : Mes Stéphane Pitre et Anne
Merminod

Étude / Firm : GOWLING WLG CANADA
1 Place Ville-Marie, 37e étage
Montréal (Québec) H3B 3P4

Étude / Firm : BORDEN LADNER GERVAIS
1000 rue de la Gauchetière Ouest,
900
Montréal (Québec) H3B 5H4

 
Caroline Bélair
Avocate I Associate

Norton Rose Fulbright Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l. / LLP
1, Place Ville Marie, Bureau 2500, Montréal, QC, H3B 1R1, Canada
T: +1 514.847.4511 | M: +1 514.621.0879 | F: +1 514.286.5474
caroline.belair@nortonrosefulbright.com

NORTON ROSE FULBRIGHT
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